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DOSSIER DE DEMANDE DE COTATIONS
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POUR LES TRAV. IUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX (02) SAI.l'ES DE

CLASSE + EQUiPEMENTS EN TABLES BANCS + CHAISES ET BUREAU DU MAITRE

ET D’UN BLOC l,ATRINE A SIX (06) COMPARTIMENTS A L’ECOLE PUBLIQUE DE

SAMBOL,ABO, COMMUNE DE BANYO, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION

DE L’ ADAM,'lOtJ,'1.

?

Financent ent ; PROLOG / COMMUNE DE BANYO 2026

Date limite de réceptioll des offres 11.1 AJ..2026

Date d’ouverture des plis

(Dans la salle de réunion de la Commune de

BANYO
Le .. . . .2..1.IAF . 2@ ......, à 15 heures
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I. DEMANDE DE COTATIONS

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO
A

Mesdames et Messieurs les Directeurs des Entreprises :

NOM DU PRESTATAIRE LOCALISATION
BOITE

POSTALE
TELEPHONE

Objet: Invitation à sotlnrissiolrller

Référence de la DC mmïm2%ÜÏJTl
Flavauxde construction d’un bloc de deux (02) salles de classe +
équipelnelrts CII tables bancs + chaises et bureau du Maître et un bloc
latrine à six (06) compartiments à l’Ecole Publique de Sambolabo
Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’ Adi111121t 1

Nom du Projet de Travaux

Délai d'Exécution
(en jours calendaires)

Cent vingt (120)

Madame/Monsieur,

Dans le cadre dll Plojct Gotlvcrlralrcc Locale et Colrrlrrtlllautés Résilientes (PROLOG), lil Colrllrrullc cIc

Banyo a obtenu un nlrallcelllclrt et clrvisagc l'exécution des Travaux de construction d’un bloc de dcux (02) salles cI,

classe -t équipclrrcnts cn tables bancs t cllaiscs ct bureau du Maître et un bloc latrine à six (06) compartinlelrtsf
l’Ecole Publique de Sanlbolabo, Conllnullc de Banyo, Département du Mayo-Ban)'o, Région de l’Adanraoua

Nous vous prions cIc considérer la présclrtc colnlne notre invitation à no-us soumettre votre Irrcillcrlrc t)Iii-.
pour l'exécution dcsdits travaux

Un dossier de Demande de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des tra\’: lux cl IL

conditions contractuelles envisagées, est lllis à votre disposition par Le maire de la Commune cIc 13illlyL> 1 .
dossier de Dclrla11clc dc C'olatiolr peut être retiré à la Mairie cle Balryo (Service Technique), dès ptlblicatit)11 tItI

l)résclrl ll\ is. sur l)résclltiltiolr d’LIlle cjLlittaIrcc attestant le versement à la Recette Municipale de Banyo, tic l,1

somme de quinze mille (15 000) francs CFA non rclnboursable, à partir
jours ouvrables, entre 08 Ircurcs et 15 heures 30 minutes.

Veuillez noter que la date lilnitc de réception des offres est fixée au .. .2..1..H.Àl..
la Commune de Ban)’o

d»?'1"-AVR-"2ü26- ""’'"' "'

2026/q, à 14 heures précises à

8 Comptant sur votre participation, nous vous prions de recevoir nos très sincères saluta

AYEAmpliations :

DD/MINMAP (01);

DD/MINDDEVEL (01);

DD/ MINEPAT (01);

UCR / PROLOG (01);
ARMP / ADAMAOUA (01);

CIPM (Ol);
CHRONO (01);
AFFICHAGE (01 )

,8,Ab



REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix- Travail- Patrie

REGION DE L’ADAMAOUA

-:-ARTEMENT DU MAYO-BANYO

SECRETARIAT GENERAL

' ' 1(: E TECHNIQUE DE LIAMENAGEMENT

- DU DEVELOPPEMENT URBAIN

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’lnvcstîssenlcnts Publics de Excrc ice 2026, le Maire de la Colnlnune dc
13'\NYO lalrce une DEMANDE DE COTATION Pour les Travaux de construction d'un bloc dc deux {02) salles de

classe + équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître d’un bloc latrinc à six (06) compartiments à
IEcole Publique de Sambolabo, Commune de Ban)'o, Département du Mayo-Banyo. Région de l’Adalrlaoua

4. Délai d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet dc la présente
Dclrlalrdc dc Cotation, est de Quatre (04) mois, à compter de la date de lrotificatiolr dc l'ordre de service de
collrï11cnccr les travaux.

5. Participation et Origine

La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et

clltl-cprisçs dc droit camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la constnlction des bâtiments et

du Génie Civil et justifiant des capacités techniques et financières requises pour la réalisation des travaux objet de la
l)lésclltc Delnande de Cotation. Par le présent Demande de Cotation, les Entreprises intéressées sont invitées à

11)ttrnir dans leurs offres, les informations authentiques qui permettront dc retenir ccllc (s) pouvant réaliscr les

Irlcslilliolls après une évaluation approfondie et objective de son dossier

G. Fillallccnrent

Les travaux seront financés par le Budget autolronle de la –PRe)LOG-. pour le compte de l'exercice “
3026. imputations budgétaires : /

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work- Fatherland

ADAMAWA REGION

MAYO-BANYO DIVISION

BANYO COUNCIL
&

COMMUNE DE BAN'ro

GENERAL SECRETARY

TECHNICAL SERVICE FOR URBAN
MANAGEMENT AND DEVELOPMENT

?,tl?"di!!@. ..
'ATION DE DEMANDEA
l/SG/STADU/CIPM/2026NO

l’OLll les Tl-avaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe + équipcnleIrts CII tables bancs * clraises et

bureau du Maître d’un bloc latrine à six (06) compartilnelrts à l’Eco]c Publique de Sanrboldbo, Comlrlulle de
1+ /\ NYO, Département du Mayo-Banyo, Région de ï’Adanraoua

FINANCEMENT : CONVENTION DE SUBVENTION D’APPUI AUX INVESTÏSEEMENTS
COMMUNAUTAIRES PROLOG-COMMUNE DE BANYO, EXERCICE 2026 '-

iMPLrTATÏONS BtJDGErAiRES :

Objet (le DEMANDE DE COTATION1.

2. Consistance des travaux

1_cs travaux, objet du présent Appel d’Offres, conrprclrnelrt:

Les travaux préparatoires ;

Les terrassements ;
Les fondations ;

Les maçonneries et élévation ;
La charpente - la couverture et le plafond ;

Les menuiseries métalliques et vitrerie;
Les menuiseries bois

Plomberie – Sanitaires ;
L’électricité ;

La peinture ;
+ Les VRD.

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

3. Coût prévisionnel
Sans objet

6
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7. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

t 9. Ca utionrremelr t pro\’isoire

Sil11s olljet

10. Consultation et acquisition DE DEMANDE DE COTATION

Le Dossier d’Appel d'Offres peut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo et sui- la platci-c>1 lll.
COLLEPS aux adresse Irttp//www.nrarclléspublics.colr1 ct Irttp// www.publiccontracts.COlII sul' lc site (Ir
l’ ARM P (w\vw.arlrrp.conr). 1_c retiré dossier physique se fait à la Mairie de Banyo (Secrétariat Gé11él-a 1 )

dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance attestant le versement à la Rcccttl
Municipale de Balryo, de la solnnle noir remboursable de quinze mille (15 000) francs CFA null
remboursable.

11. Remise des offres

Chaque offre, rédigée cil Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01 ) original et si \

sous pli fermé à la Mairie de Banyo (Secrétariat Général ). I,1
EURES précises et devra porter la mention suivante

3?IT IVil?Jb _
Pour les Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe + équipements en tables bancs + cllaiscs cl

buredu du Maître d’un bloc latrillc à six (06) compartiments à l’Ecole Publique de Sambolabo, Comnlunc dc Ball\'„
Départcnrcllt du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

" A ll'ouvrir qu'en séalrce dc dépouillenlent "

(06) copies 111arqués conlnrc tels, devra p I1 1 l'

: 1 11plus tartl lc

ONSULTAtION DE DEMANDE DE
DC/C-BYO/Sè/STADU/CIPM/2026DUNO

12. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrccevablcs paI- le Maître d’Ouvrage :

- les plis portant les indications sul l’identité des souIrrissionndires,

- les plis parvenus postéricurclllclrt aux dates et lleurcs limites de dépôt.

- les plis sans itr(licatiolr dc l’identité de DEMANDE DE COTATION;
- les plis non-colrfol-mes au mode de soumission

- Le non-respect du nonrbrc d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformélrrent aux prescriptions de demande de cotation sera déclarée

irrecevable. ou le non-respect des modèles (les pièces de demande de cotation9 entraînera le rejet pUI' CI

simple de l'offre sans arlcrllr recours.

13. Ouverttll'e cles plis K
par la Colrrlrrissioll llltcrllc dc Passation des Marchés auprès de la Commune de Banyo, en présence cI,'\

soumissiolrllaircs OII de lcrlrs rcpréselltants dûlncnt mandatés ct ayant une parfaite connaissance de la sounlissitll,
dont ils ont la charge

L’ouvcl-turc des on-res sc reI-a cn ,Il, „„,p, à l, M„i,i,d, B„,y„ I, 21 HA\ 2026 à IFL-S l)l-CCISç',,

Sous pcinc de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux OII CI

copies ccrtiHécs conforlncs paI- le service énletteur ou l’autorité administrative compétente, confornlénrcnt 1111 .
stipulations du Règlelncnt Particulier DEMANDE DE COTATION. Elles doivent dater de moins de Quatre (o.1 1

lnois à compter de la date originale de clépôt des offres ou avoir été étdblies postérieurement à la date de signature ,I.
l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis :l})I,'\
un délai de 48 Iretlrcs accordée par la Colnlnission, 1loffre sera rejetée.

t

15 Critères d’évaluation

15.1 CI'itèlcs élinrilratpil'cs

Il s'agit lrotalrrllle11t

J L’absence de la capacité lillancière;
J L’absence de l’attestation de catégorisation;

+

J de la non -production au-delà du délai de 48 h après l'ouverture des plis, d’une pièce du dOSSiLl

adnlinistratil' jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le calltiolrnelnellt ttc



J
J
J

sounlission ) ;

cles fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsiïiées :

du non-respect de 70% de oui de critères essentiels
de l’absence de la déclaration sul- l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois delnières
aiiiiécs

l’absence d’un prix unitaire quantifîé dans l’Offre financière ;

cIc l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU. le DQE)
cle l’absence de la charte d’intégrité datée et signée

dc l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses envir01111c111e11talCS et sociales datée et

slg11cc ;

t

15.2 Critères essentiels

I.'évaIuation des offres techniques sera faite suivant le systènrc binaire (oui/non) sui- la basc des critères
,sscnticls de qualification ci-dessous :

La Présentation générale de l’offre

Attestation de catégorisation
La méthodojogje d’exécution des travaux

Preuves d’acceptation des conditions de la lettre commande
CCAP, CCES et CCTP (CCTP,CCES ct CCAP paraphés à cllaquc
page, signés, datés et cachetés à la dernière page avec la Incntiolr

Lu et ADDrouvé

Capacité financière
l

Non

Non

Non

Non

Non

16 Attribution
l'c Maître d’Ouvrage attribuera lc nlarclré au soulnissiolrnairc ayant pI-éSCïrté une offl-c l-cnrlrlissalrt les

,-ï-ltèlcs dc qualification technique et financière requises et dont l’offrc cst évaltléc la nloiïrs-clisdlltc.

17 Nlllnbre maximum de lots

ç;a11s objet

18 Durée de validité des offres

1.'cs soumissionnaires restent engagés pal- leur offre pendant une pél-iode de quatlc-vitrgt-dix (90) jours à

!)illtiï cIc la date limite fixée pour la remise des offrcs.

19 Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d'ordre tccIrlriquc pcuvclrt êtlc obtenus aux Ireurcs ouvrables

auprès de la Mairie de Banyo, aux nunléros de téléphones : 6675 17 34 62/696 80 10 25, dès pub]ication du
pI-ésent avis.

20 Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Poul toute dénonciation pour des pratiques, faits ou dctcs dc corl-uptiolr, bicll vollloir appcïcl- la CONAC au

lllïnrélo 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINM AP) (SMS ou appel) aux nunréros : (+237) 673 20 57
35 cf 699 37 07 48, l’ARMP au numéro 242 27 27 39 ou le MO au lrulnéro : 222 27 2 i 34/ 222 27 21 15.

Amplïations :

V

J
J
/

J
7
J
7

DD / MINMAP (01);
DD /MINDDEVEL (01);
DD/ MINEPAT (01);

UCR /PROLOG (01);
ARMP /ADAMAOUA (01);
CIPM (01);

CHRONO (01);
AFFICHAGE (01).
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NOTICE OF REQUEST FOR QUOTATION

St LICÏCll I.

table for tcatcher at Gouvernement Primary School of Sambolabo, in the Banyo Council, Mayo Bany’o I) i\ 1

Adalrliloua Region;

FUNDING: -PROLOG- BUDGET, YEAR 2026
BUDGET IN'IPUTATIONS:

1. Prlrpose of tIre REQUEST FOR QUOTATION

Within the fralnc\york of’ tIre implelrrelltatiolr of tIre budget of the public investment 2026, the Mayor ot- BAN\ \ / ,

launches, a national public request for quotatioll, rclating at tIre work the Construction of a block of t\\i) (t)2) cIa..'„
and the cquipcnrclrt with tIre table of studelrts alrd table for teatcller at Gouvernement Primary School oI’ Si11111)t)1:' 1

tllc Ballyc) C'oLllrci]. Mayo Bdllyo Division, Adalrlaoua:

2. Consistency otwork

'FIle works, subject of tlris rcqucsl for quotlltioll, illclude:

• P Prepilratory works ;
- Barlking ;

- Foulrdations
- Masolll'y - ElevËttiolls ;

• Fraltlework - Cover ;

PILlmbing – Sanitary - Glaziel),
Wooden and lrrctall ic carpelrtry ;

• Elcctricitv ;
L)epictiolr
Roads all,1 differelrt lretworks.

3. Estilnated cost

No objet
4. Execution dea(llilrcs

The nlaxinlum pcriod providcd by tIre Client for the execution of the works, subject of tllis
QUOTATION, is tree (03) nrolrths from the date of notification of the service order to start the work.

REQUESl-

5. Participation aIr(1 Origin

Participation in Ellis REQUEST FOR QUOTATION is open to cqual conditions for companies and clrtcrpri';cs ,ii
Camcroollian la\v. Iraving l)rovcn cxl)erience in the field of building construction and Civil Engineering and juslil-yill.,
technical and financial capacitics rcquircd for the complction of the work that is the subject of this REQUIIS ! !

QUOTAl-JON
+

By tllis Notice of REQUES’F FOR QUOTATIO,N, int+erested Colnpanies are invited to provide in thcir offcrs. ilutllc
information which will make it possible to scleèî-ihe person (s) who can perform the services after a thoroll} IIi
objective evaluation oftllcir file.

2 '1



6. Flllrtling
TIre work will be fînanced by the –PROLOG- Budget, for year 2026, lllrputations

8. Mode ofsubmission
llle mode ofsubmission selected for this consultation is offline

E

9. Bid bond
\o objet.

1 0. Consultation and acquisition of tender fIle

-llle file nlay be consulted and obtained fron1 the Banyo Council (tccllllical service) as sooll as tllis llotice is published)
,lgllilrst thc payment of a non refundabïe sun1 of fîfteen tlrousands (15 000) flancs cfa. payab lc Municipal Revenue Post
' t ! B allyo.
1 1 . Sulrnrission of offer

t'’1;ililclr oï’lël ctl-aftcd in English or French ill 7 copies inc
13,'\NYO Council (General Secretariat) not liltel than
(;lll-y IIlo inscription:

8AÏN?F;§
ilï1(1 6 ccipics 111l11-l<c(1 ils stïcll. sllotllc1 l-eaclr thc

026 at Ja,L\' am/pm and should

REQUEST FOR QUOTATIONnl 1 RQ/C-BYO/SG/STADU/CÏPM/202(10F

FoI- tllc work the Construction of a block of two (02) classrooms and the cquipcmcnt with the tablc of students and
fable for tcatcher at Gouvernement Prinrary School ofSAMBOLABO, in tIre Banyo Council, Mayo Banyo Division,
./\danrat)lla Region;

“To be opelled only durilrg tllc bid-opetlilrg session

13. Adlnissibilit)' ofoffers
The administrative documents, the technicai offer and the financial offer must bc p]accd in scpdrate cnvelopes

;lllci sublrlittcd in a sealed envelope.
The Project Owner shall not accept:

11n\’clopes bearing information OII thc idcntity of the tcndcrcrs:
- Bi(is submitted after the closilrg date and tilrrc for subllrissioll of llids
- Envclopes without indication on the idcntity of the REQUEST FOR QUOTATION:
- Bids non-compliant with the biddillg mode;
- Failure to comply with the number of copies specified ill tlrc RPAO Ol offcl- ill copies onI)’;
Ally incomplete offer in accordancc witlr tllc prescriptions of the Tcnder File sllall be declared

illa(tllrissiblc..

14. Bid opening

l’lle o})cllillg of the admini$#&tive documents, tIre tcch11ical and financial offcrs shall take place on the+ ' n’41 4yZO
:( 126 at À,5 am/pm local tinle by the ïntern Tcnders Board locatcd at the BANYO Council Only
l)icidcrs nlay attend or’Se duly represented by,..a ;person of their choice. Only bidders or thcir duly mandated
1-cpl-csentatives shall be called up to attend thisëer.enlôny.

Under pain ofbeing rejected, the requirëd administrative documents must bc subnlitted in originals or copies ccrtifîed
Ily tllc issuillg service or the releva11t administrative authority, in accorddlrcc with tIre provisions of tIre Special
ï4cgulations of the REQUEST FOR QUOTATÏO IV. Tlrey slraïI bc no Iatcl- tlralr 3 (tlrrcc) lrrontlrs old fronr tIre original
(It':lcllinc for the submission of tenders or must llavc been issued after thc date of siunatul-c of fIIC Tcndcl' Notice. In case

1- ;tllscncc or non-conformity of a document in the administrative file during tllc open illg of bids, aftcl- a 48(forty-eight)
11r>lll's clcadlilrc granted by the Board, the filc slrall bc rejected

TIre bids slrall bé opened in one (0 1 ) phase. 4 7 IAI

15. Evaluation critéria
15.1 Elilninatorveriteria
The climinatory criteria include:
• Absclrce of financial capacity
' Absence of the categorization çcrtificaLC
• Failurc to sublnit, beyond the 48(forty-eight) hours deadlinc after the opelring of bids, a doculncnt ot
IIre a(Inlinistrative file deerned non-compliant or absent (cxcept thc bid bond);
• False declarations, fraudulent scI 1cmos or forgcd documents;

3



• Failure to comply with 70% of’essential criteria
e Absence of the sworn statement for not llaving abandoned contracts during the last three years:

e Absence of a quantiôecî unit price in the financial offer;
• Absence of an clcnrcnt in the financial offcr (submission, BPU, DQE);
• Absence of integrity clrartcr dated and signed
e Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social Clauses

4

15.2 Essential criteria
The evaluation of the technical offers will be made according to the binary system (yes/no) on the basis ot- tllc c--„,
qualification criteria belo\v:

Presentation ot' bid No

No

No

No

No

11

111

1\’

V

Categorizatiolr celtiticate

for out the workThe mcthodolo
Evidence of consent to administrative. Social environment and technical
clauses, ( AC, SEC and TC initialed on each page, signed last and dated
1

16. Award of Contract

Tlle Project O\vIrer Owlrcl slrall award tIre colrtract to the biddcr wlrose bid meets the required techIrical alrci liII:1

qualification critcrid and wlrose offcr \vas cvaluatcd as tIre lo\\rest.

17. Maxilnurn nulnber of lots:

No objet
18. Duration oï validity of the offers

Bidders sllall rclllain colnlnitted to tlleir offer for a pcriod of nillcty (90) days from the deadline for cvalualcti :1.

lowest and t]le csscntiaÏ critcrid of the Tcnder submission ofbids.

19. Additional llrtormatioII

Conlplcnrclltary tcclrlrical illfornlation may bc obtained during working hours from the Banyo Coulrcil. Tel.675
62/696 80 ] 0 25

20. Fight against corruption allcl llralpractices

For .In)’ dclrullciatiolr of corluptiolr attcmpt practiccs, facts or acts, please call the National Anti-Corlul)tion ( t)lllll, i

(NACC-) oil 1517. tIre Autllolity ill cllilrgc ot'Public Contracts (MÏNMAP) (SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 Il, il
37 07 48, tllc ARMP at 242 27 27 39 or tllc PO at 222 27 21 34/222 27 21 15.

anyo

Le Mayo ;anyo Council
ect Ow

Ampliations :
DD/MINMAP (01);

DD/MINDDEVEL (01):
DD/ MINEPAT (01);

UCR/ PROLOG (01);

ARMP / ADAMAOUA (01);
CIPM (01);

CHRONO (01):

AFFICHAGE (01 )

41



Sommaire
;

l)clnande de Cotations ......______..__.__.._........_..................................................................... 11

'\NI\EXE 1: Exigences en matière de travaux : Spécifications............................................... 17

,'\NNEXE 2 : Formulaires de Cotation ................._.........._.................................................._...62

\ NNEXE 3 : Formulaires du Marché .......................................................................................24

X



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix- Travail- Patrie

REPUBLIC OF CAMEI-„.'_' _

Peace - Work- Father, 1

REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGIL

e DEPARTEMENT DU MAYO.BANYO MAYO.BANYO DIVIS'

COMMUNE DE BANYO BANYO COUNCI.

SECRETARIAT GENERAL GENERAL SECREI ; ,

SERVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT URBAIN

TECHNICAL SERVICE FOr ,

MANAGEMENT AND DEVb

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

Demande de Cotation

N.(UÙLDC/C-BYO/SG/STADU/CIPM/2026 DU 9 1 AVP 9n?R

A

SOUMISSIONNAIRES CONTACT

Monsieur/Madame

Demande de Cotations (DC)

1. Le Gouvernement du Camel-oun a reçu un financement de la Banque mondiale dans Ic clic!:

Projet Gouvernance Locale et ConlnrunaLltés Résilientes (PROLOG). Dans la politique de sil lil,
œuvre, le PROLOG a signé une convention avec la Commune de BANYO pour la léalisillic„
infrastructures communautaires et intercommunales et a l’intention d’utiliser une partie du lllc)i
de ce crédit pour effectuer les paiements autorisés au titre du Contrat pour lequel cette Denrallci
Cotations est publiée.

Il est prévu dans le cddrc dc l’exécution dudit projet la réalisation des Travaux de construction d’ull I„ ,

deux (02) salles de classe + équipements en tables balles + chaises et bureau du Maître et un bloc 1„ .

six (06) compartinrents à l’Ecole Publique (le Sambolabo, Commune de Banyo, Département (lll .

Banyo, Région de l’Adamaoua.
Fraude et Corruption

2. La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruptioll ..

ses politiques et procédures de sallctiolrs en vigueur, telles qu’énoncées dans le Cadre de siïlrctiuIis ,-l11 \ :

de la Banque mondiale. tel qu’il est établi à l’Annexe A des Conditions Contractuelles.

' 3. Ddns le cadre de cette politique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en sorte que ICUI-s i!'
(déclarés ou non), sous-traitants, prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la 13ili,,.

d’inspecter tous les comptes, dossiers et autres documents relatifs à la Demande de Cotation et à l’exécuti, ,
marché (en cas d’attribution), et de les faire vérifier par les vérificateurs nommés par la Banque,

4. Éligibilité des matériaux, équipements et services



l.cs matériaux, équipements et services qui doivent être fournis en veltu du nlarché et financés par la !
:;lqtlc peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous léserve des dispositions du paragraphe 9. À la

"lllande du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur peut être tenu de fournir une preuve de l’origine des

-';ït-éliaux. de l’équipement et des services.

ÉIigibilité des Entreprises

Dans le cas oû l’Entreprise est un groupement d’entreprises (GE), tous les membres sont
’:'}(litttetnent et solidairement responsables de l’exécution de l’ensenrble du contrat conformément aux
:’lrles du 1rlarché. Le GE nommera un représentant qui a le pouvoir de lrrener toutes les affaires pour et au

lll cle tous les membres du GE pendant le processus de Demande de Cotation et, dans le cas oû le GE est

: :-illutai l'e du Marché, lors de l’exécution du contrat

LJnc Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays, sous réserve des restrictions en vertu des

:;lglalrIles 8 et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoir la nationalité d’un pays si l’Entreprise est
'lslilllé. incorporé ou enregistré selon les dispositions des ]ois dc ce pays, colnnrc en attestent ses statuts

î ,L tllllcnts équivalents de constitution ou d’association) et ses documents d’enregistrement, selon le cas.

L:-ttèlc s'applique également à la détcrllrination de la nationalité dcs sous-traitants ploposés pour toute
1-tic du lrlarcllé, y compris les services connexes.

Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si indiqué au palagraplre 9 ci-
~sous ct:

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels, le pays de l’Emprunteur interdit les relations
commerciales avec ce pays, à condition quc la Banquc soit convaincue qu’une telle exclusion

n’empêche pas une concurrence effective pour la foulnitulc dc biens ou la passation de nrarchés
de travaux ou de services requis; ou
(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies prise en

vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute
importation de biens ou de passation de marchés de travaux ou de services en provenance de ce

pays, ou tout paiement à un pays, une personne physique ou une entité dans ce pdys.

En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour ï’inforlrration des Entreprises. à l’heure actuelle, les
:''-iscs, les t)ierls et les services des pays suivants solrt exclus de ce processus de passation de llrarçhés :

}

(a) En vertu des paragraphes 5 et 8(a):« cltlcrltr» .

(b) En veltu des paragraphes 5 et 8 (b) : « clrtctln».

Unc Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives dc la Banque en
’lt tél-c de luttc contre la corruption, conformément à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur,

qtl'énoncé dans le Cadre des sanctions du Groupe de la Banque mondialc tcl que décrit dans l’annexe aux
'llctitions contractuelles (Annexe A)arlinéa 2.2 d., ne sera pas adlrrissib]c à soumettre unc Cotation ou à être
:-illutait'c d’un marché ou bénéficier d’un marché financé par la Balrquc, fiïlancièremelrt ou autrement,
:lclallt une période telle que la Banque aura déterminée. Une liste des entreprises et des personnes

'\-siques exclues est disponible sur le site externe Web de la Bdnque : http://www.worldbank.org/debarr.

Une Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du Maître d’Ouvrage
\ 10 ) peut être admissible à participer à la mise en concurrence et se voit attribuer un marché à condition

elle puisseétablir, d’une manière acceptable pour la Banque, qu’elle :

(a) Est légalement et financièrement autonomes ;
( b) Fonctionne en vertu du droit commercial ; et

(c) N’est pas sous la supervision du Maître d’Ouvrage (MO).

J



13. Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Toute Entreprise en situation cIc L\

d’intérêts sera disqualifîée. Une Entreprise peut être considérée comme en conflit d’intérêts aux ïi1

8

• présent processus de Demande de Cotation, si l’Entreprise :

(a) contrôle directement ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle commun avec u
Entreprise qui a soumis une cotation;

(b) reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d’une autre Entreprise qui a soumis ulrc c- /

(c) a le même représentant légal qu’une autre Entreprise qui a soumis une Cotation;

(d) a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou pal- l cl

de tiers communs, qui la mette en mesure d’influencer la Cotation d’une autre Elrtl-ci
d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage concernant le processus de Demande de C l

ou

(e)

(f)

(g)

ou l’un de ses affiliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conccptic>1

spécifications tec]rniqucs des ouvrages qui font l’objet du processus de Demande de COttltitJ

ou l’un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par le Maître d’Ou\ i

l’Emprunteur pour la mise en œuvre du marché; ou

fournirait des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant résu! !..

directement liés à des services de consultant pour la préparation ou la mise en œuvlc LIt

spécifié dans la cette DcnraIrde de Cotation, qu’elle fournissait elle-même ou par tOLttl

affiliée qui contrôle dil'cctcnrent ou indirectement, est contrôlée ou est sous contrôle collill
cette entreprIse; ou

a une relation d’affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de l’EmprulrLCLli

l’organisme de mise en œuvre du projet, ou d’un bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : (i) 1 J..

directe11rent ou indirectement à la préparation de la Demande de Cotation ou de spécificaticJ
à l’évaluation des Cotations, du marché en question; ou (ii) participerait à la mise en œuvl'L'

supervision de ce marché à moins que le conflit découlant de cette relation n’ait été !-ésc)

manière acceptable pour la Banque tout au long du processus de Demande de C'oï,.
d’exécution du marché.

(11)

Garantie de bonne exécution

14. L’Entreprise rctenuc doit fotlrllir une Garantie de Bonne Exécution conformément aux conditit),
marché.

Validité des Cotations

15. Les Cotations seront valides jusqu’à quatre-vingt-dix (90) jours calendaires âpres l’ouvcl'ttil ,
plis

Prix proposé

L’Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé « Cotation de l’Entleprisc »

17 . L’ElltlepIise doit ëgalelltent .fotltnir les plix ultitailes de tous les éléments des Tla\’allx dècl'it.'
k le Détail Qualîtitati.f et Estilnati.Ï' joillt. Les al'ticles pour lesquels aucun prix unitaire n’est .Ïottrlli, IIL' I.

pas l’objet de paienrent à l’Elrtrepl-ise par le Maître d’Ouvrage lorsqu’ils serolrt exécutés CI -,.

considérés cou\,el'ts par les prix ulritailes potn d’autres al'tictes et prix du Détail QuantitatÈÏ’ et Est itllcl il

Les plix comprendront tous les droits, taxes et autres prélèvements payables pal l’Elttlc f)1-i-, .18

vertu du Marcltë, à compter de la dŒte 7 (sept) jOUIS précédant la date limite de soumission des cotclt ic)11



Un Entreprise qui prévoit d’engager des dépenses dans d’autres monnaies pour les intrants =

cssailes à l’exécution des travaux provenant de l’extérieur du pays du Maître d’Ouvrage et qui souhaite
,- i111yé en conséquence, doit indiquer une llronnaie étrangère de soir cIloix en plus de la monnaie locale

frn nc CFA BEAC XAF

La/es monnaie/s de la Cotation et la/es lrronnaie/s de pdiellre11t devra/ont êtle ]a/es lrlêlrle/s.

""oposition technique

L'Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de
\-ail. du lrlatériel, du personnel, du calendrier et toute autre inforlrration pertinente. suffîsanrnlent en détail

'itl démontrer l’adéquation de sa proposition pour répondre aux exigences des travaux et délai de
sal loll

)Autre : Le Prestataire produira également un dossier administratif colrrposé des pièces originales
copies ccï-tifiées conformes par les services émetteurs et composés des élélrrcnts suivants en cours
validité

( i ) (i) Registre de Commerce ;

( i ) (ii) Attestation de Conformité Fiscale ;
rI'. ) (iii) Plan de localisation ;

( I ) (iv) Attestation de non faillite ;

( 111) (v) Attestation de non exclusion des marchés publics ;
( I1) (vi) Attestation de conformité sociale délivrée par la CNPS
(o) (vii) Attestation d’immatriculation fiscale et

( 1') (viii) Attestation de domiciliation bancaire.
(q) (ix) Attestation de catégorisation
fr) (x) Quittance d’achat DC

.B : Il est rappelé que les pièces adnrinistratives citées ci-dessus devront dater de ntoins de trois (03)
- ,)is et être produites en originaux ou en copies certifîées conformes par l’autorité éllrettrice conlpétente,

collstituent pas un critère éliminatoire, mais seront déterminantes pour l’attribution du contrat.

ou
de

* Une proposition financière, comprenant respectivement :

(s) 1- le formulaire de cotation de l’Entreprise selon le modèle, daté et signé
( I ) 2- le bordereau des prix unitaires, daté et signé ;
( u) 3- le devis quantitatif et estinratif, daté et signé.

: a l'îfïcations

Toute demande de clarification concernant la préscntc Denrande dc Cotation (DC) peut être adressée
; 1- écl-it à

Attention de : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO
Rue
Villc : BANYO
Code postal :
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 17 34 62/696 80 10 25
Adresse élecüonique 1 garbasoule(/ùNaltoo.fr avec copie à tItterryfranoisaItdela@,yahoo.fr et
aIt ganrbo<#)Nahoo.fr

3

Le délai de réception des demandes d’éclaircissements, exprimé en nombre de jours avant la date limite
cIe dépôt des offres est de quatorze (14) jours. Le Maître d’Ouvrage (MO) fera copie de sa réponse à



B

Soumission des Cotations

23. Les cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un
plus la copie numérique et les dossiers administratifs, techniques
document unique)

24.

25.

Ouverture des Cotations

26. L’,„v,rt„r, d„ ,ff„, „ f„, ,n „n temps à 1, M,i,i, d, Bany, le 2 1 MAI 2026 à BIll:L
précises par la Conrlllission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Bany6: en I)1-é

des soumissiolrlraires ou de leurs représentants dûment nlandatés et ayant une parfaite connaissalr„' .

soumission dont ils ont la clrargc.

Évaluation des Cotations

27.

y
V

J

Pièces
no

1

2

3

& 4

5

6

7

toutes les Entreprises9 y compris une description de la demande de clarification, mais sans en tdc! ;
la source

(01) original et six (06) co!,.
et financiers seront dan\

1 MAI 2026àL'heure et 1a date 1imites pour la soumission des Cotations est le id eu l'es

L’adresse pour la soumission des Cotations est la suivante :

Attention : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO
Ville : BANYO
Code postal : BP : 101

Pays : CAMEROUN
Numéro de téléphone : 675 1 7 34 62/696 80 10 25

Les Cotations serollt évaluées afin de s’assurer de la confolrnité de la proposition technique’.

Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du sigllilt
Vérification que le Boldereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment lclrlp ! :
et signé :

Évaluation de la qualification technique de chaque offre recevable suivant la grille d’évaluattt,
offres

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

Désignation N OTAI'i\ ,

BIN..\1 !< -

Présentation de l’Offre

Respect de l’ordre prescrit dans la DC et Intercalaires

Lisibilité et Paginatiun

Attestation de ciltégorisation de l’entreprise

Méthodologie d’exécution des travaux
Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux

Description des règles de protection socio-environnementale

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais $ quatre vingt dix (90) jours
Cahier des clauses techniques palliculières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière page

Cahier des c) daté et
signé à la dernière page

Cahier des Clauses administratives palliculières paraphé à chaque page, daté et signé
à la dernière page

Rappoll de visite cles sites

Oui /Nol
Oui/Ü cil

Oui/Noll

Oui/Non
Oui/Non
Oui/N oil

Oui/NÜ!

oui/Roll

Oui/Noll

ofl-i/ïq011



al a r 1 TC de la soumis cm
1 Total des oui l=... . /11––7

NB : Seules les offres ayant totalisées au ntoins 09 oui sur 11 seroltt admises pour la suite de la
procëd rire.

4

".-élification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas éclléallt les prix unitaires par les quantités
ct en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires :
Elaboration dtun tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants corrigés des erreurs
alitllnlétiques éventuelles, classés par ordre croissant.

! \ Ii ils de l’évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotat ions cloit/vent être convertie/s en une même
-“.Jtrttaie. La monnaie qui doit être utilisée aux fIns de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés dans

* '''scs Irlolrnaies en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante : franc CFA (XAF)
":ïï- ïcs Cotations techniquement conformes, les prix totaux évalués, à l’exclusion des sommes provisionnelles et

IIe pl-ovision pour les imprévtis, mais y compris les travaux en régie lorsquc leurs prix sont établis de manière
f11pétitivc, scIont ensuite comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas.
ftribution du marché

Lc N/ïaïcIré sera attribué à l’Entrcprise qui satisfait aux cxigcnccs d’adlrlissibilité confol-llrénrent à la
- . Ljtli offrc le prix/s évalué le plus bas, qui offre une cotation tcclrniquclrlcnt confonrrc ct qui garantit

":='-'»- Tuent (les travaux à la date spécifiée.

l'c n’Iaître d’Ouvrage (MO) invitcra par les moycns les plus rapides les Entlcplisc/s lctenu/s pour
-,cussiolr si nécessaire en vue de finaliseI- le marché ou pour la siglratul-c du 111al-cIré.

Le Maître d’Ouvrage (MO) informera par les moyens les plus rapidcs les autres Entl'cpriscs de sa}

'ision d’attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut dcnrandcr des clarifications sur les motifs
'ï Il' lesquels sa Cotation n’a pas été retenue. Le Maître d’Ouvrage (MO) répondra à une telle demande
IIS le meilleur délai possible.

Le Maître d’Ouvrage (MO) publiera un avis d’attribution de marché sur son site Web en libre
ès. s’il est disponible, ou dans un journal de circulation llatiollale ou sur UNDB ell ligne, dans les 15

'b suivant l’dttributîon du marché. Les renseignements indiqués collrprelldront le nom de l’Entreprise
:clluc. le plix contractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des autres Entreprises

ïl(1idatcs ct leurs prix proposés et évalués. 2 1= )VR 2026
BANYO. le

LE MAIRE DE 1.A COMMUNE

'"'s if)illtCS:
tlllt'\o 1 : sI)écincations (Exigences du Maître d’Ouvrage)

: nIro\o 2 : Forllrlllaire de Cotation
'1ïic\c 3 : Fornrulaires de Marché

8



ANNEX l :

Exigences en matière de travaux : Spécification\

Îrh



Spécifications techniques et plans
1. GENERALITES

- sjlécifîcations techniques ci-dessous visent à définir l’objet et l’étendue ct la consistance des travaux, les normes et

lcnrcnts, lc lrrojct d’exécution et de récolelnent, Les conditions d’installation et rcpli du chantier, la qualité des

llét-taux et Ilratériels, les conditions de bonne exécution, les exigcnces CII Irlatièl'e dc suivi et contrôle. les conditions de

.C}It ions provisoires et définitives, et les mesures environnementales et sociales à lcspcctcr.
2. OBJET DES TRAVAUX
l'es travaux objet du présent marclré concernent la réalisation des travaux Construction d un bloc de deux
ï02) salles de classe + équipements ell tables bancs + chaises et bureau du Maître et un bloc latrine à six
1 06) compartiments à l’Ecole Publique de Sambolabo, Commune cIe Balryo, Dépdrtenlcnt du Mayo-Banyo,
Région de l’Adamaoua

3. CONSiSTANCE DES TRAVAUX
Le pI-ésellt appel d’offres concerne la réalisation des travaux de Construction d’un bloc dc deux (02) salles de

l'Iasse + équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maîtrc ct un bloc ïatrinc à six (06)
colllpartïlncnts à l’Ecole Publique de Sambolabo, Comlrrulrc de Banyo, Dépaltcnrcnt du Mayo-Banyo,
Région dc l’Adamaoua

\ t l'a\,aux colrrprertrrent :
L'illstallation du chantier :

Les fouilles pour le mur de la clôture fissuré de fondations ;

La fabrication et la mise en œuvre des agglolnérés de 15 en élévatioll ;

!' il Crbl-ication et la mise en œuvre des dgglomérés de 20 ell fondation :

1,il 111isc en œuvre du béton des poteaux. lolrgrines et poutres ;

l_a l-ellrise ell état des Ouvertures ;

l'es revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et peinture);

1

l

3

1

5

1

7

q. La pose des pavés ;
'). I.’électricité;
ii. l.e nettoyage des sites après les travaux ;

Il. La remise des clefs.

'\ éclrril)elltcnts comprennent :
: ) Équipement anti-incendie.

NORMES ET REGLEMENTS APPLICABLES4

- lllatél-iaux et leur mise en œuvre devront :

7 Satisfaire aux normes françaises de l’afnor et particulièrement à la classe A (bâtiment) de ces dernières ;

7 Satisfaire les règles de l’afnor DTU relatives à l’hydraulique et la ploï11beric :
' Respecter les principes de construction et les conditions esselltielles d’utilisation du béton armé (BA). La

l-églellrelrtation est celle du BAEL 91 ;
' Respecter les normes techniques en vigueur au Cameroun ;

' Respecter les spécifications techniques du présent marché ;
Respecter les normes environnementales et sociales en vigueur au Cameroun ;

' Respecter les clauses environnementales et sociales prescrites ddlrs le cadre du présent lnalché
VISITE DE SITE3

\isite de site du projet pour les candidats n’est pas obligatoire pour la nraîtrise des contraintes du site. Les entreprises
'lllrissionnaires devront prendre en compte toutes contraintes de manière particulière dans l'élaboration de leur '
IP,»sition financière. Dans ce sens, l’adjudicataire devra apporter un soin palliculier à la plaIrificatioll des tâches, à
'!-gilnisation du chantier et à la maîtrise des dépenses, afin d’éviter tout ralentissement ou aITêt des travaux. a+

(). PK)JET D’EXECUTION ET DE RECOLLE:MENT
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Dans le cadre du présent lnarché7 l’adjudicataire du marché produira dans un délai de quinze (15) jours nlaxlnIL111 1

projet d’exécution comprenant :

la méthodologie préconisée,
le planning d’exécution
la liste du personnel employé,
l ’organigramme de chantier,
le chronogranrme d’intervention et d’ approvisionnements,
la liste des foulllisseurs,
les plans d’exécution des ouvrages aux échelles homologuécs,
les mesures d’hygiène et de sécurité

Et en annexe les plans d’électricité,
À la fin des travaux un dossier de recollcmcnt sera réalisé comprenant :

Le rapport linal d'aclrèvclnc111 a\'cc compte-rendu de l’exécution des travaux,
le pcI-solrllCl cmployé,
les difficultés rencontrées,

les changements opérés dans le cahier de charges,
etc

7. JOURNAL DE CHANTIER
Le journal du chantier reprendra tous les relevés des faits manquants ou accidents ayant occasionné une ilrcicïcll,.
significative sur l’elrvi!onIrelnellt ou à un accident ou incident avec la population riveraines et les mesures cull-ect
engagées pour y remédier. Il sera rempli par l’entrepreneur et cosigné par l’Ingénieur de chantier ou son repléscll !

8. REUNIONS DE CHANTIER
Des réunions de chantier auront lieu aux dates et heures fixées par le l’Ingénieur de chantier ou son représenlalll ( ,

d’œuvre ou son représentant. L’Entrepreneur ou son représentant devra obligatoirement y assister. Ces léulliolls !

l’objet d'un conlpte-l-clldu l-édigé paI- le Maîtle d’Œuvre. Les observations et instructions y figurant devront être
considérées colnnre ordre d’exécution. En cas de sous-traitance, l’Entrepreneur principal sera tenu d’adresscl tIll
exemplaire de ce colrrple-relrdtl à cllilque sous-traitalrt

9. ALBUM PHOTOS DE CHANTIER
Des prises de photos journalières immortalisant le déroulement des travaux seront réalisées quotidiennemellt pil
l ’entrepreneur et l’ingénieur de chantier ou son représentant. Un album photos du chantier résumant toutes les 1ll1

travaux du déllrall-age à la lécel)tiolr sera compilé aux frais de l’entrepreneur pour le compte de la coopérati\c

10. PANNEAUX DE CHANTIER
Un panneau de chantier (piliers de chevron 8x8 en bois et assorti de traverses parallèles en bois dur, largeur 1 5 à _’

fournissant les informations nécessaires à l’identification du Maîtrise d’ouvrage, ’du maître d’œuvre, le type de ]rr;l .

les travaux à réaliser, des délais d’exécution et de la dénomination de l’entreprise sera réalisé aux frais de l'entlcl'i
et mis en place à proximité des bâtinlents à 1 ,5 m pat rapport au sol et dont le modèle sera validé par l’lngélricLll ~

chantiel

11. INSTALLATION ET REPLI DU CHANTIER
L’installation du chantier à la charge du Titulaire, ce qui sans être exhaustif, consistera en :

• L’amené et le repli du personnel ;
• L’amené et le repli des matériels et équipements ;
• La mise à disposition d’un bureau ou espace de trdvail adéquat et confortable réservé au Maître (t’tcll\l

la tenue des réunions de clralrtier :

La fourniture et le transport de tous les matériaux, matériels et équipements nécessaires, ainsi que Icq !

mise en œuvre et de montage :

Toutes les tâches de nettoyage et de remise en état du site à la fin des travaux : évacuation (Ic,

remblayages des crevasses consécutives aux activités du chantier, les débris, casses.

•

•



1 2. QUALITE DES IVIATERIAUX ET NIATERIELS
ïlllcplcncul sounrettra à l'approbation de l’Ingénieur les matériaux qu'il compte employer avec indication de lcur nature et

! c l]l pl'ovc11ancc.

IS les lrratél-iaux reconnus défectueux devront être évacués par l’Entrepreneur et à ses frais. L’Entrcprcneur assurera sous sa

,Irl-c responsabilité, l’approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne lrlarche du chantier.
' .llobstant l’agrénlent de l’Ingénieur pour la qualité des matériaux et pour leur lieu d’emprunt, l’Entrepreneur reste
+l(>llsablc dc la qualité des matériaux mis en œuvre. Il lui appartient de Êtire exécuter à ses frais. toutcs lcs analyses et tous
''ssit is de I11atériaux nécessaires à une bonne exécution des ouvrages

l}ljlal'tic11t à l’Entrcpreneur d’effedtuer toutcs les démarches, dtobtenir toutcs autorisiltiolls ou accords et de régler les frais,
"'’:lïrccs nu illdcmnités pouvant résulter du transport des matériaux, matériels ct équipclnents dans les centres urbains.

v RE MB 1 JAIS COURANTS
pit des rclnbldis réalisés dans les zones sans problème spécifique.

: îllatéliaux utilisés pour les remblais proviendront des déblais généraux lorsqu'ils cxistcnt ou des lieux d’emprunts
ï’éés par l’Ingénieur chargé du contrôle.
seront dépoulvus de matières végétales ou organiques. Ils posséderolrt au milIÈlnum les cdIactéristiques suivantes :

Dimension maximale des grains D max = 40mnr
Indice de plasticité IP < 35

Pourcentage des fines f < 30

Indice portant CBR > 15

•

•

8

9

MATÉRIAUX POUR MORTIER, BÉTON ET BÉTON ARMÉ
o SABLES

. eli rf’érents types de sable auront les caractéristiques précisées dans les tableaux relatifs aux essais de réception. Les
:) les devront êtle fins, graveleux et croissalrts sous la main, ne s'y attacllant pas. Ils serolrt débarrassés de toute partie
:cLISC ou calcaire, de déchets divers, débris et bois.
scIOllt au besoin passés à la claire ou au crible et lavés. Les sables viendront des carrières agréées ou seront des sables
"; \ ièl-cs. Ils ne devront pas contenir en poids plus de 5% de grdins passant au tamis à 900 lrlailles centimètres carré et

,-\ ,llll pas lenfermer des fines dont les plus grandes dimensions dépasseraient les limites ci-après :
+ Pour mortier 0/2 mm
8 Pour béton armé 0/5 mm
+ Pour béton non armé 0/5 mm
* Propreté : Les sables doivent avoir un équivalent de sable (ES) supérieur à 75

glilllulalité est contrôlée par le module de finesse (entre 2,2 et 2,8) dont la valeur ne doit pas s'écarter de plus de 0,20,
.-illcur absolue, du module de finesse du grdnulat de l’étude.

~cul prévu d'effectuer une mesure d'équivalent de sable et une granulolnétrie lors d’une livraison si la qualité du
!,:liilu semble douteuse. Dans un tel cas, l’Ingénieur de chantier pouITa demander que les sables soient lavés avant leur

in loi

o GRANULATS
tlloviendlont de gîtes ou carrières retenus par le Cocontractant et agréés par le Maître d’œuvre. Les granulats devront

1-,' propres (% d’éléments éliminés par décantation inférieur à 2 %) et de granulométrie adaptée à leur utilisation. Les
,ïles à concasser seront à titre indicatif le basalte, le gneiss ou le granite. La proportion maximale en poids des granulats

, tlnés aux bétons de qualité passant au lavage au tamis de 0,5 doit être inférieure à 1,5 %.Chaque composition
,lu it)nrétrique est proposée par le Cocontractant à l’agrément du Maître d’œuvre. en même temps que la composition
'létolrs, Les seuls agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :

Graviels 0/5 concassés
Gravillons 5/15 concassés
Gravillons 15/25 concassés

Sable naturel ou de concassage O/5 (proportion dtéléments retenus sur le tamis de 5 mm doit être
!élieure à 10')/a).
poids de granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granuldire est inférieur à dix-

rIt=Cent ( 10 %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de granulats passant à travers le tamis coITespondant au
' IiI inférieur est inférieur à cinq pour-cent (59'’;) du poids initial soumis au criblage

a:::



o MOELLONS
PRÉSENTATION D’ÉCHANTILLONS

Les moellons doivent provenil des carrières indiquées Iromologués au Cameroun. Le moellon doit être cxcnlpt 'i-
suivants :

• fils ou poils (matière terreusc cn veines minces) ;
• moyes (matière tcrrcusc rcllrplissa11t des cavités) ;
• arêtes> pouffcs (la pierre s’égrènc à l’humidité ou sous le choc de l’outil) ;

• bousin (partie tendre interposéc cntrc les lits de carrière) ;

• cendrures ou terrasses (fente ou cavité remplie d’une matière étrangère pulvérulente) ;
• clous (rognons très durs qui rclldclrt la taille très difficile) ;

• fissuresl pouvant être très lines. d’origine lraturcllc ou artificielle (usage de la poudre ou d’outils pllcLllrriltiLjtlt'.
mécaniques suivant la nature de IiI picrrc).
Toutefois3 certains de ces défauts. s’ils sont connus et existants dans le moellon d’origine et n’altèrcnt pas le 5

caractéristiques indiquées au C'ST, peuvent êtle admis. Les particularités telles que veinages, coquilles, géoclcs. CI

trous! nœuds, strates, verriers, oxydes et pyrites de fer peuvent être considérées comme acceptables si elles rcstc111

degré de simple différence de nuance.

o EAU DE GACHAGE
Le Cocontractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâclrage pour la confection des bétons. Elle peut, en gélléliIi
provenir de points d’eau à proximité des travaux ou de rivières, poulvu que sa qualité réponde aux colrditiolls sti! J

dessous. A défaut, l'eau provient d'autres sources (forages, puits, etc..).
L’eau de gâchage doit être propre, noir salée, l)ratiquelnent exelnpte de matières en suspension et de sels nrillérilt l’-
dissous, notalnlneIrt de sulfates et de chlorures. L’emploi d'eau de marais ou de tourbières est interdit.
Elle doit répondre aux spécifications de la norme NF P 18-303.

o CIMENT
Le ciment utilisé sera en règle générale du cinlclrt PORTLAND CPJ 35 pour les travaux de maçonnerie et cles 1

courants en béton aI-nré. Le cinrent sel-a livré cil sacs cl’oligilre. Le ré ellsachage est formellement illteldit :lillsi c! !! ,
récupérations de poussière de ciment pour tout béton ou mortier. Le stockage doit se faire dans des loCiILIX à 1- iIi
l’humidité et bien velltilés sul' des plancllel-s en bois sec à au lnoins 10 cn1 au-dessus du sol. Le stockage tics situ

systématiquelnelrt organisé de manière à ce que la durée de stockage n’excède pas les trois mois. Les cinlents llc iI.

être utilisés qu’après avoir été jugés de bonne qualité par l’Ingénieur. Les lots qui ne possèderaient pas de caractéi- .

requises devront être enlevés du stock destiné aux travaux et évacués hors du chantier. Les sacs devront être en bc),

au moment de leur pose sur te chantier et conservé dans des endroits couverts, parfaitement secs et sui- une ailc tl.
planches isolées du sol de dix celrtilrlètre ( 10 cm) au nlilrimunr.

a ACIERS :

Les aciers provielllrelrt d'usines lecolrllues et agréées par le Maître d’œuvre. Leur fourniture est à la clralge (111

Cocontractalrt. Sur delnande du Maître d’œuvl-c, le Cocontractalrt doit produire les factures, les certilicats d'ol'i}' 111,

résultats d'essais correspondants des usines ou des fondel-ies de provenance. L'emploi des barres soudées est

formellement interdit. Le transport des aciers ne constitue pas un poste séparé donnant lieu à une l-élnunératioll
particulière. La durée et les con(litiolrs de stockage des armatures doivent être soumises à l'agrément du Maîtl-c cï' t

Ces conditions doivent prévoir au minilnum le stockage sur un plancher situé à au moins 0,30m au-dessus du sc)1.

de la pluie, cet ilbli l)OLlvalrt êtlc constitué par IIlle bâche. Les différents lots d’acier devront être nettement sélrill-ü.
Armatures ronds lisses :
Nuance des Aciers

Les aciers doux sont cIc la nuance Fc E24, conformes aux spécifIcaTions du chapitre II du titre 1 du fascicLllc 4 LII,

français, et à la norme NF A 35-0 15. Le treillis soudé utilisé pour les caniveaux bétonnés est conforme aux norli lc-
35-015 et NF A 35-022. Les fils en acier Fe TLE 500 sont lisses et leur limite d’élasticité est supérieure ou ég:llc :.
MPA. Les fils ont un diamètre de 4 mm La maille est carrée de 150 x 150 m.

Artnatures à haute atllrérelrce :

L’enrobage de toute arlnature est en principe au moins égal à deux virgule cinq (2,5) centimètres pour les p:ll-cllr,!
coffrés ; il peut être modifié bar le Maître d’œuvre en cas de besoin. Les armatures à haute adhérence pour béït'!!
sont en acier Tor ou équivalent, de la classe Fe E 400 défini au chapitre 111 du titre l du fascicule 4 du CGT(i fl-1111,



' ,1 1)l’llrcs à la lrorlue NF A 35-016. Les ar11ratures scront approvisiolllrécs CII longucur llrinilrlalc dc 1 0- 12 Inètres selon,
l’s nuances ct dianrètre.

13 , CONDITIONS PARTICULIERES D 9 EXECUTION

o BOIS DE CHARPENTE
- N/A

3 LAMBRIS
\

' ,\ 11 TE DI: TOLERANCES
- N/A

- \ T DE FINITION DU FAUX PLAFOND

3 CARRELAGE SOLS ET MURS
' f.:N,iER,'\l.ÏTES

1 ;lbsellce de prescriptions Générales relatives à certains produits, de fablicatioll locale. les entreprises présenteront à
l:i)Lli cIc leur offre, les échantillons de produits proposés. En cas de présentatioll de pI-OdUitS silnilatles aux produits
* ’scl’its, les entrepreneurs auront l'obligatioll de :

Spécifier le produit proposé ;
Accompagner leur offre d'échantillons.

i

:il':S CER,AI\IE

r .cs carl-caux de grés cérame doivent satisfaire aux prescriptions de la llorllre NF.P.6 I .3 1 1

ï>llrrcnsions : Grés cérame 5 x 5
Grés cérarne 10 x 10
Grés cérame 10 x 20
Grés cérame 20 x 20
Grés cérame 30 x 30
Grés cérame 40 x 40

•

• Coloris au choix du Maître d'(Errvr-c
! .\’I-HE DROITE EN GRES
i)inlensions : Plinthe de 5 x 10, 10 x 10, 20 x 10, et 30 x 10

( olol-is au clloix de l’Ingénieur de contrôle.

:,INTHES CREMAILLERES EN GRES
ï)illrelrsions : éléments de 40 cm de longueur et de hauteur égale à la colltrenrarche.

Coloris dans la gamme au choix de l’Ingénieur de contrôle
\ÏICNCE y

• Matériaux conforme à la norme NF.P. 61.331 et 332
r)imensions 10 x 10 et 15 x 20 ou 20 x 30

Flasselnent ler choix

Carreaux à bords arrondis
: SIC EN (EUVRE DES CARREAUX
11(>se sera faite conformément aux DTU et aux prescriptions des fournisseurs. La mise en place des revêtements sera ;

"ç llléc 5111- une couche de barbotine d’une épaisseur d’au moins 10nrm et confOlrTle dux prescriptions du DTU 52-1. Un
''.lit llcttoyagc du carrelage doit être fait après la pose au moment du coulage des joints. Pendant les 2 à 3 jours suivant

;'' ,sc, les carrelages seront protégés, locaux clos.
.: surfaces exécutées sonnant creux seront déposées et remplacées
< çarreldges ne seront jamais posés en désaftleurement des cadres et huisselies.



Tolérance de pose : suivant DTU 52.1

• Planéité : 3 mm (flèche sous règlc de 2 nl)
Alignelnent des joints 2 lnlrr avce règle de 2 nl

• Niveau : 10 lrrnr par rapport au niveau prévu

•

Les joints périplléliqucs : till \’ide d'all lrroilrs 3 nrln doit êtrc réservé entre les derniers carreaux et les parois \cl-', !\
(dans la hauteur du mortier de pose) lequel sera dissilrrulé par plintlres droites.
L’exécution des joints sera en coulis de ciment, ciment blanc ou teinté en fonction de la couleur du rcvêtclllclrt. !

sera à joints serrés, mais non joilrtif ( 1 à 2 mm).
Tolérance de plalléité pour la faÏCIrcc 2 mm (règle de 2 m)

REVETEMENT DE SOL EN GRÉS CÉRAME
Les carreaux de grès céramc sont posés à joints serrés mais non jointifs (1 à 2 mm). Joint au coulis de cimcllt blill
ou teinté conformément à la couleur des grès.

PLINTHES DROITES EN GRÉS
Plinthes droites en grès 5 X 1 o. 10 X 10, 20 X 10, 30 X 10. Pose sur support maçonnerie de parpaing ou voile 13 ..'\

enduit peigné répondant aux conditions de plalléité, d'aplomb et d’équeITe prescrite aux DTU 55- 1.

Mortier de pose d'épaisseur 1 clrr.
Remplissage 'joint au coulis de cilrrellt.

PLINTHES CREMAILLERES EN GRÉS

Plintlles en gl-é crélrraillères, de la hauTeur de la coïrtrelrrarche pose sur support voile B.A. avec enduit peigné (plijI
aplonlb. équerrage.)
Mortier de pose de 1 clrr. Relrrplissage ioilrt all coulis de cinrent.

REVÊTEMENT DES MARCHES, CONTREMARCHES EN GRÉS
Idem prescriptions de l'alticle 40

REVÊTEMENT MURAL ET SUR PAILL,'\SSE EN FAIENCE
Carreaux de faïence posé à joints serrés mais non jointifs
Joint au coulis de ciment blanc 1 à 2 mm

Mortier de pose d'épaisseur 1 cm dosé à 350 kg/ln2 ou ciment-colle suivant prescriptions du fournisseur.
Tolérance de planéité : 2 mm (règle de 2 m). Uniquement dans les salles d’eau.

MENUISERIE BOIS, METAI,1,IQUE ET /\LU - VITRERIE
N/A

MENUISERIE BOIS

DOCUMENTS TECHNIQUES CONTIb\CTUELS
N/A

DESSINS DIEXECUTION E'l' DE DETAILS
N/A

QUALITE DES BOIS
N/A
QUALITE DES CONTREPLAQUES ET PANNEAUX DE PARTICULES
N/A
POSE DES OUVRAGES
Fl»ITION DES OU\”RAGES DANS LES MA(,'ONNERIES
L'entrepreneur assurera la pose de cadres et aura à sa charge la fourniture des pattes à scellement servant à leLll I l '.
JEUX



'-'ll’clrlcllctll doit tous les jeux sur ses ouvrages ainsi que lcs tl-avaux dc dépose ct I-clroSC cil découlant.
1 i . 1--. Ii . tNC ILS DE POSE ET DE REGLAGE

- 1 '.:;lïité ct :loïizontalité des dornrants

"-tlcilïité : 2lrrllr par mètre

\l-izt)ntalité : 2lrrm par mètre
»lél-alrccs su1 la mise en place :

!t'tttliscl'ics Ï)osécs sur le gros œuvre, avant application des enduits
„ ' - 1 ctrl dans le scns horizontal
" I cm dans le sens vertical

'’.'\ïïï)ITE DES BOIS
\

i-OCK/ IGE SUR CHANTIER

ïlltcs les lnelluiselies doivent être stockées dans un local ventilé, à l’dbri des intempéries.
' Ii 1: , V/EN’TS

Î-tlél-f)gitt ion. les parements apparents des nrelruiseries doivent êtle afïletll'és et Irollcés. il lle doit subsister sui- ces
'-"'lrcïrt s. auculle trace de sciage, flaches ou épaufrures.

- qi; \11 1 I,,4(;ES

s lllodalités d'exécution des assemblages sont précisées à l’article 3.13 du D. T.U.

'l'lX'(-AILLERÏE
il)lcc. le type et le mode de fixation des différentes pièces de quincaillerie doivellt tou.jours être adaptés à leur emploi

;L'tIl- clïrl)lacellrent. L'entrepreneur doit éventuellelnellt lrlodiHer le type de feI'l'age pl'oposé et cc sans supplément de

. . s'il le juge insuffisant ou inadapté à l'emploi pour lequel il est destiné. Toutes les pièces de quincaillerie, chromées

ell illtllrliniulrr doivent être protégées par film pelade ou tout autre dispositif équivalent. Toutes les pièces de

illcilillet-ie, felr-ures, ainsi que tous les accessoires en fer recevrollt avant pose une couche de nriniunr de plomb sur
Iles leurs faces ou une protection par bi-chromatage selon description des ouvrages. Les pièces mobiles des articles de

llcaillelie doivent être graissées ou huilées, s'il y a lieu avant la pose.
c lé\’ision du bon fonctionnement des éléments mobiles doit être effectuée avant la réception aux frais de l'entreprise.
. .lt-ticles de quincaillerie qui, dans la description des ouvrages, ne seraient pas définis de façon précise quant à la
1-LjLle de fabl-ication, qualité, dimensions, nature des nrétaux les composants seront proposés à l'agI'élnent du Maître

' >Li\’i•aue

- ;ll-ticles selont de 1 è'' qualité et estampillés

' \ l :SES GENERALE:S RELATIVES AUX SERRURES

lbctlrblc des serrures pour la menuiserie bois sera founri sul' pl-éselltation des factures.
llllcl)l-ise aui-a à sa charge la pose et la fourniture des accessoires de pose. Elle scia responsable de toute perte ou

9l-ilcïation qui seraient produites sur ces seïTures ou clés jusqu'à la réception des ouvrages de trrelruiseries par l’Ingénieur
t'1)lltl'ôle

')SSIER PLANS
l J 1- tous les ouvrdges, l’entrepreneur doit établir, en conformité avec les pièces du marché, les dessins d'ensemble et de
';lîls nécessaires à l'exécution des ouvrages et à leur pose. Les dessins doivent préciser les emplacements et
'llclrsiorls des menuiseries, les axes et les dimensions des trous de scellements, les dimensions des feuillures à

'.cl\’cr pour les bâtis.
Clrtl'cprise fournira au Maître d’œuvre ou son Représentant, ou, le cas échéant, au maître d’œuvre délégué les
.tirs d'exécution pour avis. Avant tout commencement de fabrication ou d'exécution, l'entrepreneur devra _

Il mettre ses épures à l'approbation du Maître d'Ouvrage qui pourra apporter toute modification sans donner
" II à tIll supplément aux prix de base.

\ Ii AN’FIE
lltlcÏrleneur de menuiserie assurera durant la période de garantie jusqu’à la réception définitive, l'entretien de ses

'-:lgcs ct devl'a chaque fois qulil y sera requis, donner les jeux et réglages qui seraient jugés nécessail'es. Au cas oû



pendant la période de garantie, des défectuosités apparaîtraient et notamment le gauchissement des portes etc.
L’entrepreneur devra remédier à ses frais aux inconvénients signalés. Seront également à la charge de l'entreplC11c

, les travaux nécessités par la révision, l'entretien, la remise en état ou le remplacement des menuiseries défectLICLl>,

PRESCRIPTIONS COMMUNES CONCERNANT LES PORTES
Les portes devront répondre aux prescriptions des Normes Françaises et être attributaires du Label de qualité LILt L ,

Technique du bois (C. T.B.) ou équivalent. Les portes comportcronl toutes entailles et renforts nécessaires PL)111- b.

paumelles, verrous. etc. Les portes seront soigneusement ajustécs pour qu'il y ait un jeu régulier d’environ 5 nrlr l

sol. Les calfeutrements rapportés sous la rive inférieure ne seront pas acceptés. Pour les portes qui ne pcrmcttcllt II.

d’ajustage de finition, il sera fourni des calibres rigides et indéformdbles perïrrettant d’araser correctement l’httiss,'t-l
soI

PORTES EN BOIS
N/A
PÀUMELLES
N/A
SERRURES

Toutes les portes illtérieules seront équipées de seITures à larder à bec de cane et à peine
inoxydable mat et deux poignées avec plaques de propreté.
Toutes les portes des salritaires ser011t équipées de serrures à Iarder à bec de cane et à condamnatioll
inoxydable nlat et deux poignées avec plaques de propreté
Toutes les portes extérÈetlles seront équipées de serrures de sureté avec cylindre en double action.

PORTE PLACARDS :
N/A

IL i

dorlrr tInt. _

COMBINAISON DES SERRURES

L’organisation des clefs, et passes sera aITêtée en conrlnun accord avec la Mission de contrôle avant commande tIc
serrures .
PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA POSE

Les articles de quincaillerie seront mis en place avec le plus grand soin, les entailles nécessaires à leur pose atll’,>11

profondeur voulue pour ne pas altérer la force des bois ; elles auront les dimensions précises de la ferrule en liIIy,
longueur et elles seront exécutées de telle sorte que les pièces affleurent exactement les bois.
Les vis seront toujours de force en lapport avec l’importance des objets qu'elles devront fixer et seront de fïnitioll =

rapport avec l'ouvrage fixé (laiton poli, chromé, alu oxydé, etc...).

Les éléments métalliques tels qu'aiguilles, pattes à scellements, etc. seront protégés contre la corrosion par une c,)1, .

peinture antirouille au miniuIn ou à la poudre de zinc. Les accessoires de quincaillerie tels qu'entrées de clés, 1-os,'',

etc... seront déposés et l'eposés si lrécessail'e pour peI-nlettre la peinture.

COLLES
N/A

':' MENUISERIE NIETALLIQUE
INDICATIONS G ENERALES

Le présent chapitre règle les conditions d’exécution des travaux de menuiserie métallique et serrurerie. Il déH11 it ci.

la description des ouvrages à mettre en œtlvre et leur localisation.

Étendue et limites des ouvrages
Les travaux comprennent :

- Les grilles antivols sur les fenêtres.
- Les cornières

Documents de référence

- DTU 37.1 - Travaux de Menuiserie Métallique
- C.S. T.B. 91 - l'ravdux de Serrtlrerie

- Règle CM 56

CONDITIONS D'EXECU’1-iON DES 1-RAVAUX DE MENUISERIE NIETALLIQUE



11,SSIi\ïS ET REPERAGE

ÏCntleprencur établira les plans de détails d'exécution de ses ouvrages. Il précisel-a les dinrensions et assurera en
IIII)s utile les approvisionnements des Iruisseries et bâtis. L'Entreprise devra transmettre les plans d'exécution -

l's lnenuiseries métalliques et les détails de fixation, calfeutrage, drainage, au Maître de l'Ouvrage et au
!rl-ésentant du l’Ingénieur de contrôle pour avis.

- ’ ! PI,' tNT,'\TION
- lllïclrtclrcul lrrécisera sur les plans les di fïérclrtcs résclvatiolls dc bllics, !ëllillrïlcs, rl(lus, etc... CII tctlallt compte des
J lilllccs lrol-males d'exécution du gros œuvrc.

11- certains ouvrages qui le nécessitent, il rclèvera sur place lcs côtcs et gabal-its. EII fonction de ccs l-éservations et des
levés. l'Entrepreneur assurera l'implantation et la mise en œuvre de ses ouvragcs.

' !(OUS, PERCEMENTS, SCELLEMENTS, CALFEUTREMENTS
ïltl-clrrcncur aura à sa charge :
- Lcs trous, percements, scellements, et calfeutrelnents nécessaires à la lnisc cn œuvre dc ses ouvragcs.
- Tous les dispositifs de fixation des lrrenus ouvrages par poilrtes, toc, spits, spit-roc, etc... selon la nature des

SIl})Dol'ts.

La fourniture des pièces à incorporer au coulage de B. A. (platilres, douilles, etc...) lorsque cette technique de mise
ell œuvre est possible.

L';tlf’et!{retnent doit être réalisé de sorte que l'étdnclléité à l'air et à l'eau entre la fenêtre et le gros œuvre soit assurée sur
Il son lrérinlètre, compte tenu des conditions d'exposition et des lrrouvelnellts différentiels prévisibles entre fenêtres et

' )s (Etivi'e.
lllcrde de calfeutrelnent à retenir est fonction :

- r)c la situation, de la hauteur de Id façade et de la présence (ou de ]'absclrce) d'une pl-otectioll contre la pluie ;

' Des cas de figures du support :

- Ca Ifeutï-enrent en tableaux et en linteau ,

' Calfeutrement des faces d'appui,
!' colclelrlellt des calfeutrements en appui et en tableaux

RI':SCRIPTIONS APPLICABLES AUX METAUX
a ACIER

. 11111-1-cs pI-OfiléS et tôles seront en acier répondant aux prescriptions des nonnes françaises ou équivalent.
.CI-ont exempts de défauts, tels que pailles, criques, ou piqures. Les profilés tubulaires seront totaïenlent exempts de
llïji ne. Ils seront choisis dans la gamme des tubes profilés formés à chaud et soudés, épaisseur mince ou forte selon les
2clrces de Iésistance.

q !ôles seront bien planes et d'un seul morceau pour chaque vantdil de porte.
o ACIERS INOXYD,4BLES

Ê,' cl'acier inoxydable austénitique bas classe 20/ 10, normalisée 23CN 20/ 1 0, polie au grain 220
st)udures seront exécutées selon les prescriptions du fournisseur et seront systélnatiquellle11t passivées avec des

,il,lits appropl-iés. Les vis utilisées seront en aciel' inoxydable
'?{}TECTION .'{NTI ROUILLE

.'!é111cnts en acier recevront une protection par application de peinture plillrai le glycérophtalique de bonne qualité.
:1}11oi d'antirouille ordinaire type minium de fer, chronrate de zinc, etc... est fonnellenrent prohïbé. Le métal sera
1lllrlclncnt décalaminé par brossage efficace ou sablage si nécessaire et dégraissé à l'essence ou décapant.

lpplication d'antirouille se fera à la brosse, sur tous les développements de profils y compris les parties difficilement
cssibles

S EMBLAGES - FA(,ONNAGE
;ïsselnblages seront réalisés selon le cas par soudure ou par goujons, goupilles et vis. Ils seront l-éaIisés de telle sorte

1-; puissent résister sans déformation permanente, ni amorce de rupture, aux essais mécaniques. Quels que soient les
,< éclés de réalisation utilisés, les assemblages ne devront pas permettre les infiltrations et le séjour de l’eau dans les -

..IiI, 3, „sscml,Iés. Sur les parties apparentes, les soudures seront enlevées ou ragréées sur toutes les surfaces où elles
laient nuisibles à l'aspect, à l’étanchéité et au bon fonctionnement des ouvrages. Les ouvrages façonnés et assemblés ne
\-l<llrt pas présenter de déformations. Toutes dispositions seront prises pour respecter cette exigence compte tenu
tu lrllnent du transport, du stockage et de la mise en œuvre des éléments pré façonnés en atelier

1 4NCHEITE



L'attention de l'clltrcprcncur est attirée sur l'étanchéité des ouvrages qui doit être quasi totale : étanchéité à i'ail cl
L’entrepreneur prévoit tous les accessoires pour assurer une parfaite étanchéité, il est le seul responsable de l'étaltl
ses ouvrages et leur raccordement avec le gros œuvre. Pour les châssis un colmatage en produit bitunlineux gclll-c
SIKAFLEX ou produit similaire agréé sera réalisé entre le bâti dormant et l'appui de fenêtre, de nlêlrlc la pose tIc
des châssis sera réalisée par un lrrastic aléo résineux appliqué en double bain avec fixation des parc closes.
QUINC,41LLERIE
L'Entrepreneur est tenu de soullrettrc des échantillons à l'agrément de la Mission de contrôle. Ces échantillons IËli .

approuvés seront fixés sur un panneau qui restera déposé dans le bureau de chantier pendant toute la durée des 1 li'.

pour servir de base de référence. Les vis de fixation seront toujours de force en rapport avec l’importance des obI c

qu'elles devront fixer et seront de finition ell rapport avec l'ouvrage fixé. Les éléments accessoires - paumcllcs - lll,
scellement - platines, etc... seront toujours protégés par protection antirouille comme indiqué ci-dessus. Toutes le
seront équipées dc serrure en applique à bec de cane et à condamnation, et de deux poignées chrolnécs.

9

6 VITRE RIE
PRESCRIPTIONS RELATIVES AU VITRAGE
Le vitrage sel-a constitué ell vitlage cl:lil-, épaisseur 4 mm sur ossatule ou châssis métallique. En ce qui colrccl-il, !

menuiseries en ALU, l’ensemble vitré aura du vitrage isolant avec verre extérieur réfléchissant (type antelio),
PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA CONFECTION ET LA MISE EN (EUVRE DES CHARPENTES
METALLIOUES
ETUDE DE STRUCTURE NIETALLIQUE

Plans exécution :>

- Dans le cadre d'une mission de base, une pré-étude a été réalisée par la section Infrastructures et Génie Industli,
PTDR/IA. Au ternre de cette étude, un modèle ou schéma type de fernre métallique a été défini et joint au dossier Ll,
- La réalisation des plans d’exécution (plans de charpente, les descentes de charge et les détails de mise en œu\’],
charge de l’entreprise

Conception, calcul, documents graphiques>

- Les structures et charpentes métallique sont définies et calculées pour rester en cohérence avec le projet drclrit,L
Tous les calculs et justifications seront faits en respectant les réglementations en vigueur.
Toutes structures et clrarpentes feront l’objet de notes de calculs et de plans de fabrication et mise en œuvre. En il
seront justifiés et pI-éCiSéS les dispositifs de stabilité générale et de contreventement.
- Les notes de calcul devront clairenrelrt indiquer les hypothèses prisent en compte (charges climatiques9 peI-nlilllc

surcharges d’exploitation et de service). Elles indiqueront en particulier les déformations, les réactions d’appuis
justification des assemblages, les dispositifs particuliers de stabilité des éléments ainsi que la vérification de totlt,» -
dispositions particulières des structures.
- Les plans d’exécution des otlvlages indiqtleront les Irypotlrèses des notes de calcul, les sections et climensiolrs ,!,
éléments, l’implalrtatioll de clraque ëléllrelrt, les assemblages et organes d’assemblages, les appuis ancrage:, ai11s !

les dispositifs de stabilité d’ensenrble des structures.
- L’elltreprelreul- doit assurer ]c colrtreventenrent et l’entretoisenlelrt de ses ouvrages. Les éléments reprenant les . ,

doivent être ancrés ou liaisonnés à des élénrents pouvant les stabiliser. Les dispositifs de stabilité et de contrcvclll.-
sont définis par les plans de pose.
- Les assemblages seront dimensiolrnés en fonction des efforts qu’ils retransmettent. L’utilisation de tecllnologi,',
particulières sera à iustifîer par voie d’essai
- Les structures et charpentes métallique sont définies et calculées pour rester en cohérence avec le projet arclr iI,.
Tous les calculs et justifications seront faits en respectant les réglementations en vigueur.
Toutes structures et charpentes feront l’objet de notes de calculs et de plans de fabrication et mise en œuvre. Lll ,).

seront jUStifIéS et précisés les dispositifs de stdbilité générale et de contreventement.

\. Il

s!
.;j :l

+

ETENDUE DES TRAVAUX

> Protection des fers et ïinition des ouvrages non apparents (poutrelles métalliques).
- Les fers seront protégés par une couche cIe peinture anti-rouille + une couche de peinture blanche sul le chilnïi,»l
- La prestation colnprelrd
A l’atelier :

- un brossage soigné qui élinrine toutes les palliculcs et la cdlamine non adhérentes.
. une couche de peinture antirouille atI chromate de zinc.



,, IItépalatioll dcs surfaces en contact avec boulons llaute résista11cc SCIléS au couple de plécontlaintc.
Ic chantier :

\ l-ctt>ucllcs dc chantier pour les salissurcs, les ératlures et les boulons de nrontagc
llc cc)uclrc dc peinture glycérophtalique

)ëllsscul rlrini dc la protection peiôture 60 microns.
lu lolll- des charpentes au choix du Maître d'œuvrc.

' Protection de tous les ouvrages métalliques apparents par galvanisation
ils lcs otlvl-;lgcs lnétalliques de la charpente métallique y compris boulons, rondelles. et tous accessoires de montage9

'l-')ll! Irltitégés par galvanisation à chaud colrforméIïlent à la Norlnc NF EN ISO 1461.
i lllilssc dc revêtement minimale ne devra jamais être inférieure aux Ini n inras cxigés par la Norme

IC ilttcstatioï1 dc conformité aux prescriptions de cette norme dcvla êtrc foul-llic
,1 collccl)tion ct la réalisation des pièces métalliques devront être en conforlnité avec la Norme NF EN ISO 1 4713 qui

'JCiSC les précautions nécessaires pour satisfaire une bonne qualité de galvaIrisati011
cs aciers étdllt destinés à la galvanisation, les teneurs en silicium et plrospllore devlolrt être conformes à la Classe 1 de
-:1>1-IIIO NF A 35-503

ccItificat cle réception 3.1 A selon la Norme NF EN 10204, lors de la livraisoll de l’aciel, confit-llrera le respect de la
\aIlle exigellce particulière

: :l’ clralltiel. l'entreprise prévoira une retouche des éraflures et boulons de montage selon la Norme NF EN ISO 1461

r Caractéristiques générales
,1 structure sera prévue pour supporter toutes les clrarges et les sul'cllarges réglementaires en vigueur et devra
111jrtclldle tous les ouvrages quels qu'ils soient, nécessaire à l'obtention de la parfaite stabilité et rigidité de l'ensemble.
clltlcI)rise devra prendre également toutes les clrarges suspendues sous la toiture : éclairage, etc... . soit 25 kg /m2 env.
t lles les soudures sur chantier seront particulièrenlent soignées, réalisées avec les baguettes appropriées et feront

lltLICllelncnt l’objet de test de soudure.

\ :l/\CTERISTIQUES DES MATERÏAUX
- Aciers

'ltjs les fers employés seront laminés ou finis à chaud.
\ ._ icI S235JRG2 (E24-2 calmés à l’aluminium) avec teneur ell soufre et plrospllol-c galanties pour les lalninés- Acier
=SJ2G3 (E36-3) avec certificat de provenance pour les PRS.

". '.iCI- inox 3 1 6T pour les dispositifs de sécurité ell toiture
">tllolrIrelie électrozinguée bichromatée.
'rlulollnel'ie qualité lninimum charpente classe h.r 10x9 ancrages classe 4 x 6 - serrage à 25% du couple nominal (C=O, 1
1.our attaches courantes

L II-age contrôlé mis en œuvre selon préconisation du foulnisseur de boulons pour attaches précontraintes.
TItans ilrdiqueront les attaches concernées sillon un seITage au couple des boulons sera exigé partout.

'c'tIl- IIlle lrrêlrre section la qualité de l’acier sera la mênre pour l’ensemble de l’affaire.
llllqucs platines et plats de qualité Z pour les épaisseurs égales ou supérieures à 25 mIn.

Soudu l'es8

-:ltll justification dans la note de calculs :

' lllssc 2 de qualité des soudures, tenir à disposition la qualification correspondante des soudeurs.
'.Lis les cordons de soudure seront continus et tourneront en extrémité des ailes et voiles - La section des cordons sera

.' - 1 mIll épaisseur de la pièce à souder. aile. âme ou voile.
- Pa nneallx
;llculs des bacs acier de couverture porteurs de l’accumulation de neige et de la surcharge de déneigement de

’'>tlttN/nl2

.lltraxe des pannes suivant pièces graphiques de l’architecte.
- Béton

'lcssion locale maximum sur B. A. sous charges pondérées 135 daN / cm2
- Chevilles



_ Le prix de base de charpente nlétallique conrprcndrd la fourniture et pose de chevilles, mécaniques ou cllinriqllc
le cahier des charges conforme aux Règles Professionnelles. - Pour tenir compte de l’évolution du support bét011

dans le temps ce delnier sera obligatoirement considéré comme fîssuré.

_ La protection des chevilles sera fonction de l’ambiance et de la nature des matériaux assemblés. Les chevilles à ; ,
travers de la pièce supportée seront préférées aux autres types et le diamètre de perçage de la pièce fixée scra J ust i
dépasse de plus de 0.5 millimètres le diamètre de la partie correspondante de la cheville.

• Scellements

- Les ancragcs seront pré-scellés au coulagc du béton. Les platines pré-scellées seront mises en placc par le lrlilçL>1

vérifiées avant coulage par le charpentier.
- La tolérance de pose des platines pré-scellécs sera de plus ou moins 0.3 cm dans chaque direction. Lc clralpcllt !,

prendra toutes dispositions pour tenir compte dc ces tolérances et fournira au maçon les gabarits.

OSSATURE PRINCIPALE
- Structure métallique constituée de

• Fermes portiques métalliques en protilé en T de 100 à 220 mm selon les charges et les portées à tIc>:,'.

• Fermes portiques métalliques en corllière de 70 x 70 x 7 min selon les charges et les portées à desscl-\
• Contreventemellt en corIriëre de 70 x 70 x 7 mm ;

• Réseau de pannes en IPE de 80 à 100 mm, y/c chevêtres pour voutes d'éclairage ;

- Fourniture des platines de pré scellemelrt au maçon,
- Cette ossature principale devra prendre en compte en plus des calculs réglementaires, les surcharges dues à ]’ac,' i

• des appareils d'éclairage,
• des chenrilrs de câbles,

• des points d'dncrages des équipements individuels ou collectifs de sécurité.
- L'entreprise du présent lot devra prévoir toutes les ossatures nécessaires à la réalisation de ses travaux.

8 MENUISERIE ALUMINIUM
DISPOSITIONS GENER,'\LES

o PROVENANCE ET QUALITE DES MATERIAUX
Toutes les foul'nitures lrécessail'es à l’exécution des travaux de menuiserie aluminium dont à la charge de l’cnll-c 111

Les matériaux et nraïériels destinés à la colrstrLlctiolr des ouvrages devront être agrées par l’Ingénieur de colltlô: ,~ _

des travaux. Ces agrélnents devront être demandés par l’entrepreneur, avant tout approvisionnement sur le cIl 111111_

usine. A chaque demande d’agrément, l’entrepreneur join(ira, à ses frais, tous procès-verbaux d’essais. échantiïlc)l,
références utiles,

L’Ingénieur de contrôle et suivi cles travaux se réserve le droit de f,lire exécuter par les soins et aux frais de

l’entrepreneur, tous essais complémentaires qu’il jugera nécessaires pour son information.
o SOUS-TRAITANCE

Toutes les entreprises, devront impérativement déclarer leurs sous-traitants et faire la demande d’accord auprès LiLI

d'Ouvrage. Préalablement à leurs interventions sur le chantier, elles auront l'obligation de mettre à jour l'enselnb!
pièces administratives nécessaires à l'acte de sous-tlaitdlrce, sous peine d'exclusion immédiate du chantiel
La sous-traitance de second rang ne sera pas acceptée.

o PROFILS EN ALUMINIUM

Les profils obtenus par extrusion seront découpés et assemblés pour former les ensembles menuisés. L'entreprise
tout particulièrement à soigner l’étanchéité de surface réalisée par collage des profils. Cet assemblage aura aussi 111

structural ann d’apporter la résistance nécessaire. Les profilés seront à rupture de ponts thermiques. Ils devront èll
tubulaires, en alliage cl’aluminitïln 6060 et extrudés selon la norme NF A 50.710. Les profilés devront bénéncicï-

technique en cours de validité qui devra être tralrslnis à l’Ingénieur de contrôle et suivi des travaux
o PRESCRJPI-10NS TECI-INl{2UES

Les tolérances de pose sont les suivantes :

a) Verticalité
Faux dplomb écart de + ou -2 mm pour une hauteur maximale de 3 m et écart de + ou -3 mm pour une Irauteul- SI!
à 3 m
b) Horizontalité



1 ou - 1, 5 111111 jusqu’à 3 m.;
-}- ou - 2 lrlm jusqu'à 5.

\ Irlofilés des menuiseries seront en alliage léger d’alunriniun1 A.G.S. soit:
- Magnésium : 0.08 % ;
- Silicitllrr : 0.60 % ;

Alunlinunr: le reste.

3 ALUMINIUM
’, 1> les profilés seront en profils laqués du colnmcrce conforme à la troI-nIC NF A 50-452 ct NF A 91 -450. IIs seront avec

1lïul-c de pont thermique. Les menuiseries à rupture de pont tlrcrlrliquc devront bénéficier d’un avis technique et être
.tlrltlyés dans les ]imites acceptées par cet avis technique. Le laquage des profils devra être léalisé par le fournisseur,

! 1ls Ic cas contraire, l’entreprise devra justifier d'une gestion interne cIe la qualité. Lcs accessoircs tels que poignés,
itlcllcs etc. recevront la même finition que les profilés.

~ îtl-ilgc sera de type antelio et conforme aux normes en vigueur et lirillcipalclrrclrt à la NF P 78-455 concenrant la
ç:ité cl la cïéforlnation. Les épaisseurs données des vitrages sont des lrrillilrla. l'elltreplise cïevra les aclapter ell fonction
'llclruiserics. Tous les vitrages décrits selolrt à isolatioll tlrel-Inique rellfolcée et facteur solaile < 0.60 avec laIne d’air

ill-gon de 1 6 111111 suivant résistance thermique demandées. Tous les vitl-ages devront béIréficiel d’ulr label reconnu
:llfbllrle aux noIInes ou d'un avis technique. Les performances des lrrelruiseries seront colrforlnes à la lionne NF P 20-
' 2. Elles colnporteront montants et traverses principales avec nlontdllts et travelses intermédiaires suivdnt indications
', III ans. Toutes les menuiseries devront avoir le classement minimum A+2E*4V+A2, confornlélnelrt aux prescriptions
D’FU 37.1 , PV à fournir à l’ ou à l’Architecte.

ïllclluiseries devront avoir un affaiblissetnent acoustique (le 30 dB et une résistance thermique de UW maxi = 1.90

il: '’C'. L’entreprise fournira au maître d'œuvre des plans de détails rellseigllés et co[ès, précisant les dispositions de

: 'lï-(1clrlelrt, aillsi que les dispositions d'étanchéité et d'habillage de finition. Les indications sur les types de menuiseries
cs \-itl-ages, dimensions de menuiseries sont donnés dans chaque article à titre indicatif. Il est bien entendu qu’il

ilill-ticïrt à l'entreprise tant au stade de l'étude que lors de l'exécution, de vérifier que ces indications sont suffisantes et
cÏlcs peI'mettelrt de satisfaire aux obligations de résultats.

'’?l:SCRIPTIONS PARTICULIÈRES DE MISE EN CEUVRE
o FIXATIONS

. }llëccs cie lixation devront être conformes aux règles professionnelles du S.N.F. A., relatives aux spécificdtions de

.» CII tr'uvle des façades métalliques, ainsi qu’au DTU en vigueur et devront : - Être en acier galvanisé à chaud selon la
":lle NF P 24.351 , - Transmettre, sans désordre, les différentes charges au gros œuvre. - Permettle le réglage des
tlltants dans les trois dimensions, - Absorber les dilatations longitudinales et verticales de façades. La répartition des

\:lliolls (AFNOR DTU P 24.203) : elles sont au moins trois par côté et des fixations complémentaires doivent être
\posés au voisinage des axes de rotation ou des points de condalrlnation des ouvlallts ell particulier pour les portes
:llissalrtes ; pour des montants de hauteur supérieure à 2,45 m, l’écartelnent ïrlaxilnal des fixatiolrs sela de 0,80 m (la
::lièlc et la dernière se trouvant respectivement à 0,25m du linteau et à 0.25 111 de l’appui).

o QUINCAILLERIE
,ll-ticles de quincaillerie, destinés au ferrage des Irrenuiseries seront lrolrrralisés NF. Toutes les quilrcdilleries utilisées

.ill (le 1 ë"' qualité et comprendra tous les éléments nécessaires à la nranœuvre facile et durable des ouvrants. Les
.' ès-verbaux NF et FEU seront à fournir

o PROFIL DE RATTRAPAGE
'tItes les menuiseries comporteront un bâti à recouvrement du doublage ou un profil de rattrapage pour absorber
i >;lisseur des doublages. A la périphérie de toutes les menuiseries sur la face intérieure, si la conception ne cache pas le
11' ;1\'cc l'enduit intérieur, il sera mis en place un Irabillage cle nrême couleur que les llrenuiseries largeur 3 cm.

3 GRAVOIS NETTOyAGE
lt'b cléblais. déchets et gravois provenant des travaux d’aluminium sont évacués aux décharges Publiques par

- iï-t:jll-cnetll. Il est rappelé à l'entrepreneur de veiller à ce qu’aucun dégât ou salisstIre quelconque ne soit fait aux
';lgcs des autres corporations.

o ELECTRICITE
. l':NERALITES
'f tc partie a pour objet l’ensemble des travaux d’électricité courants forts, courants faibles et nécessaires à
\écrltion des ouvrages.



L’Entrepreneur aura à sd charge l’exécution de tous ces travaux, tels qu’ils figurent sur les plans. Il produira all
préalable un plan d’installation Jauge minimulu 80 - 100 litres à valider par le Maître d’œuvre avant tou 1 c

réalisation.
Les normes d’installation Jauge minimum 80 - 100 litres à respecter sont les suivantes :

NFC 15 – 100 (décembre 2002) : Installations Jauge minimum 80 - 100 litres à basse tension et les guides pUIt icIl:
NFC 14 – 100 'ïnstallations dc branchement de le' catégorie’ comprises ente le réseau de distribution publiquc ct
des installations intérieures.

NFC- 13 – 100 Poste de livraison HTA/BT raccordés à un réseau de distribution de 2e catégorie
CONSISTANCE DES TRA\’AUX D’ELECTRICITE
Les travaux conrprcnncnt conI'olnrélrrcllt aux plans et schémas, et selon lcs normes, l’ensemble de la 11)tIl-nittll-c -

de

Tous les apparcillages Jauge lninimuln 80 - 100 litres, interrupteurs, prises de courant, boutons pOUS>;L)il :.

Toutes les canalisations Jauge minimum 80 - 100 litres principales et secondaires, gaines-cllclnin dc c 111l:

câbles y compris le bralrcllclncllt au réseau existant
Tout le matériel d’éclairage, lulrrinailes et hublots.

Les armoires et coffrets de répartition et boîtes de raccordelnent.
Tout le matériel pour téléphone et les courants faibles.

•

•

CANALISATIONS PRINCIPALES
Les canalisations principales serolrt ell câble U 1000 R02V, avec en bout une attente de 1,5 mètre lilréaire cle cûll i
une boite encastrée en attente équipée de bornes calibrées.

CANALISATION'S SECONDAIRES
Les canalisations ternrinalcs (ou secondaires) seront en câble ou fils TH, passés sous gaines ICD grises d:lnh .

faux plafonds, et sous gaines ICD orange lroyées dans les nrurs.
Pour ces canalisations, les sectiolls nlilrillrales sont :

1,5 nlnr2 pour la lumière
2,5 nrnr2 pour les prises de courant
4 lnlrr2 pour les prises cIe courant dit l’orce

6 mm! pour les appareils dont la puissance absorbée est supérieure ou égale à 7kw.

QUALITE DU MATERIEL POUR l,’ELECTRICITE
Tous les appaleillages Jauge minimum 80 - 1 00 litres seront de type tropicalisé. Les interrupteurs seront du tyl)c

“ normalisé ” calibré à 10 A. IIs seront étanches IP 44-7 dans les locaux techniques et les locaux humides. Les pI-i:.

courant seront du type “ llornlalisé ” calibré 10 - 16 A ou 20 - 32 A avec deux pôles plus terre (2 P+ T). Elles sert):
étanches avec couvercle dans les locaux techniques et humides, et classées IP 44-7. Tous ces appareils seront cil,
dans une boîte d'encastrelnellt ell plastique avec fixatiolr à vis, et seront munis de plaquettes enjoliveurs qui dc\ t-1

recouvrir largelnellt les boîtes ellcastrécs. Les boîtes cIe dérivation seront de préférence encastrées avec les elrtl-éc

défonçabïes et couvercles vissables. A l’intérieur de ces boîtes, les conducteurs seront obligatoirement laccolclé\ j

de jonction.
REGIME DU NEUTRE

Le régime du neutre choisi est le régime neutre à la telre (T. T.) :

• Le neutre est relié directement à la terre

• Les masses d’utilisation sont ilrterconnectées et reliées en un point à la terre

• Les masses d'utilisation sont llliscs à la terre ptlr colldrlctetlr Pl: distinct du conducteur neutre

MISE À LA TERRE
La résistance de prise cIe terre de l'installation doit être inférieure ou égale à 4 ohms. Les masses métalliques tIc.-
bâtiments neufs (blocs sanitaires) sont reliées à la terre par brasure ou soudure CADWELL au niveau des potcilll \
poteau sur 2 ou 3). Les masses des appareils et machines sont directement mises à la terre par l’intermédiaire cIc

conducteurs de protection '’ PE '’ disTribués parallèlement aux conducteurs phase '’L” et neutre '’N’ ’
Sont mis à la terre :

• Les armoires et coffrets Jauge minimum 80 - 100 litres (y compris leurs portes)



Les appareils et machines ainsi que lcs attclrtcs Jauge nlininluIrr 80 - 1 00 litI-CS. ,
Les chaI-pentes métalliques et toutes nlasses métalliques susceptibles d’être lrriscs sous tension selon les normes

C 15 1 00

ljtl'cl)l'clrcur doit également assurer les liaisolls équipote]lticlles au niveau des salles d’eau
- câlllcs des alilncntations principales comportent le conductcur de protcctiolr vcl-t-jaune.

' ÏMENTATION ET CANALISATIONS PRINCIPALES
- 11 \'Elt/\LITES
'll'sque l’énergie de l’ENEO est disponible, l’origine du réseau est le compteur situé dans un local aménagé à cet
! et . Dans le cas où l’énergie de l’ENEO n’est pas disponible, des panneaux solaires seront utilisés pour
.ilinrentation des sites (voir CCTG ELECTRIFICATION). Le raccordement est à la charge du titulaire du

' laI'Ché. Cette installation comprend :
11 tNCHEMENT BASSE TENSION

L't>t-cictttctrt iltl réseau basse tension ENEO colnl)l'cllant :

'1lrillclles adlninistratives à l’ENEO.
;lis (le brallcllelnent

:-; ils d abolllrelrre11t

- 1 , IISON DE RACCORDEMENT À LA SOURCE D’ALIMENTATION
liaison entre le convertisseur et le Tableau Principal en câble. U 1 000 R02V 3X4nrm2 en câble elrteITé ou posé sur

1ljrol't approprié.
' ttS EAU DE LIAISON ENTRE TGBT ET TABLEAUX DIVISSIONN AIRES

'tItes les liaisons se feront en câbles type UI 000 R02V de section millinrale égale à 6mllr2 cuivre.
\ \ A l.ISATIONS SECONDAIRES
-: cilllalisatiolrs terminales seront passées sous gaines

- \INES

GAINE ICD cD12-<P16 (ANELEE) ENCASTREË DANS LËS MA(,'ONNËRIE

GAINE ICD (D16 (ANELEE) ENCASTREE DANS LES MAÇONNERIE

GAINE ICD (D2 1 (ANELEE)
GAINE ICD (D16 (GRIS) DANS LES rAUX – PLAFOND

' II- ces canalisations terminales, les sections milrinrates des câbles seront :
1 11 1 J ES

: ’1-DH - H07 1 x 1,5mm2:

;\isons sous gailre encastrée entre foyers lumineux et points de comnrande ;

’i 'FDH - H07 1 x 2, 5 mm2

}tisons sous gaine encastrée pour prises de courant ;

' ;':S EAU DE PRISES DE TERRE EN FONDS DE FOUILLES
Réalisation d’une prise de terre en fonds de fouilles compïeIrant :
Ceinturage et remontée par câbles de cuivre nu de 29lnm2 de section
Barrettes de coupure types plates de LEGRAND
Conducteurs TH lx16rnm2 vert-jaune
Fourreaux de 21

i? !\'lOIRES ET COFFRETS ELECTRIQUES
il t indication contraire9 toutes les références de ce paragraphe renvoient à du matériel MERLIN GERIN. Ces références
it ,lonnées à titre indicatif, et l’entrepreneur sera libre de proposer du matériel identique ou équivalent.

's ilrnroires et coffrets devront être suffisamment dimensionnés, avec réserve de 20% à prévoir.
. , tileries de câblage chemineront dans des goulottes type LINA 25 de chez LEGAND, ou équivalent.

11„t'tlier de puissance recevra les câbles de puissance extérieurs SONEL, groupe électrogène et alimentation principa19
'_c)ffl-et s

'!!, les fils seront munis d’embouts et repères. Les appareils - dis.ioncteul-s, fusibles. relais etc...- seront repérés et
'_!tïctés de manière claire et visible.



Chaque armoire conticndra dans unc pocllc '’porte - plan” fixée sur la porte intérieure de l’armoire le schélrril tIll
approuvé par l’organisme de contrôle
A l’extérieur de chaque coffret, un étiquctagc identificra l’arlnoirc ct le bâtiment.
Chaque armoire sera équipée conformément à son schéma de principe de câblage

BILAN DE PUISSANCE
Le bilan de puissance des installations sera calculé en application des données du tableau ci-dessous

COEFFICIENT DE
DESIGNA'I-ION' FOISONNEMEN'1

c lai rage

Pliscs de courant (500 VA +0
Supprcsseur eau froi

0.7Tableau divisionnairc

GB 0.6

:bN = nombre de prises de courant

TABLEAU PRINCIPAL (TP) OU TABLEAU DIVISIONNAIRE
Chaque bâtiment sera doté d’un tableau principal raccordé à la source d’alimentation. Chaque tableau principal
comprendra :

0
0
0

1 coffret Jauge lninimuln 80 - 100 litres avec porte en altiglace et serrure
1 dis jollcteur différentiel en tête

des dis jollcteuls divisiolrlraires lrloclulaires.
Les accessoires d’installation et de l-accordellrent0

ECLAIR,âGE
GENERALITES

Toutes les références s’entendent “ identique ou équivalent ”. L’éclairage des locaux est assuré par point Ittii .
sur commande locale interrupteur simple allumage ou interrupteur va et vient ou double allumage.
ECLAIRAGE DES LOCAUX

L’éclairage des locaux est assuré par point lunrilleux sur colnmande locale interrupteur simple allunrage ou intel- 1-!!

va et vient ou double allumage
LUMINAIRES

Lunlinaire fluo lx36 W
Régjette I x 36, IP 20, MAZDA RB ECO 136 IC
Plafonnier à grille 2x36w de marque Philips ou similaire
Plafonnier à gl-ille 4x 1 8w de marque Philips ou silnilaire
Spots LED encastrables 220 v

Éclairage Blanc ou blanc chaud pour ce spot led économique. Angle de diffusion de 140'’ !
L'ampoule à LED éclaire pl'atiquelnent cor11plètemerrt à plat et l'angle de diffusion est réellement meilleu I- , 1

celui d'une alrrpoule llalogèllc. llnl)ossilile dc voir lille tache llllrrinellse en utilisant cette dernière générati(>1
d'ampoules à 1,ED de Puissance d'éclail'age elrvil'olr 30-35 watts et sur un angle rarement atteillt avec 1111.

ampoule à LED.

Nous recommandons un spot 48 LED premium(8 par trame carrée de 2ïn2 à 2.4m2 pour un éclairage parfait en 1ll11

Exemple chambre de 12m2 (4112 X 3111) éclairée par 5 spots. La consommation sera de 15w (5 x 3w) et restera inI-él

un éclairage classique en halogène qui aurait nécessité environ 3 ou 4 spots de 50 watts chacun. De plus votre éCIL

sera uniforme quel que soit l'endroit de la pièce.
Exemple : Pour réaliser un éclairage parfait de cette chambre de 12m2 nous conseillons de mettre les ampoules il à

bord du mur + 1 au centre de la pièce afin d'obtenir un éclairage à LED réellement parfait.

Voir plan d'implantation des spots à LED ci-dessous :



6:

'>lrseil pour tracer vos traits au plafond : Utilisez de la ficellc très fine du genre ficelle à rôti associé à des punaises.
'.tl-cjucz sinlplcnlcnt le centre de perçage des spots à LED à l’aide d'une punaise qui représentera l'clrdroit précis ou vous
' 1-cz l)oscl' votrc foret. C'est très simple et il ne l'estcra aucullc trace LlllC fois quc vous aurcz tcl-111iné.

1bé en 111étal laqué blanc, il embarque une alrrlroulc équipéc (le 48 LED Irl-clllitlllr(R 5lrrlr1 grand angle pour un
iilil-ngc parfait. Livré complet avec support clrcastrable fixe t douille guI 0 220v lrlodèlc éconollrique réf 826826 +

.i}ltlulc gu 1 0 48 LED premium<g> avec 3 couleurs du choix.
, 111cllb;ions : extérieur 80rnm, diamètre de pcrçage 60mm
.}rélcc lléccssailc total dans le plafond = 7-10cnr
.ils pourrez le fixer ou bon vous semble, il est fixe et s’intègre parfditclncnt CII plafond.
' ils ll'auI-cz besoin que d’une alimentation + interrupteur et d'un tournevis.
tt ïi(lllllc dil'cctclïlcnt sur 220 volts.

i) P.\REILI,AGE

' !.: N ERALÏTES
\111 l'appareillage sera à fixation à vis, les boites d’ellcastrelllent doivent être clroisies en conséquence. La marque
i ; R.\ND est proposée, et sauf indications contraires, dans la série MOS AÏC:, avcc des boîtes d encastrelnent super box
,l:'>fc\ttclcut' 38 lrlm, réf. 89125 et cadre pl'ofolldctïl- 40lrrllr. l'é f. 89 320 et SItiV 11111

, 111tres solutions équivalentes pourront être proposées par l’Elrtl-cprelleul.
\ FR(; IE SOLAIRE
éclairage et tout fonctionnement à base d’énergie électrique auront leurs sources le systènre d’installation solaire
,lllneaux, ail et matériel/matériaux de fixation, batteries et abri des batteries. Ce dispositif devra pouvoir faire marcher :
éclailage du bâtiment et de la cour.

’.,'rERRUPTEURS
\,' (les ilrteITUl)teurs sera placé à 1,10nr du sol et à 0, 15111 du cadre des pol-tes, du côté opposé à l'ouverture des portes.

i;tLjUC intel'rupteur sera posé de sorte que l’allulnage soit obtenu par la positioll basse du mécanisme.
’r[RRUPTEUR SIMPLE ,4LLUMAGE

cl-lulrteut simple allumage marque LEGRAND série NEPTUNE réf 80500
-' TERRUPTEUR VA-ET-VIENT
ICI-l-upteur va-et-vient marque LEGRAND série NEPTUNE réf. 7401 1

- ’ ’TERRUPTEUR DOUBLE ALLUMAGE
't:ll-upteul double allumage marque LEGRAND série NEPTUNE réf. 8055 1

' T?ïSES DE COURANT

- nI-iscs SCI-Otlt placées à 0,40 m du sol en général. Dans les blocs opératoires cIIcs seront ilrstallées à 1 ,1 0111 du sol (sauf
.'tistotr colrtl'ait'c).

ïllS ES DE COURANT ORDINAIRES
ses de courant 2P+T, 16 A, 250 V, série NEPTUNE de LEGRAND, référence du mécanisme 80529

ïï..{UFFE EAU ELECTRIQUE
’lltreprise devra faire l’alimentation Jauge minimum 80 - 100 litres et la protection des chauffe-eau fournis et posés par

1 fIt plomberie.
;lque appareil sera protégé par un disjoncteur différentiel 30mA situé et compris dans le tableau divisionnaire du

ÏI111ellt

\- ICR(;IE SOLAIRE

,',lllirage et tout fonctionnement à base d’énergie électrique auront leurs sources le système d’installation solaire
iïllncaux, air et matériel/matériaux de fixation, batteries et abri des batteries. Ce dispositif devra pouvoir faire

' 11-c'’lrer' l'éclairage du bâtiment et de la cour.

o PEINTURE
"iCNDUE ET LIMITE DES TRAVAUX DE PEINTURE

tï-:l\’irLlx du présent chapitre comprennent :



Les travaux de peintulc sur les enduits extérieurs
Les travaux de peinture sur les enduits intérieurs
Les travaux de peinture SLlr les l'aLIX plafonds
Les travaux de peintulc stll les llrelruiscrics bois intérieures

Les travaux de peinture sur les menuiseries métalliques
Vitrage pour châssis NACO ou Fenêtres coulissantes

DOCUMENT DE REFERENCE
D. T. U. 59 - cahier de Prescriptions Techniques Générales applicables aux travaux de peinture, ncttoyagc cIc
service Cahier N') 139 du C. S. T. B

D. T. U. 81.2. Cahier des charges applicables aux travaux de ravalement, peinture Cahier N' 336 du C. S. T. 13

Les normes françaises et notamment les normes T. 30.001 et T. 30. 003

Les essais de qualification des surfaces peintes (cahier N'’ 695 du C. S. T. B.)
SUBJECTILES
Le subjectile est constitué selon le cas par :

Un parellrellt en béton
Un enduit au mortier de ciment

Des ouvrages en bois pour menuiseries, etc. ayant reçu une couche d'impression.
Des ouvrages llrétalliques poul- menuiserie, rampe etc. ayalrt reçu une protection primaire en alrtirouillc
Des ouvrages de charpente ayant reçu deux couches d’alrtirouille et une couche intermédiaire

RECEPTION DES SUBJECTILES

Avant toute exécution. l'entrepreneur devla, en présence de la Mission de contrôle, procéder à la réception cles SLli >

- État de surface des parenrents de béton
- Qualité des enduits

- Choix des peintures antirouille, primaires.
Si ceux-ci préselltellt des défauts lrécessitdlrt des travaux complélrrentaires, l'entrepreneur effectuera ces tla\Il,
frais

INDICATIONS GENERALES
Tous les produits utilisés pour la peinture, les enduits de peinture, vernis ou autre, devront être d’une lrlarquc ily! ,
maitre d’œuvre. Ils seront livrés sur le clrantier dans leurs containers d'origine étiquetés par le fabricant. Les 131-,I..

fabrication artisanale ou ceux composés à pied d’œuvre sont forlnellelnent interdits, L’Ingénieur de contrÔle aLll-il

le droit. quel que soit le degré d'avallcenrent des travaux, de faire vérifier par un laboratoire de son choix et atI\
l'entrepreneul-. la qualité des produits employés. Cette vérification sera faite, soit par analyse sur échantillons :\,
soit paF tests sur les ouvrages exécutés.

Pigments
Tous les pigments colorés néccssilil-es à la confection des teintes seront d’une marque agréée par le maitre cï'lr.
couleurs de peinture selolrt fixées sur place pal- la Mission de contrôle.

Peinture primaire sur métaux
Avant l'application de la plenrièlc couche de peinture sur les ouvrages métalliques, l’entrepreneur de\’la \ .
compatibilité de la couclle prilnaire antirouille. En cas de défaut, l'entrepreneur aura l'obligation d'effectuer les I-L'

nécessaires. 11 est à signaler que l'emploi d'antirouille de qualité secondaire tel que le '’minium de fer", le "clrl'c
zinc" est formellement prohibé.

L’application de la couche prilnaire antirouille se fera obligatoirement à la brosse pour obtenir le lnaxilnunr (l': ILill .
un recouvrement total des surfaces, elle sera précédée de toutes les opérations nécessaires pour faire dispil I-lli!:
traces de rouille ou oxydation diverses et de graisse.

Peinture
Peintrrïe Irydrofltge
Peinture à base pliolite. copolymères acryliques en solution, peut être dilué au Celrex 033.0091 ou WhiTe Spil-il
première couche seLllelnent

Peinture acryjique



.’ilgit d’un enduit à base de résine acrylique en dispersion. Il sera dilué à l'eau (300%) et utilisé pour la réparation dps
' 11(is

':llttlre glycéroplrtalique
1lttïlc IIraI glycérophtalique thixotropie appliquée par l'intcrnrédidilc dc l'cxcllduit dilualrt Cclrex 033.0091 en c'as

!i'i)llc; ltion au pistolet (8 à 10 %).

''i+tïtll'e \'ill\'tique
llltll-c à base copolymères acryliques et villyliques ell dispersion aqueuse peut êtlc diluée à l'eau pour la première

llcllc ( 1 0 à 2{) c)'(,).

’-.'’ilttrlre glycéroplttalique appliquée au rotrlearr
"illt UI-C émail glycérophtalique appliqué à la brosse, au rouleau, elle ne scra pas diluée.

r ///5

;l’llts uni vcrscl incolore 005.0005 à diluer à 15% pour la couclrc d'inrprcssioll.
ï’lc)lnbiun1 à l'huile 084.0025 appliqué à la brosse et sans dilution
!>lolnbium rapide 084.0015 : peut être appliqué au pistolet avec dilution à 10 % (ce 1rex 033.0091 )

''Èlltrrre en caoutchouc

.llltule à base de caoutchouc chloré. A diluer à 20 % pour la 1 ère couclre.
• n lalrtie des peintures et vernis
..xpélience a permis de constater que les défauts caractéristiques (cloques, écaillages. feuillage, craquelures,
i,Ii r]cations de la lnatité ou du brillant, décollellrelrt, farinages. etc.) appal-aissellt sul les peintures et vernis lorsqu'ils
' Ii (le nlauvaisc qualité ou mal exécutés dalls un délai de plusieul-s alrllées.

ct>llséquence, le délai de garantie minilrrunr pendant lequel l’elrtreprelleur l-estera responsable de soir travail est fixé à
' ll à collrl)tel de 1,1 réception provisoire.

tIc galalltie lle concerne bien entendu que les défauts et les détérioratiolls imputables à la qualité des produits et à leur
'1(le (l'application, elle ne concerne pas les dégâts causés par les utilisateurs des ]ocaux. Par contre. il est entendu que la
illité des produits employés, doit perlllettre de satisfaire totaIenrellt. pelrdallt ce délai. aux exigences normales
t-l-csIrolldalrt à Id destination, notanlmelrt pour les produits appliqués à l’extérieur qui doivent l-ésister aux agents
TIOspllériques.

' !SE EN OEUVRE DES PRODUITS DE PEINTURE
- CONDITIONS DIEXECUTION

'ïllditions ambiantes

's cllduits et peintures seront exécutés dans les colrditiolrs ambidntes requises (notices techniques des Êlbricants).
'lntt'ôle de Siccité
' les ouvrages en béton et les enduits en mortier, les peintures lle doivent être appliquées que lorsque le subjectile

-"scnte un Ph inférieur à 8, ce qui exige un contrôle systématique. En cas d'llulnidité. si le respect du planning l’impose,
1lï l'cl)reneut' sel'a tenu d'appliquer une impression spéciale hydl'ofuge pour isoler les subjectiles en cause.

- '-fltcctions

iltl-epreneur doit la protection nécessaire de tous les ouvrages pendant l'exécution de ses travaux.
- ''ftoyage en cours de chantier.

1ll-cprelreur sela tenu de l’entretenir afin d’éviter la poussière (balayage des sols). Au fur et à llresure de ses travaux, il
lcécïcl-a au nettoyage des locaux pour faire disparaître les taclres d’elrcluit ou peinture sur tous les ouvrages.

- ECH,4NTILLONN,âGE ET COLORIS

ïltlcpreneur devra effectuer toutes les applications d’essais qui seront nécessaires pour déterminer les coloris et les
nccs de finition et pour mettre au point les modalités d’application correspondantes.

'lculr travail ne sera entrepris avant que la surface témoin con-espondante ne soit agréée par la Mission de contrôle.
ïltlepreneur doit comprendre dans ses prix l'incidence de l'emploi de couleurs fines et vives. en mélange ou pures qui
tlllt clemandées. Il doit comprendre également toutes les stLjétions pour rechampissage et découpe de tons qui pourront
': (iclllandées par la Mission de contrôle.

EXECUTION DES TRAVAUX

IB



Les travaux sel-ont exécutés confornlénrcnt aux prescriptions du présent Cahier, en cas de doute sur la tclllrilï.'
certaines opérations, on se rél'ércra atI D. T.U. 59. Il conviendra de respecter la nature et les poulcclrtagcs dc cli !t
durcisseurs et de colorants prcscrits par les fabricants pour chaque nature de produit, selon sa destination.

L’entrepreneur cxécutcra tous les travaux préparatoires tels que : brossage, égrenage, ponçage, rcbouchagc. etc
nécessaires pour obtenir des finitions convenables et cn rapport avec la nature des locaux.

Toutes les opérations accessoires tels que les ponçages, rebouchage, bandes adhésives, masticage, rcchalrrlrishi

sont implicitement comprises dans les conditions du lnarché et ne pourront faire l'objet d'aucune plus-value. L'il lll
à la brosse est obligatoire pour les impressions traditionnelles sur tous les ouvrages et pour toutes les coLIClrcs Lt,

sur les métaux. Pour chaque ouvrage, l'entrepreneur devra toujours faire constater au Maître d’œuvrc la bollll, ,-

d'une opération avant d'entreprendre l'opération suivante et en principe, deux couches successives de peilrttll-c >

teintes ou du moins de nuances différentes afin de permettre le contrôle par rapport à des surfaces témoins
respect de ces prescriptions pourra, en cas de doute, entraîner l'exécution d’une couche supplélnclrtairc all.\
l’entrepreneuI.

L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour respecter la réglementation du travail, de la sécurité et de 111 5.

notamment lors de l'exécution de peilrture au pistolet ou lors de l'emploi des produits portant des étiquettes IIt:
collvelltionnelles.

is
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- CONDITIONS REQUISES POUR PRONONCERLA RECEPTION
La réception peut avoir lieu lorsque les vérifications effectuées perlnettellt de constater :

- que les feuilles de peinture sont en bon état (absence de craquelures, de cloques d'écailldge, de farinagc cI,
- que le brillant des surÊlces peintures-émail est de plus de même ordre que celui des échantillons conesptil

Lorsque les conditions ne sont pas satisfaisantes, l'elrtreprelreur doit procéder à ses frais aux réfections lrécc*..
réception ne peut être prononcée qu’après nettoyage.

- REFECTION

Les réfections doivent être effectuées de manière à éviter toute trace de reprise.

NETTOYAGES DE MISE EN SERVICE
Ces nettoyages intéressent toutes les pal-tics apparentes :

':' Sols,cllapes
':' Quilrcaillerie (boutons de Porte, béquilles etc.)
':' Vitres et gjaces

Sont compris dans les nettoyages. les balayages et l'évacuation des déchets résultants des nettovages eux-111.

nettoyages doivent l'aire disparaître les taclres de peinture ou de produit utilisés, etc. Les produits employé, t ..

décapants etc.) les procédés mis en œtlvre (glattdge, ponçage) doivent être appropriés afin de ne pas plovoqucl- l'i,
des nratières elles-mêmes ou de leur état de suI-face (poli brillant etc.)

MODE DE METRE
Préambule
Dans le cas d'ouvrages spéciaux non précisés ci-dessous, ils seront métrés par analogie au présent lnoclc de tttétl=

Ravalement de façades
Surface frotassée

A la surface dé\’eloppée d'application, sans majoration ou déduction pour petites surfaces inférieures à 0,20 nl:
Murs intérieurs
A la surface recouverte, mesures prises aux dimensions finies.
Portes en bois

Largeur hors cadres plus 0,15 nl mtlltipliée par la hauteur hors cadres plus 0,10 m pour tenir compte de l'éIrilis-
porte développée, de l'huisserie, bâti, ferrage, soit
S = (L + 0,15) x (H + 0,10)
Portes métalliques en tÔle plaIre



' i \ tlitrrcnsiotls Irors cadres affectées d’un coefficient de 1.10 pour épaisseurs.

.-illes métalliques
,)llgucul dc la grille multipliée par la IrauteuI- S = L x H

11115ll-a en béton

'lilrcllsion des claustras multipliés par un cocfïiciellt de 1,5 pour tcllir COlII IIte des suI-faces ilrtél-icul'cs dc claustras :

(I. 1 H) x 1, 5.S

\ l)PEL DE REGLEMENT
< il-avaux seront réalisés conformément au DTU 52-1 ct 55 et à la nol-mc AFNOR NP.F 6 1.302 - 3 1 1 -331 et 332 et aux

. '1111111111daticllls dcs fabricants pour les nratél-iêlux utilisés

14. PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO ENViRONNEMENTAiJX
i. AUS ES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES)

11 (ï'atténuer les impacts sur l’çnvironnement pendant et après la réalisation du lnicropro.jet. les actions suivantes
~i\elrt être respectées.
\ ;lllt le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action environnementdl plécisa11t l’ensemble
- llresures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu’ull règlelnellt ilrtérieur lrrelrtiolrlralrt de lnanière spécifique les

I :s de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la lilnitatioll des vitesses. En outre. ce règlement intérieur devra
.'s,'t'it-c l’interdiction de consommer l’alcool pendant les heures de travail, d'utiliser abusivellrellt le bois de chauffe,
1=i que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/SID, au respect des us et coutumes des populations de la
,qion. Ce règlement doit être affiché au sein de l’entreprise.
, !- ailleurs, une campagne d’information et de sensibilisation du personnel et des riverains devra être donc préalablement
=illlisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y complis sur le calendrier d'exécution, les opportunités

1111)loi. En particulier, ces parties prenantes devraient être illforlrlées sur les laisons du choix du site d’installation du
1111 iCI-. aills,i que sur le plan d’action environnenrental. Cette canrpagne devra êtlc renouvelée pendant l’exécution des

IL IX

. cïiffél'entes lnesures socio-environnenlell tales à plelrdre ell compte, lors de la réalisatioll du pl'éselrt nlicroprojet sont :
la gestion (les hydrocarbures ;

la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;
la gestion des ordures ;
la gestion des déchets solides et liquides ;

1,a gestion des ressources en eau ;
1 ,a l-él)aratiolr des dommages causés aux tiers :

i.'ouveltuIe et exploitation des carrières et zones d’emprunt
1 . ’accessibilité des handicapés aux bâtiments
1.a re11rise en état des sites et repli de chantier.

':' La gestion des hydrocarbures
Elle est à la charge de l’Entreprise adjudicataire. Le personnel de l’Entreprise, en occurrence les chauffeurs ou les

lrrécaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des Irydrocalbul'es avec le sol par
l-utilisation des bacs à ordures. Cette tâche relève des devoirs de l’entreprise et par conséquent n’est pas budgétisée.
rc}rendant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des nresul-es pl-éconisées telles que l'utilisation des

l'acs à vidange.
. ;lires d’entl-etien et de lavage des engins, devront être bétonnées et pourvues d’un puisard de récupération des huiles
tIcs graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à stocker dans des fûts à entreposer dans un lieu sécuritaire en

îtcndant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. 11 en est de même pour les filtres à huile, les
l;tttcries et autres déchets toxiques.
':' La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;
:*\ mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sollt celles visant à mettre hors danger la

.,lltté du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On peut noter parmi les
'est lles, le pOII des matériels de la sécurité par les personnels de l’entreprise sur le chantier, la limitation des poussières

1;1 sjgnalisation



Afin d’éviter les accidents de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, chaussures tIc
couvre-nez est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. L’entreprise doit égalcnlent dISpo,- ,

boîte à pharmacie> prendre les dispositions si nécessaire pour limiter les nuisances sonores dues nuisances sc)lit
aux mouvements des équipements et engins de chantier. L’entreprise est astreinte à fournir tous ces nlaté1-1"

chantier en nombre suffisant et le maître d’œuvrc est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de séct1 l’i !
Les travaux de terrassements> en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussièl-cE .
poudres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le pOIl des couvre-nez qui est une mesure de protection, Ic- '
doivent arroser les sols pendant leurs travaux.

L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h). Dc 111'.

devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affcctcl
zones sensibles

En plus dcs panneaux d’indication du clralrtiel portant les références du projet, il revient aussi à l’Elrtrcprisc cl- il
des panneaux de sécul-ité comme cctlx interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangèrcs ou ceux l'cic

circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc. . .).
':' La gestion des déchets solides ;

La gestion des ordures qui seraient produites lors de l’exploitation de l’infrastructure passera par l'utilisatiull ci,

ordures et une fosse d’incinéraLion. Le budget du lnicroprojet prévoit Id fourniture de deux bacs à ordures le '
d’une fosse d’incilrération. Et il revient à l’entreprise de livrer ces bacs avant la réception provisoire des traviILlx

a) Le Bac a ordures 111 étulliq rie ; Ce bac constitué :

0
0

0

0
0

Ce bac doit avoir une capacité de 100 L (1/2 fûts de 200 L),
équipé de deux manches aux bords supérieurs
équipé des trépieds en colnière de 40 à la base du bac.
Le fond du bac sera perforé,
Ce bac à ordures sera peint en vert et portera l’inscription CIT / VIVA LOGONE

Le bac sera installé à l’entrée des bâtiments. Les déchets issus du produit de stockage doivent être déposés dall.-.

Par ailleurs le gérant organiser,1 toutes les semaines les séances de collectes des déchets traînalrt dans le magasii
ou aux alentours. Après le relnplissdge du bac, celui-ci sera vidé dans un bac maçonné.

b) le bac lltaÇolr IIé ; Fait en maçonnerie, il permet de stocker les déchets qui sont issus des bacs métalli,ILI.
remplissage du bac, celui-ci sera vidé à l’aide des brouettes pour être vidanger dans une fosse d’incinérati011

c) Za fosse d ’ïncïnératiorr : Elle sel'a de 1 in de profondeur, 1,5111 de large et 2111 de long pour être brûlés, 1_cb

cette fosse seront protégées par des agglos cle terle cuite. 11 leviendra au comité de gestion de stlpel-visel les tJ! ,

de vidage, de tri et d’incinérati011.
':' La gestion des ressources ell eau

L’entrepreneur devra évitel- tout conflit pouv,Int résulter de l’utilisation des ressources en eau.
Ainsi, pour ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après consultation des populations riverailres.
En tout état de cause, l’entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvements importants dans les cours d’eiILI s
susceptibles d’interrompre la satisfaction des besoins urgents en eau des populations riveraines.
Par ailleurs, elle devra évitel d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses pou\'111

du lavage ou de la vidange des véhicules et engins.
':' La réparation des domrnages causés aux tiers

11 peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destl’1 1c

cultures, de l’habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l’entreprise et de manière satisfaisante Irt)LII

Celui-ci devra en contrepartie, lui délivrer une attestation de compensation, afin d’éviter toute autre l'él
ultérieure.

a) Ouverture et exploitatioll
L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglelrlcntées par
- Loi 64/LF/3 du 6 avril 1964 :

- Décret 64 /LF- 163 du 26 mai 1964.

- Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,
- Loi 76/14 du 8 juillet 1976 modifiée et complétée pdr celle n'’ 90/021 du 10 août 1990,
- Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifIée par décret 89/674 du 13 avril 1989,
- Décret 90/ 1477 du 9 novembre 1990.



- cal-rièles exploitées sur le domaine public solrt soulrlises à autorisation.
s carrières exploitées sur un terrain privé sont soulnises à déclaration
:lltl'cplcllcur cicvra demander les autorisatiolls prévues par les textes et rëglCIrrellts cil viguc,UI- ct prendra à sa charge
\ les fIniS y af-félcnts, y compris les frais de dédonrnragcments éventuels au propriétaire.

clltï-cprcncur devra présenter un programme d’cxploitatioll dc la carrière en fonction du volulrrc à extraire pour les
,\;:lux et les résclvcs.

l cas où l’exploitation de la carrière exige le dynamitagc, les riverains devraient être consultés pour les horaires
'ltilisation, ct Ic bruit généré ne devra pas excéder 90 décibels au niveau des riverains.

.s aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement des eaux et devront être protégées contre
Ë-frsi on. L’entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l’agrément du colltrôIcLll-.

':' l.'accessibilité des handicapés aux l)âtinrents
111 (le facilitcl l’accès au magasin/bureau tIcs Iralldicapés, dcs l-zllrlpcs d’accès doivclr[ êtlc construites conformément
? Y plans. L-clltrcpreneur devra adopter une rampe. La rampe est construite à l’clrtréc du nragasin/bureau et les
lïlclitions dc mise en œuvre sont les suivantes :

1 _a largeur doit épouser celle de la véranda
1.11 Irauteur dépend du soubassement et le sommet de la rampe doit être à fleul- avec le sol de la véranda ;

1_11 lolrgueul de la rampe est fonction de la hauteur de son solnnlet. Elle doit êtle clroisie afin d’avoir une pente douce
( au lnax i 11111111 20%) ;

Sa folldation doit être ancrée dans le sol à au moins 20cm de profondeur
ï XIIe sera mise en œuvre en béton ordinaire dosé à 300 Kg/nrj ;

['il surface ne doit pas être lissée mais plutôt boucllardée.
.' 1,a remise en état des sites et repli de chantier

1 il fill des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les alnénagclnents nécessaires ci-après devront être
llisés

.? ï-égalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des teITes végétales afin de faciliter la percolation de
:lu . un elrhelbelnent et des plantations si prescrits,

Ic 1-établissement des écoulements naturels dlltérieurs,

la suppression de l’aspect délabré du site,
l'aménagelnent de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,

alnénagelnent de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation de la rampe d’accès, si la
carrière ou

la zoIre d’emprunt peut servir à d’autres usages notanrnrent pOUI le bétail. ailes de jeu pour les liverains, etc.
.tIl- ce qui est de la base chantier, l’entreprelleul' réalisera tous les travaux lréccssail'es à la Fctllise ell état des lieux
'ïltlepreneur devra replier tout son matériel, engins et lnatéliaux. 11 lle poulra aballdolrner aucun équipement ni matériaux sur
site. ni dans les environs. Cette remise en état collcenre aussi toutes les déviations et colltours 111is ell place pendant les
\. ' il LIN

.st souhaitable que les sites soient remis en état de nraIrière progressive.
: D'autres lrresures environnementales devront en outre être respectées par l’elrtreprelreur.

IS. MATERIEL

1. Equipclnent

'<rltttrrissiolrnairc doit établir qu’il a le matériel clé suivant :

= ; n tériel logjsti
NO

7

ue

DESIGNATION
Véhicule de liaison
e

STATUT

Propriété ou Location
Propriété

NECESSITE

Absolue
Absolue

11semble de petits matériels de chantier
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16.NIETHODOLOGIE D’ EXECUTION

9

N'
1..
2-
3-
L

7-
8-
9-
10 -
L

=4
15 -
16 -
17 -
18 -
19 -
20 -
21 -
22 -
23 -
24 -
25 -
26 -

a

L

n
L2

TI-
38 -
39 -

Méthodojogje d’exécution des travdux

ig1
t travaux

Description des règles de protection socio-environnementale
Pldnning détaillé d’exécution des travaux avec délais $ Cent vingt (120) jours
o

Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière Dage

Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à
la denlière Ddge

DESIGNATION
Pioches
Pelles
Serre ioint
Niveaux d’eau üiole’
Niveaux à bulle d’air
Moules pour DarDaings de 20
Moules DOur DarDaings de 15

Brouette';
Barres à mine
Massettes
Gamètes
Scie à métaux
Scies égoïnç§

Fil à Dlomb
Plomb d’axe
Sceaux de 101

Cisdilles
Pinces couoantes
Tenaillcs
Casques del)rotection
Gangs
Bottes de chantier
Clés à gli l’fos de 6
Clés à griffcs dc 8

Clés à griffes dc 10

Arrache clous
Pelles bêches
Ficelles
Doubles mètre
Doubles mètre (5,00m-
Décamètre (50m
Décamètre (30m~
Equcrrcs dc maçon
Machcttcs
Marteaux menuisier
Truel les

111

mc

Mode d’acquisition

lriété
lriété
lriété
lriété
lriété
lriété
lriété
lriété
briété
>riété
>riété
>riété
triété
lriété
>riété
lriété
>riété
lriété
lriété
lriété
lriété
lriété
lriété
lriété
lriété
lriété
»riété
lri été

lriété
)riété
)riété
)riété
lriété
}riété
lriété
lriété
lriété

Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro-
Pro-
Pro-
Pro
Pro-

Pro-
Pro
Pro
Pro-
Pro-
Pro-

mr

Mr
Pro
Pro
Pro-
mr



Calrier des Clauses administratives particulières pardpI1é à cllaque page. daté et signé à la
dernière page
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Pièce Nc’3. Cahier de clauses environnementales et sociales (CCES)



Contenu
I. INTRODUCTION

F

& II. OBLIGATIONS GENERALES
Il. 1 . Responsabilités de l’entrepreneur (l’entrepreneur et ses sous-traitants)
II.2. Engagements de la maitrise d’œuvrc
Il.3. Règlclnclrt intérieur dc l'clltrcl)rcllcur
II.4. Contrôles, notifications, gestion des non-colrfornrités ct sanctions
Il.4. I. Contrôle de l’exécution des clauses cnvironncmentales et sociales du CCES
Il.4.2. Notification des non-conforlnités
Il.4.3. Gestion des non-conformités

II.4.4. Conditions de suspension des travaux
Il.5. DISPOSITIONSPRÉALABLESÀ L’EXÉCUTION DES TRAVAUX

II.5.1. Ressources affectées à la gestion environnementale et sociale
Il.5.2. Plan de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-CHANTIER)
III. EXECUTION DES TRAVAUX
III. 1 . Réunion de démarrage des travaux
III.2. Accès et installation clralrtier
III.2. 1 . Accès
III.2.2. Circulation
III.2.3. Installation
III.2.4. Permis et autorisatiolr avant travaux

III.3. Libératioll des elnprises et repérage des réseaux
TII.4. Dispositions applicables à l’installation du chantier et durant toute l’exécution des travaux
III.4.1 . Inspections environlle111entales et sociales hebdonradaires
lll.4.2. Reporting
III.5. Gestion de la santé et de la sécurité

III.6. Infonnatiolrs, sensibilisation et Renforcenlent des Capacités
TV. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : EXIGENCES
ENVIRONNEMENTAUX

IV. 1. Entretien et gestion des déchets
IV.2. Mesures préventives contre les nuisances sonores et les émissions de poussières
IV.3. Stockage et utilisation des substances potentiellenrent polluantes
IV.4. Carburants et lubrifiants

IV.5. Autres substances potelrtiellelnelrt polludntes
IV.6. Gestion des pollutions accidentelles
IV.7. Principe d’Intel-ventlOlr suite à tllre pollution accidentelle

IV.8. Protection des espaces naturels contre l’iIrcelldie
IV.9. Conservation de l’intégrité paysagère du site
IV. 10. Protection de la biodiversité

V. Gestion des risques et impacts SOCIAUX : Plan/Progranrme/Mesures pour gérer les risques et impact-

POUR ATTÉNUER LES IN,l 1

V. 1. Plan/Programme,/mesures de gestion de la main d’œuvre
V.2. Plan/Programme/mesures de gestiolr de l’dfflux de la main-d'œuvre
V.3. Plan/Programme/mesures cIe prévention et réponse aux Violences Basées sur le
Genre : Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS)
V.4. Plan'Programnre/mesures de prévention des clomlnages aux personnes et aux biens
V.5. Plan,/Programlne/mesures de gestion d'occupation de personnes de l’emprise : restriction d’accès des ri\'CII 11

résidences ou commerces et/ou servitudes de passage ou de transit
V.6. Plan/Programme/mesures de Gestion du patrimoine culturel
V.7. Plan/Programme/mesures de Communication Sociale
V.8. Plan/Programme/mesures de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des plaintes (MGP)
VI. REPLIS DE CHANTiER EN FiN DE TrtAVAUX
VII. ANNEXES
Annexe 1 : Contenu du PGES-chantier



lltcxc 2 : Propriétés qui rendent un produit dangereux
',ll'-'xc 4 : Gestion de risques de l’Exploitation et à l’ Abus Sexuel (BAS) et/ou au

':-:ïsscnlcnt Sexuel (HS)
'*llt:\c 5. Coclcs dc conduite

ïlcxc 6 : Forlrlulaire de notification et rapport rapide d'incidclrt ct plan d ’actiolls XXX
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S’l'E DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS
{:-l Bureau International de Travail

( 'l:S Cahier de Clauses Environnementales et Sociales

( --!-P Cahier de Clauses Techniques Particulières

fiLS Cadre de Gestion Environnementale et Social

l)bA Cadre de Planification Pour les Peuples Autochtones

Cadre de Politique de Réinstallation

Environnemental et Social

Exploitation et Abus Sexuels

’ 1<

cÇcS

’\ s



EPC Équipements de Protection Collective

EPI Équipements de Protection Individuelle

Environnementales Sociales Hygièncs et Sécurités
•

ESHS

FDS

HIMO

HS

IST

km/h

M[NEPDE
D

Fiche de Données de Sécurité

Haute Intensité de Main d’Œuvrc

Harcèlement S(,xucl

Infections Sexuellement Transmissibles

Kilomètre/Heure

Ministère de l’Environnement. de la Protection de
Durable

la nature et du Développement

MGP

MGPT

MST

NC

NES

OMS

xxxx
PCS

Mécanisme de Gestion des Plaintes

Mécanisme de Gestion des Plaintes des Travailleurs

Maladie Sexuellement Trdnslnissible

Non-Conformité

Normes Environnementales et Sociales

Orgallïsdtiolr Mondiale de la Santé

Nom du projet

Progranlnre de Conrlrrunicatiolr Sociale

Plalr d’Engagenrellt Environlrelnental

Plan de Gestion Environnementale et Sociale

Plan de Gestion de la Main d’Œuvre

Plan de Mobilisation des Parties Prenantes

Plan Hygiène Sécurité Environnement

Unité de Gestion du Projet

Syndrome d'Inlmunodéficience Acquise
Santé Sécurité au Travail

Virus de l'Inlnlunodéficience Hunlaine

Violence Contre les Enfalrls

Violence Basée sur le Genre

PER

PGES

PGMO

PPMP

PHSE

UGP

SIDA

SST

VIH
VCE

VBG

I. iNTRODUCTroN
Le présent modèle de Cahier des Clauses Environnementales et Sociales est relatif à (veuillez décrire les travaux L

ces clauses). Le modèle sera également utilisé afin d’attirer l’attention particulière de l’Entrepreneur sur les I)!'_-

environnementales, sociales, de sécurité et de santé à mettre en œuvre pendant l’exécution des trav,lux. L’LEllli-.

sera responsable de l’exécution des travaux selon les exigences et bonnes pratiques présentées dans les LIt,

Environnementaux et Sociaux (E&S) clu projet qui reflètent non seulement les exigences réglelnentaires ÉIU c.,
mais aussi les dispositions des Nonnes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale (Bdillctll- ti.

du projet). En cas de différences ou de lacunes entre la législation camerounaise et les Normes Environnenrc!
Sociale de la Banque mondiale, cette dernière pl'évaudra. Ces dispositions recensent l’ensemble des obË

environnementales et sociales à mettre en œuvre par l’Entrepreneur depuis l’ordre de service de démarrage cIc-.

jusqu'à la réception définitive des ouvrages par le Maitre d'Ouvrage ou son délégué.
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lltl-cplcncul ct le Maître d’œuvre devront s’assurer que le présent modèle de CCES est adapté au contexte des travaux
lcslr011dant au contrat en question, en s’qjustalrt aux instrulncllts envirollllcllle11taux et sociaux du projet qui pourront

If)OI'tcr les précisions sur l’état des lieux de la zone du projet, ainsi que les risques ct situations l)articulièrcs non évoqués

:ls le lrréscnt CCES.
Il. OBLIGATIONS GÉNÉRALES

: T . Responsabilités de l’entrepreneur (l’entrepreneur et ses sous-traitants)

6

;:ï;-cplC11CUI est seul et entièrement responsable du respect de cc CCES. La sous-tl-aitancc d’une partie des travaux ne

,lnèï-c pas dc l’entière responsabilité du l-cspcct dcs présclltcs clauses dcvallt lc ('olltractallt. Il a par conséquent les
. Ii gaI ions environnementales et sociales sui vantcs :

1 . Il doit préparer, avant le début cffcctil- des travaux sur Ic tcl-raill, Ic P(iES-Cllantic1 cn conformité avec les

cllrïigations du CCES et avec les Nonnes cnvironlrcmcntalcs et Sociales dc la Balrquc mondiale :

2. Il doit mettre en œuvre le PGES.Chantier pendant toute la période qui s’étend de la signature du contrat à la
léccption définitive des ouvrages par le Maitre d'Ouvragc ou son délégué ;

3 . Il doit se doter d'une organisation et de moyens dédiés pour assurer
• (T) la préparation de la doculnelltation envil'ollllenlentaïe et sociale,

• (ii) le suivi environnemental et social des activités de construction,
• (iii) la définition des mesures colrectives en situation de lloll-cotrfolmité et la prévention des non-
c011forlnités,

• (iv) la communication adéquate et opportulre elrtre les diverses parties concernées

i . il doit assurer la conformité aux bonnes pI-atiques ellviron11enlentales, sociales, hygiène et sécurité (ESHS) y
>lllplis les aspects relatifs à la prévelrtioll et la prise en clrarge des incidents VBG/RAS/HS en milieu de travail et

'lrllrs les conrlnulrautés, ainsi que la gestioll des plaintes et cloléallces relatives au plo.jet :
5. Il doit connaître, respecter et faire respecter tous les I'èglenlelrts. lois. décrets, llol'lrles et autres dispositions
gouvernementales à caractère socio-ellvirolrlremental, y compris ceux colrespolldalrt aux domaines nationaux et

lrlullicipaux qui, d'une manière ou d’une autre, sont liés aux travaux objet du contrat. En l'absence de connaissance
IÏ'une ou plusieurs de ces réglementations, ou d’autres non spécifiquement indiquées et de leurs mises à jour
colrespondantes, il n’est pas exonéré de la responsabilité se colrfornler à ces l-églemelrtdtions :

6. Sans être exhaustif, les règlements, lois, décrets, normes applicables présentés dans les textes environnementaux
sociaux suivants, sous réserve du présent cahier de clauses se préselltellt conlnle suit :

la loi - cadre Nc>96/12 du 5 août 1996 relative à la gestion de l'elrvil'onllement, qui prévoit notamment le•

traitenrelrt des rejets par les entreprises et la protection des milieux récepteul-s et des sanctions pour atteinte à
l'environnement :

• la loi N'’ 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la faune et de la pêche, qui fixe le cadre et
les conditions d’abattage des arbres appartenant au domaine forestier peImanent ou non :

• la loi 1998 sur les établissements classés dangereux tels que les calrières ;

- la loi NC) 98/005 du 14 avril 1998 portant l'égilne de l’eau ;

• la loi N'’ 96/67 du 08 avril 1996 poltant plotectiolr du pallilrloille routier national,
• la loi No 2016/017 du 14 décembre 20 16 pol-talrt cocle lrriniel qui légit les conditions d’ouverture des sites
de cdrrière et emprunts de latérite ;
• la loi N'’ 85/09 du 04 juillet 1985 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et aux modalités
d’indemnisation ;

la loi N'’ 92/007 du 14 août 1992, portant Code du Travail, qui fixe les conditions d'emploi, d’hygiène et8

de sécurité au travail ;

le décret N'’2013/00171/PM du 14/02/2013 sur les études d'impact environnemental, qui peuvent
•

impliquer des mesures compensatoires à la charge des entrepreneurs ;

• le décret N'’ 2012 / 2809 / PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions de tri, de collecte, de stockage,
de trdnsporl, de récupération, de recyclage, de traitement et d’élimination finale des déchets ; •

• le décret No 2011/2581 du 23 août 2011 portant réglementation des substances chimiques nocives et/ou
dangereuses ;



le décret No 201 1/2582 du 23 août 201 1 fixant les modalités de protection de l’atnrospllërc =

le décret No 201 1/2583 du 23 août 201 1 portant réglementation des nuisances sonorcs et ollllcI l ', ,•

• lc Décret N'’2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les tarifs d'indemnité à alloucr aux lrïc)i ,
victimes de destruction pour cause d'utilité publique de cultures et d'arbres cultivés. Pouvant servir de 1'..

l’évaluation des biens en cas de destruction accidentelle ou d’occupation de sites tcmporail-c.\

•

•

entrepreneurs ;

• Lc décret N'’2022/5074/PM du 04 juillet 2022, fixant les modalités de contrôle de la confollllit,_
des projets,
• Les Normes Environnementales et Sociales de la Banque mondiale qui sont pertinentes pt>111

(Voir le Plan d’Engagement Environnemental et Social du Projet, consultable auprès de l’Unité cIc !'..,
projet)

8. Il doit élaborcr un règlement intérieur et mettre en place des codes de bonne conduite. applicablcs il
employés et aux sous-traitants :

9. Il doit assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-respect de l’environnement.
11.1 . Engagements de la maîtrise d’œuvre

Le Maître d’œuvre approuve, vise et transmet au Maître d’Ouvrage ce CCES y compris le PGES-clrdntiel cl 1

suivi de l’application rigoureuse dudit CCES
Le Maître d’œuvre (a) peut à tout molnelrt faire procéder à un contrôle des moyens mis en œuvre afin cic , _

respect de la lèglelnelrtatioll et des prescriptions environnementales indiquées dans le CCES ; (b) collecte les cl,+» ,

d’enregistrelnelrts et de suivi plévtls dans les scllélnas d’organisation ; (c) établit la fiche de conformité et apI)1-, ,.

rapports techniques, mensuels, trilnestriels ou selnestriels des activités de l’entrepreneur ; (d) élabore les
d’activités de suivi lrrensuels, trinrestriels ou selnestriels ainsi que le rapport d’évaluation finale.

11.2. Règlement intérieur de l’entrepreneur
L’Entrepreneur doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses ilrstalldtiolrs dc Ii!

prescrivant spécifiquenlelrt : l’interdiction de braconnage ; le respect des exigences ellvirollnenle11talcs. L

d’hygiène et les nresures de sécurité. Ledit règlenlent doit être signée par l’entrepreneur et mis à la clisl)o.,
l’Inspecteur du Travail territorialelllelrt compétent. Lors du recl-utenrent ; chaque employé doit être sens ibilist
grandes lignes de ce règlement ilrtélieLlr.

11.3. Contrôles, notifications, gestion des non-conformités et sanctions
11.4.1 . Contrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales du CCES

Le contrôle du respect et de l’effectivité de la mise en œuvre du CCES par l’Entrepreneur est effectué pal- 1, .

d’œuvre. selon les cas par l'avis de soIr I-espollsable environllenrental, social, de santé et sécurité ou d’un lcsi
technique habileté dont les compétences dans le dolnaine de l’elrvil-onnelnent et social sont éprouvées. C,' c,i,
effectué lors des visites de chantier oû les actions corlecïives sont directement adressées à l’entreprelreul-. En 1-„„ .
la nature de l’activité luis en œuvrc, ce contrôle peut être journalier. hebdomadaire ou mensuels. Les constill.
sont transcrits dans les rapports mensuels. trinrestriels et semestriels de suivi.

I1 .4.2. Notification des non-conformités

Le Maitre d’œuvre notifie par écrit à l’Entrepreneur tous les cds de défaut ou non-exécution cles

environnementales et sociales. L’Entrepreneur doit redresser tout manquement aux prescriptions dûment notili.
par le Maitre d’œuvre. La reprise des travaux ou les travaux supplélnelrtaires découlant du non-respect des clilll\
la charge de l’Entrepreneur

I1 .4.3. Gestion des non-conforrnités
Les non-conformités détectées au cours d’inspections réalisées par l'Entreprise ou le Maître d'Œuvre feront 1-,11

traitement ddapté à la gra.vité de la situation. Les non-confornrités seront définies comme des divergences. par 1- 11ll1

exigences de la réglementation en vigueur, du présent CCES, du CGES, et du PGES-chantiers. Les non-cc)Il
seront ainsi répdllies en 4 catégories :
a) La Notification d’Observation. pour les non-conformités mineures telles que l’abandon à l’air libre Ll,'-,

domestiques. Ce niveau n’entraîne qu’une notitlcatiolr verbale du Maître d’Œuvre au représentant de l’E11trelrl-eII.

signature de la Notification d’observation préparée par le Maître d'Œuvre. La multiplication de NI>Il :. '
d’Observation sur une Zone d’Acti\’ités, à au lnoins trois (03) fois ou bien la non prise en compte de lll \\
d’Observation par l’Entrepreneur. dans un délai cIe six (06) jours ouvrables élève la Notification d’Observatit)11 ., .
de non-conformité de niveau 1



La noll-collfornrité de niveau 1 : pour les llOll-c011forlllités qui Irléscntellt un lisquc 1110déré et non immédiat sur
illans cnvironncnrentaI, le social, de la santé ou de la sécurité, tel que Ic port non constant dcs Équipements de

'tcction Individuelle (EPD complets. La non-confornrité est signifiéc par écrit à l’Elrtreprencul- et devra être résolue
’1> Lin délai de cinq (5) jours ouvrables. L’Entrepreneur adrcsscra au Maître d'Œuvre le justificatif de résolution du
'>lllèlnc. Après visite et avis favorable, le Maître d'Œuvre valide par écrit la clôture de la non-conformité. Dans tous les
;. toute non-conformité de niveau 1 non corrigéc dans un délai supéricur à cinq (5) jours ouvrablcs scra élevée au

\'cil u 2

La lloll-colrformité de niveau 2 : applicable à toute IIon-colrfOlllrité qui présente un risque lrlodéré immédiat ou
*. cc)lrséquelrccs importantes sur l’environlrclncnt. le social, la sallté ct la séctllité au travail tel que la boîte à pharmacie

11itlssc dc lrrcnricrs secours inexistalrtcs. l’abscncc dc scllsibilisatioll sur la propagation des IST/VIH/SIDA,
1tl-cl)osage dc déchets (batteries, filtre, etc.) sur du sol non ilrrpclnréabilisé. La lrlêlne procédure que cclle des non-

:ll'ol-Irlités dc niveau 1 est appliquée. La résolution devra se faire dans un délai de trois (03) jours ouvrables. Toute non-
’;tltltmité de niveau 2 non corrigée dans un délai supérieur à trois (03) jours ouvl'ablcs sera élevée au niveau 3. Pour des

'l-ctinforlnités de types déboisement sans autorisation des essences de valeur. installation des aircs dc stationnement en

çi\ des distances prescrites dans le CCTP, dont la planification des 111esures colrectives lrécessite plus de temps, sa non-
1 lcctioll dans un délai de dix (10) jours elltlailrera son élévatioll au niveau 3 ;

La non-conformité de niveau 3 : applicable aux Iroll-collformités de gravité lnajeule présentant des risques ou\

1111 ctrtl-aillé des dolnmdges environllellle11taux et/ou sociaux ina leurs tel que le déversenrent des hydrocarbures sur le
Ic bl-ûlage à ciel ouvert des matériaux plastiques et plleunlatiques, filtres, battelies, de cas de décès ou perte partielle

complète des aptitudes physiques d’une personne, perte des lnoyens et des incidents VBG (EAS/HS/VCE). En cas

!. AS/HS, le point focal VBG de l’entreprise ou le responsable faisant office, doit saisir imlnédiatelnent le point focal
13(i du Ina itre d’œuvre et le Maître d’ouvrage. Le/la Responsable VBG du ]naitre d'ouvrage devra dans les 24heures
':-ès l-éceptiolr lrotifier la Banque mondiale sur l'incident. Une non-collforlrlité de niveau 3 elrtrailre la suspension du

,'lllclrt du décompte suivant jusqu’à résolution de la non-colrforlllité. Si la situation l’exige, le NTaîtI-c d’Œuvre pourra
!ït>llllel- de suspendre les travaux dans l’attellte de la résolution cIe la Iron-colrforlrlité

- 1.4. Conditions de suspension des travaux
\4llitre d’œuvre procèdera chaque fin du mois à une évaluation de la gestion elrvirolllrementale et sociale du chantier,

.ô,' sur les lroll-colrformités notifiées pellclalrt la période et sur la réactivité de l’elrtleprelreur dans la résolution de ces
11-collforllrités.

1le évaluation débouchera soit à un avis favorable soit sur les réserves voire des pénalités. en cas de non-respect
.tçlillrt d’obligations environnementales et sociales, ou de nolrrésolution délibél-ée des non-collforlnités détectées et
.t i f'iécs

tas de défaillance grave de l’entrepreneur (Non-conformité de niveau 3), le maitre d’ouvlage aura la possibilité de
;hlrclldre les activités au niveau du site concerné sans implication financière pour le maître d’ouvrage jusqu’à ce que les
'_-çtllcs correctives soient correctement mises en œuvre.

4. DISPOSITIONS PRÉALABLES À L’EXÉCUTION DES TRAVAUX
1.5.1 . Ressources affectées à la gestion environnementale et sociale
’tlltl-epreneur, en fonction de la taille des travaux, doit nommer un(e) Responsable Elrvïronllemental(e), un(e)
-,})Olrsable Social (e) et sur la base et après avis de nonobjection préalable de l'UGP et de la Banque pour la mise en
\l-c cïu PGES chantier. Il/elle sera basée de manière perlnalrellte sur la Zone d'Activités principale poul- la durée entière
. îlavaux. Cette personne doit être à un niveau hiérarchique suffisant dans l’organisation de l'Entrepreneur pour arrêter

' It-a\'aux si elle le juge nécessaire en cas de non-conformité de niveau 2 ou 3, et pour mobiliser les engins, personnels et

llements pour mettre en oeuvre toute mesure de coITection jugée nécessaire.
- .5.2. Plan de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-CHANTIER)

r'i:lll de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-Chantier) constitue le document unique de référence

l'I Entrepreneur définit en détail l’ensemble des mesures organisationnelles et techniques qu'il met en œuvre pour
st-:lire aux obligations du CCES. Le PGES-chantier couvre toute la période qui s'étend de la date de signature du

:ll-cllé à la date d’émission du Certificat de Bonne Fin délivré par le Maître d’Ouvrage. Il sera préparé par l'Entrepreneur
\ t-éception de l’ordre de service de démarrage.
clocument sous forme provisoire sera présenté au Maître d’Ouvrage, au plus tard 30 jours avant l’engagement des

1vaux. Le PGES-chantier sera finalisé par l’Entrepreneur après prise en compte des observations du Maitre
'l11\’lage/Maitre d’ouvrage délégué qui lui seront transmises au plus tard 20 jours après la l'éception du document
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provisoire et sa version définitive serd remise au Maître d’Ouvrage au plus tard 10 jours avant l’engagement cle,
Le plan approuvé va constituer la charte des questions environnementales et sociales durant toute la période du cIl:,
Aucun travail physique ou activité ne devra comnlcncer sur une Zone d’Activités avant que le PGES-challti,=
approuvé par le Maitre d’œuvre. Pendant l’exécution des travaux, à chaque fois que le Maitre d’œu\'lc '
l’instluction, le PGES-chantier sera luis à jour par l'Enïreprcncur ct renvoyé pour approbation. La version IC\
mettre en évidence les nouveaux éléments introduits dans le document.

Le contenu du PGES-chantier à préparer par l’entrepreneur sera structuré en accord avec la taille des tra\’ i„
minimum par les éléments présentés en annexe 1 de ce document.
III. EXÉCUTION DES TRAVAUX III.1. Réunion de démarra2e des travaux
Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur ct le Maître d’Œuvrc, sous la supervision du Maître d’ouvrage
organiser des réunions avec les autorités, les rcprésclrtants des populations y compris les femmes, situées dalls ill
projet et les services techniques colnpétcllts. pour lcs informer dc la consistance des travaux à réaliser et leu r ,Il..
itinéraires concernés ct les cmplacclncnls susceptibles d’être affcctés. Cette réunion permettra aussi au Maître ci- t

de recueillir les observations des populations, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux c
relations avec les ouvriers.

111.2. Accès et installation chantier

6

lll.2.1. Accès

L’accès au site pour les besoins du chantier devra se faire de manière à limiter les perturbations et risques SéCLlli

cet effet, l’Entrepreneur devra définir la voie d'accès la plus optimale eu égard aux préoccupations suslnentiollllC*,
Les voies d’accès devront être entretenues pal- les entreprises les empruntant (balayage éventuel sur delnallclc ,!
d ’œuvre) .

Le maintien des écoulements d'eau en bon état pernlanent fera l’objet d’une vigilance accrue.
La mise à disposition de matériel pour l’arrosage des pistes et l’entretien de celles-ci pourront égdlement êtrc ,,, .,,
par le maître d’œuvre. Elle sera assurée, sur chdcull de leur secteur et pour l’ensemble des intervenànts! par les ultI, . -
titulaires des différents lots.

Chaque titulaire d’un loT du nral-ché devra prendre en charge les opérdtions spécifiques de sécurisation et pI-t)1,..
site environnclrlelltal le concel-nalrt

Leurs offres intègreronl en collséquellce les dépellses afférentes à ces prestations de préservation des conditiolrs ,!
III.2.2. Circulation

Dans le cas où les travaux passent à proximité de zones sensibles, un repérage et un piquetage précis sur le tCI-l„,

denlières seront effectués avant le conlnlencement du chantier en présence du Maître d’Œuvre, d’un rcpl-és».

l’entreprise de terrassement et d’un spécialiste environnement.
Ces mesures préventives permettront de limiter au maximum l’emprise du chantier sur l’environnement et cI’6*,

des dégradations irréversibles sur les milieux naturels les plus sensibles
Aucune circulation n’est autorisée dans la zone Irumicle à forts enjeux environnementaux, matérialisée su

graphique annexée

Lors de la sortie des engins de la zone de chantier sur une zone de circulation en enrobé9 toutes les précaution>
être prises par l’entrepreneur (bassin de nettoyage par exemple) afin de ne pas souiller ces routes. III.2.3. Installa Ii,.i. ,
L’Entrepreneur devra soumettre au promoteur du projet un plan d’installation et le lieu d'emplacement des install i,

chantier. L’importance de ses installations est déterminée par le volume et la nature des travaux à réaliser, le pers, 1.

chantier, le nolnbl-e et le type d’engins. Le plan d’installation de cïlantier devra tenir compte des améIrilgc:
mesures de protection suivantes

Les lllnites du site choisi doivent, si possible, être à une distance d’au moins :
o 30 m de la route

o 200 m d’un lac, d’un cours d’eau ou d’une zone marécageuse/inondable ; o 1 tIt.'
habitations.

8 o Lorsqu’il n’est pas possible de répondre à ces trois exigences, l’Entrepreneur doit pI-0,.
mesures qu’il envisage mettre en place pour éviter tout désagrément sur les éléments cc,11.

l’approbation du maitre d’œtlvre (le de l’Ingénieur du Marché.
Le débrouss:lilltlge ct l’abattage des arbres doivent être évités ou limités. Les arbres utiles t)II , 1

taille (diamètre supérieur à 50 cm) sont préservés et protégés.

Les voies de circulation doivent être çompactées et arrosées périodiquement. _ Le site doit III-:
drainage adéquat des eaux de pluies sur l’ensemble de sa superficie en évitant les points de stagnaTion.

8



– L’emprise des installations de chantier devra être baliséc par une clôture.
coul-s d'exécution du marché, l’Entrepreneur établira ct soullrcttl-a dalls ull délai collfolllrc ati Callier des Clauses

Tllillistl-ativcs Particulières avant l’installatiolr des cllalrtïcrs, au Maîtl-c d’(EuvI-c, ]cs dOCUIrlcllts stlivallts :
la localisation des teITains qui seront utilisés ; 9

– la liste des accords pris avec les propriétaires et les utilisateurs/ utilisatrices actuelles de ces aires et la
plCLIVC que ccs utilisateurs/ utilisatrices ont pu trouver des aires sinlilailc,s pour continuer leurs activités ;

– un état des lieux détaillé des divers sites ;

– un plan général indiquant les différentes zones du chantier, les implantations prévues et une description
des aménagements prévus ;

– un plan de protection de l’cnvilonllcnrcllt du sitc détaillé poul- la base-vic. avant d’en démarrer la
constrrlcti011 =

– le plan de gestion des déchets anlcndé ;

– la description des mesures prévues pour éviter et luttcl contre les pollutions et lcs accidents tels que
lroliutiolls du sol, des nappes et des eaux de surface. incendies et feux de brousse, accidcllts de la route ;

– la description de l'infrastructure sdlritaire prévue et soll Olgallisatioll ;

– la liste des mesures prévues afin d'assurer un approvisi011nelnent des travailleul-s/travailleuses en aliments

(vialrcle. poisson,....) et en bois et celles prévues afin cIe favolisel- l’aclrat des pI-OdUitS locaux de la zone du projet,
à l'exception de la viande de brousse, ainsi qu’une illterdictioll feIlrre à l’endroit du personnel de l'entrepreneur
de se mêler au trafic de la faune des et des produits fOIestiels ;

le plan de réaménagement des aires à la fin des tl'avaux ;
– les articles du règlement de clralrtier traitant du lespect de l'environnement, des déchets, des actions
pl-évues en cas d'accident, des obligations en matière de conduite des véhicules, de la réparation et de l'entretien
des véhicules, etc.

! . 3.4. Permis et autorisation avant travaux

*,111,’ réalisation de travaux doit faire l’objet d’une procédure préalable d’information et d’autorisations administratives.
illlt de comlnellcer les travaux, l’Entrepreneur doit se procurer tous les permis 11écessaires pour la réalisation des

1\ aIIX pl'éws : autorisations délivrées par les collectivités locales, les sen’ices forestiers (en cas de déboisement,
'\111 b'age, etc.), les services miniers ou hydraulique au besoin, de ï'ilrspectiolr du tlavail, les gestionnaires de réseaux,
\-iï-olrlrenrentaux, etc. Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit se concerter avec les riverains/riveraines
'-' lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulement du cllantiel. III.3. Libération des emprises et
716l-age des réseaux
:1lltlcpreneu1 doit savoir que le périmètre d'utilité publique lié à l’opération est le périmètre susceptible d’être concerné

'i les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zolles conceirrées pal- les ellrl)l'ises plivées que lorsque celles-ci
!11 libérées à la suite d’une procédure d’acquisition qui est sur la responsabilité du Gotlvel'nelnellt/E11rpl-unteur
, dIrt le démdrrage des travaux, l’Entrepreneul doit instruire une procédure de repérage des réseaux des concessionnaires

ILI potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sera forlnalisée par un Plocès-verbal siglré pal toutes les
' t-tics (Entrepreneur, Maître d’Œuvre, colrcessionlraires).

’ i .4. Dispositions applicables à l’installation du chantier et durant toute l’exécution des travaux
111.4.1. Inspections environnementales et sociales hebdomadaires

I)lus de ses propres inspections, le responsable E&S réalisera égalenlelrt de façon conjointe avec le Maitre d’œuvre des
lrcctions E&S des Zones d’Activités. Cllaque ilrspectiolr donnera lieu à un compte-rendu écrit sous une forme

'.:ll-,iuvée par la M,litre d’œuvre, des situations de non-conforlnités avec le CCES observées sur la Zone d’Activité. Dans
~ comptes rendus, les non-conformités sont illustrées visuellement par photographie numérique légelrdée de sorte que le
1. la date de l'inspection et le degré de la nonconfonnité illustrée soient explicites.

111.4.2. Reporting
',ljiports mensuels:
111ltrcpreneur soumettra mensuellement au maître d’œuvre un rapport d'activités E&S résumant toutes les actions E&S
~cs en œuvre pour la conduite des travaux durant la période précédente
içlcn fs et accidents. L’entreprise notitiera imnrédiatenrent à l’UGP tout incident ou accident dans les 48 heures suivant

lll’ise de connaissance de l'incident ou de l'accident, conformément au modèle fburni dans l’Annexe XXXX.



' Par la suite un rapport détaillé de l’incident ou de l’accident dans un délai fixé par la Banque suite à la nt)Il
initiale> et qui propose également toutes mesures pour éviter qu’il ne se reproduise sera élaboré (conformélncnt lILl

, fourni par la Banque).
Le rapport d’activités E&S serd soumis au plus tard 7 jours ouvrablcs après l’échéance du mois concerné. Il colII IL

minima les infornratiolrs suivantes :

- Une situation sur le personnel affecté aux travaux (situation des contrats, rcprésentatlt)1
populations locales, peuplcs autochtones le cas échéant, etc.) régularisation de la rémunération, etc.),

Présentation du personnel E&S présent en fin de mois ;

Travaux réalisés pcndant lc mois ;
Inspections réalisées (localisation et fréquences) ;
Non-conformités détectées dans le mois, niveau dc gravité et description dc l’dnalysc LIL

correspondantes et des Incsules corrcctivcs mises en place ;

- Description des actions réalisées pendant le mois pour se conformer au CCES;
- Description des actions engagées avec les acteurs/actrices extérieur(e)s aux travaux
riveraines, autorités locales, agences gouvernementales ; - Résultats du suivi des indicateurs suivants

o Disponibilité et qualité de l’eau potable; o Gestion des déchets solides dangereux et non-dangc; -

(Jestions des émissions atmosphériques et de bruit; o État des Zones d’Activités o Statistiqtlc . .:
recrutements des trdvailleurs/travailleuses contractuelles et des travailleurs/ travailleuses colnlnuIILtLi,;

nombre et type de poste, nombre de felnmes recrutées localement, le nombre de jeunes, nombre cIc )'.-,
vulnérables, nombre d'heures de travail réalisées par l’ensemble du personnel communautaire de l’Entl-cpl , : ;
o Statistiques Santé & Sécurité : nombre d’accidents mortels, nombre d'accidents avec arIêt cic

nombre d’accidents sans arrêt de travail, taux de fréquence d'accidents, nlaladies graves, fautes gl .

personnel de l’Entrepreneur (fiche jointe en annexe du rapport d’activité, y compris l’analyse dc.-

correspondantes et les mesures correctrices appliquées.
Suivi des plaintes formelles ou infolrnelles (couverture médiatique négative, grèves ou conflits . *0

protestations, plaintes des conllrrullautés, d’ONG ou des travailleurs et travailleuses ou notification fOI-111_

autolités, etc.) relatives aux risques et ilrlpacts E&S des travaux ; y compris l’analyse des causes collcsI)'
et les nresures corl-ectrices appliquées ;

o Bilan des activités de formation (sujet, nombre et durée des sessions, nombre de participant(c )s
o Programme prévisionnel d’action E&S pour le mois à venir.
o Suivi de la nrise en œuvre du plan d’action VBG/VCE/EAS/HS de l’entreprise ressorti du P(iES

Rapports trimestriels:
Il sera intégré dans le rapport d'activité de construction ou de mise en place des infrastructures, faisant la sylrtl._-
activités Environnementales et Sociales du trimestre écoulé sur la base d'indicateurs de performance ide11titié>
PGES- chantier. I-es rapports trilnestriels sont à remettre au plus taI-d ]4 jours après l’échéance du trimestre
Concernant la notification des évènenrents ESSS, le nraître cl’œuvre est informé, dans l'heure qui suit l'éVèlrcIil,!
tout accident colporel grave sur un nrenlble du personnel, un visiteur/visiteuse ou tout autre tiers, causé pal- 111 , .

des travaux ou le comportement du personnel de l'Entrepreneur, ou (ii) de tout dommage significatif à la propl-iétC i ,
ou (iii) de tout dolnlnage significatif à l’environnement. Il est aussi informé, dès que possible, de tout accident ; 1

conduite des travaux qui, dans des conditions légèrement différentes, aurait pu causer des lésions corpoI-cÏ; .
personnes, des dommages à la propriété privée ou à l'elrvironlleme]lt. Rapport semestriel
Les rapports sellrestriels de nlise ell œuvle du PGES devront être élaboré et soumis au
Ministère de l’Environnelnent, de la l)lotection de la llatt Ii-e et du Développement Durable (MINEPDED) et :111\

départementaux de Suivi de l)CiLS ilrstitués piII- la règlelnentatioll ell vigueur.
111.5. Gestion de la santé et de la sécurité
L’Entrepreneur décrit son système (le gestion de la Santé et la Sécurité clans le PGESchantier, au niveau de IiI sec!

, Santé & Sécurité. Ledit plan identifie et caractérise :

- Tous les risques de sécurité et de santé liés à la conduite des travaux ;

- Les mesures de prévention et de protection contre les risques prévues pour la conduite des tl-ll
distinguant, le cas échéant, les mesures concernant les hommes et les fernrnes ;

Les ressources humaines et matérielles impliquées ;

Les travaux nécessitant des permis de travail, eT les plans d’urgence à mettre en œuvre en cils ci -II.-

Les risques suivants devront faire l’objet d’une attention particulière :

t lc , ,
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Risques liés à l’expositioll aux lluisdllccs ; o Risques liés aux accidents dc circulation ;0

o Risques liés à l’OuvCl-tUIC des tla11chécs poul- posc dc fondation et dc canalisation

q

o Risques liés à la lrrallutclltioll llralrucllc ct lrlécalliquc : o Risques liés au lrranque d’hygiène ; o

Risques de chutes ; o Risques toxiques ; o Risqucs liés à la non prise dcs lrrcstlrcs pour la protection
contre le COVID 19.

o Risques d’électrisdt ion/d’élcctrocutiolr .

Réunions santé et sécurité hebdomadaires et quotidiennes
ïllllcprcneul organise, au minimum unc fois par semaine ou sclolr une autre fréquence approuvée par le Maitre
’ cil\’le. une réunion santé et sécurité sui- les sites du cllanticl oû s’cxercc une activité, avec tous et toutes les salarié(e)s
Î'._'L’té(e)s à ccttc Zone d’Activités.

-, accidents ct incidents dans la semaine écoulée sont décrits et le rctoul d'expériencc valorisé. Les actions
tllrélioration sont identifiées, documentées, et évaluées jusqu’à leur résolution. Lc maitre d’œuvre cst destinataire de
ill-s comptes rendus.

lltl-cprcncur organise, par équipe, quotidicnncmcnt avant le démarrage dcs activités, un point santé et sécurité sur
;.lles ]es Zones d’Activités où une activité a lieu. La réunioll établit les risques sallté et sécurité associés avec les tâches
l,tivités de la journée et les mesures de pl-évelltiolr et protection. Ces lencolrtres dolrlrent lieu à des comptes rendus.

: 6. ïlrï'orlnatiolrs. sensibilisation et Renfolcelnellt des Capacités
\ ll-;lv:ltlx ob.jet elu Marché donneront lieu à IIlle catrrpaglle d’in fOIlnatioll et de selrsibilisatioll des populations riveraines
'ics patÎles pfellalltes SUF :

La nature et le planning d’exécution des travaux :

Les personnes à recluter et les procédures à lnettre en œuvl-e poul le leclutelrrellt :
Les MST et les IST VIH –SIDA ;

La prévention des VBG/AES/HS/VCE
La participation des riverains/riveraïlles aux différentes l-éunions ;

La protection du patrimoine routier ;
La pérennité de l’ouvrage à c011stluire.
Les risques de santé et sécurité pendant après les travaux

i:lltl-eprelreur conduira ses activités d’information et de sensibilisation et de relrforcenrelrt des capacités sous le suivi du

Tilitl-e d’Œuvre et approbation du Maître d’Ouvrage. Ces activités comprendront entre autres :

– Préparer un plan de communication à soumettre à l’approbation du Maître d’Œuvre,
– Organiser au moins un atelier de forlrration des fornlateul-s sur la lutte contre le braconnage, l’exploitation
illicite du bois, l’insalubrité et la pollution des cours d’eau, , la lutte contIe les MST et VIH – Sida.,

La prévention des VBG/AES/'TIS/VCE - Produire les supports de conlnruniçation, - Élaborer les rapports.
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : EXIGENCES POUR ATTÉNUER LES IMPACTS

-~ \' 1 RONNEMENTAUX
- , i . Entretien et gestion des déchets

lltlalrt la durée du chantier, l’Entrepreneur veillera à ce que l’ensemble du site et ses abolds soiellt lrraintenus en bon
Ii (le propreté et à ce que les déchets produits soient correctement gérés en prenant les mesures suivantes

– Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l’elrtl-eposage, la collecte, le transport et

l’élinlillation des déchets dangereux. Pour les décllets colrrlne les lluiles usagées. il est indispensable de les
collecter et de les remettre à des repreneurs agrées ;

Identifier et délimiter clairement les aires d'élimination et spécifiant quels mdtériaux peuvent être déposés
cla11s chaque aire ;

Contrôler le placement de tous les déchets de construction (y compris les excavations de soI) dans des

sites d'élimination approuvés (>300 m des rivières, cours d'eau, lacs ou terres marécageuses) ;
– Placez dans les aires autorisées toutes les ordures, métaux, huiles usées et matériaux en excès produits
pendant la construction en incorporant des systèmes de recyclage et la sépdration des lnatériaux ;

– L’Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par le vent ou les eaux de

pluie par exemple avant l’élimination des déchets ;
– Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt et éventuellement
l-éempjoyés. ,

– Le transport des terres dans l’emprise du terrain sur les lieux à l-emblayer ou leurs évacuations aux
clécharges publiques ;



– Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets de conslILlct

c’est possible ;
Les mesures suivantes devront être prises pour l’entretien du chantier :

– Identifier et délimiter les aires pour l'équipement d’entretien (loin des rivières, cours d'eau, lacs L),

niarécaqeLises) :

– Veiller à ce que toutes les activités de l’équipement d'entretien soient faites dans les zones Li'L

délimitées :

– Ne jamais élimincr dc l'huile ou la vclsel sur le sol, diuls les cours d'eau, les zones basses, Ich c
carrières désaffectécs.

L’Entrepreneur dc\'ra éviter tout dévcrscment ou rcjct d’eaux usées, d’eaux de vidange, hydrocarbures, ct pt)lit
toutes natures, dans les eaux superficielles ou souterraines.
Les points de rejet et de vidange seront indiqués par l’Entrepreneur.
L’Entrepreneur doit déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches et devant être vidées périodiqLlcl II_
cas d’évacuation par les camions du chantier, les bennes doivent être étanches de façon à ne pas laisser éclrcli,I,.

déchets. Pour des raisons d’hygiène, et pour ne pas attirer les vecteurs, une collecte quotidienne est recommalrclé,’ .

durant les périodes de chaleur. L’Entrepreneur doit éliminer ou recycler les déchets de manière écologi,
rationnelle. L’Entrepreneur doit acheminer les déchets, si possible, vers les lieux d’élimination existants.

6

Une attention particulière devra être développée pour la gestion des déchets spécifiques, qu’ils soient solides ou 11. i
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dans le secteur. L’UGP se donnera le droit de visiter les installations de l’opérateur pour être sûre de leur c:lpacit
gérer ces déchets électriques et électroniques. À la fin de chaque mois, un rapport sur les quantités de déchets d,
produit
IV.2. Mesures préventives contre les nuisances sonores et les élnissiolrs de poussières
L’Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances par le bruit. À cet , II-.
respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi.
11 veillera à limiter l’usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui ne servent pas (groupe élCL

par exemple). Sauf cas d’urgelrce, les nuisances sonores (engins, véhicules, etc.) à proximité d’habitati
prohibées de 19 heures à 8 lleures ainsi que le week-end et les jours fériés
Le personnel de l’entrepreneur exerçant à des postes de travail où les niveaux de bruits sont au-dessus cIe 1.,

acceptable doit passer des tests d’audition à des fréquences définies par le médecin du travail et en cas de st'1

employés concelnés doivent être pris en charge médicalement au frais de l’Entrepreneur. Ces tests doivent égalcll
faits avant la cessation des contrats.

Lors de l’exécution des travaux, pour luttel- contre la poussière et les désagréments, le contractant devra limiter il

de la circulation liée à la construction à 24 klll/11 clans les rues, dans un rayon de 200 mètres autour du chantier ,'l
vitesse de tous les véhicules sur le clralltier à 16 km/h.

IV.3. Stockuge et utilisation des substances potenïiellelrreltt polluantes
De manière générale, le stockage et la llranipulation de substances potentiellement polluantes ou dangereuse
carburant. ..) devra respecter les principes suivants :

- limitation des quantités stockées

1''.
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- stockage organisé, en un site ou selon des modalités ne permettant pas l’accès à une peISOlrne c.\l.
chantier :

- manipulation par des personnels responsabilisés et équipés d’EPI;
- signalisation du site de stockage par un panneau indiquant la nature du danger.

- Le stockage (les produits cllirniqtles liquides se fera sur rétention pour prévenir les déversements acciclcl
pollution du sol ;
- Les produits chimiques utilisés devront être munis de fiche de données de sécurité (FDS) à afficher sul- il
stockage.

IY.4. Carburants et lubrifiants
Dans le cas oû l’entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et lubrifiants, les lubrifiants seront StL' ,.
conteneurs étanches posés sur un sol plan. propre et stable. Les conteneurs seront isolés du sol par une bâche plus' _,

un matériau absorbant (sable ou scILlre) poul- perlnelrre la récupération des éventuels rejets accidentels. Pour ce CIl„ _

carburants, ils seront entreposés clans des citerne dans un espace aménagé suivant les normes. La citerne doit :l.

Ë'i J Li



" I 1111 Irac dc récupération étanche, dont Ic volulllc rcpl-ésclltc all lrloills les 2/3 dc cclui cIc la citcllle. afïlr de pouvqir
:ltcllil- le liquide cil cas de déversement accidentel. L’cllsclrlble doit êtle couvert et associé à des dispositifs de lutte
;lil-c lcs inccndics (cxtincteurs, bacs à sable). A l’issue des travaux, Ic sitc du chantier sera débarrassé de toutes traces ou

ts-lrïodtl its. IV.S. ,'ttrtres substances potentiellelnent polluantes
.;nrlr loi d’autres substances potentiellement polluantes sera signalé au lllaîtl-c d ’œuvlc avant leur utilisation. L’entreprise
Ïl,>ltcra la preuvc du caractère légal de leur emploi et le maître d’œuvl-c avisera les SCIViCCS teclrniqucs compétents pour

,tc)l’isation ct évcntucllcment prescription de consignes de précaution. IY. 6. Gestiolr des pollutions accidentelles
cils de pollution accidentelle, l’Entrepreneur avisera sans délai le lrlaîtrc d’cruvlc. En fonction de la composante de

:l\'il<)nncment conccrnée par la pollution. les scrviccs techniques colllpétcllts SCIOllt avisés. L'Elrtl-cpreneur prendra

llc disposition utilc pour faire cesser la cause du problèInc et procéder au traitelnent dc la pollution. Les consignes
*11\ct'vatoires prescrites devront être rapidement mise en œuvrc. Dcs tampons devront être disponibles sur les sites pour
Isol'bcr les dévcrsemcnts de faibles envergurcs.

T. Principe d’intervention suite à une pollution accidentQlle
c-as de déversemcnt accidentel de substances polluantes, les mesures suivantes dcvl'ont être prises :

- Eviter la contamination du sol par le saupoudrdge de produits absorbants spécifiques :

- En cas de proximité d’une source d’eau (puits, cours d’eau.. .). éviter la colrtamilratiolr des eaux par blocage,

barrage. digue de terre, dans un premier temps ;

- Excaver les terres polluées au droit de la surface d’infiltration ;

- Traiter les parties polluées de façoll écologiquement ratiollllelîe (mise en décharge. enfouisselnent, incilrération,
selon la nature de la pollution).

/

'8. PI'otectiolr tIcs espaces naturels contre l’incelrtlie
,,'ï il fait une stlicte application de la réglelllelltatiolr en vigueur (code fOI-esticl). D'une façon générale, l’emploi du feu

lltcldit sur le chantier sauf dérogation expresse délivrée pat- le lnaîtle d'cEUVIC dans la lilrlite des perlrrissiolrs édictées
lil réglementation nationale en vigueur. Dans ce cas, l'Elltrel)l-elreur obselvera les collsignes lrrinilrrdles suivantes :

Brûlage autorisé uniquement par vent faible ;

- Site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon ;
- Feu sous surveillance constante d’une personne compétente arlrrée de Irroyetls de lutte contre ï’ilrcelldie ;

En cds de propagation, alerte rapide des secours et du maître d’œuvre pal tout nroyen ;

- Extinction totale du foyer en fin du brûlage. Le recouvlelnelrt par de la terre est interdit.
. 9. Conservation de l’intégrité paysŒgère du site
,c tine atteinte ne sera portée à la végétation située llors de l’emprise des ouvrages, des accès ou des aires de travail ou
stockage prévues. De plus9 des mesures de protection sur les essences protégées ou rares devraient être prises.

i , 1 l abattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se collforlnel aux dispositions du code forestier en cas
l:)ilttage d’al-bre ou de déboisement). Des pénalités sollt elrcourues ell cas d’abattage non autol-isé d’arbre ou la
stluction de la végétation du site. En cas de déboiseme11t, les arbres abattus doivent être découpés et stockés Les
:111lat ions riveraines doivent être infornrées de la possibilité qu’elles olrt de pouvoir disposer de ce bois à leur
\-cïrance. l'es arbres abattus ne doivelrt Iras êtl-c abandollllés srll- place. Ili brûlés ni elrftlis sous les matériaux de

’l-l\ssclllellt,

!':lltlepreneur devrait effectuer une plalrtatioll de colnl)ensdtioïr apl-ès les tlavaux ell cas de déboise111ent ou d’abattage
: t'bI-es

"; matériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier notalnlnent) doivent obligatoirement provenir des carrières et
l,lièrcs autorisées et contrôlées par le service des mines. Conformément aux dispositions du codc minier. les carTières et
'l ;< d'emprunts devront être impérativement réhdbilités.

i-clrrise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cds de modification significative du site.
,il t,' zone de sensibilité environnementale doit être contournée par le projet (exemple des zones d’inondation
' it>nnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises ann de préserver les points d’eau (puits, sources, fontaines,

)i'es
-. 1 ti. Protection de la biodiversité

l,1tl-c le respect des résolutions du Plan de gestion de la Biodiversité qui sera élaboré et mis à la disposition de
,ltl-cpreneur, ce dernier devra prendre les dispositions initiales suivantes pendant l'exécution des travaux :
',scIire les installations de chantier et des bases-vie dans la l)roxilllité des deux parcs, en clelrors cles zones tampons ;

Proscrire l’ouverture des zones d’eml)rulrt et cles zones de dépôt dans le domaine desdits parcs ;

F
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d’œuvre à préserver les ressources des parcs.
V. GESTION DES RISQUES ET IMPACTS SOCIAUX :

PLAN/PROGRAMME/MESURES POUR GÉRER LES RISQUES ET IMPACTS SOCIAUX
L’Entrepreneur doit établir un programnre détaillé de gestion sociale du chantier. Ledit progralnme détaillé tIt tit .

les Plan/Progranrme/nresures suivants
V.1. Plan/Programme/rnesures de gestion de la main d’œuvre
TX ___ __._ TIn FO nI__ ,. +: _ ,, 19 F _ +_____.,_.__.. _ J _____ J 1

crire ses procédures de gestion de la maind’œuvre adaptées tILIt t

.1

et activités, et conformes au Manuel de Procédures de Gestion du Travail du Projet (si le Projet ne l’a pas, l'cntl-ci '

devra en préparer). Ces procédures décriront la manière dont les travailleurs/travailleuses de l’Entrepreneur seï'I)! !

conforménrent aux prescriptions du droit national et de la NES nc’2 de la Banque mondiale. Elles indiquerolrt ci. .

Êlçon cette NES s’appliquera aux différentes catégories de travailleurs/travailleuses de l’entrepreneur.
Les principes à l-cspecter poul- l’éï:lbollltioll des procédures sont les suivants :

- Tous les travailleul-s/ll'availleuses seront infol-nlés des terlnes et conditions de travail et L!-,

l’enrbauclre :

- Tous les travaillculs/tlavailÏCLlses, lnêlrlc telrlporaires, bénéficieront d’un colrll-at de llil\ 21

certificats de tin/attestation de services. L'Entrepreneur doit documenter et ft)unri!-
travailleul-/travailleuse lors de son ellrb,lucIle. de manière claire et compréhensible, des informations ct>1 1

ses droits en vertu de la législation du travail, y compris les droits aux salaires et avantages ;
- La loi est explicite sur le système de rémunération, les heures de travail et les droits du tril\-il
compris les promotions, les congés payés, les congés de maladie, ...), la liberté d’adhérer à une ol-p=,

syndicale légalement constituée ;
- Les salarié (es) de l’Entrepreneur seront informées de toutes retenues et déductions à la sotllcc .

effectuées sur leurs rélnunérations conforlnément aux dispositions des lois et règlements en vigueur :

- L’Entrepreneur met à la disposition de tout travailleur/travailleuse nouvellement recruté(e) IL'

informations nécessaires et informe le personnel de toute modification intervenant en cours de contrat :

- Le salaire, les heures de travail et autres dispositions spécifiques applicables sont consignés iltl
contrat du travail ;

Proscrire la l-cchcrcllc dc bois d’œuvrc (planches, piquets et jalons) dans le domaine desdits lli'1
que leurs zones tampons :

Proscrire Id çonsonrlnation> la chasse et le transport de la viande de brousse par le personnel tILI cil
Eviter d’implanter certains équipements de la routc, notamment les aires de repos, postes de llé':

pesage à l’intérieur des parcs nationaux et de leurs zones tampons ;

Obtenir les autorisations de recherche de gites d’emprunt dans les domaines et zones tampolls > '.:

plan de zonage du pal-c :

- Collaborer avec les conscrvatcurs des parcs pour le choix des zones pouvant être dédiées à l’ex1 ;
des zollcs d’emprunt, nrenrc dans les situations critiques dc manque de matériaux ;
- Planifier en collaboration avec les conservateurs des parcs nationaux, des travaux dans la pl-')x

parcs en tenant compte des lieux et des périodes de passage des animaux pendant leurs migrations silist)IiI
• Aménager des tunnels ou passerelles selon les cas, pour la traversée des animaux sauvage>
collaboration des conservateurs qui maîtrisent les points de traversées de ces animaux ;

- Poser des signalétiqucs par la matérialisation physique aux entrées et sorties des parcs. llillb:
points de travel-sée des animaux :

- Mettre en place des aménagements comme les ralentisseurs de vitesse pounont être faites à ,»-
afin de réduire la vitesse des automobilistes.

- Élaborer des plalls dc conrnrunication, et des fiches / affiches de formation / sensibilisation cIc _
avec les conservateurs en faveur des bénéficiaires directs et indirects de la route. Lesdits doculïlelrls, .;..

mettre en exergue les espèces protégées du pI-O jet, les dispositions répressives, réglementaires. Les calrr I)il=1,.
sensibilisation se feIOllt paI- l’équipe de sauvegarde au pI-Ofit du personnel des travaux, et pal- une ON( ;

profit des populations riverailres

Adopter des nresules cl’éduciltioll ct sensibilisation du personnel et des sous-traitants ainsi dc

lili/l

L' 1

Des mesures lelatives à la santé et la sécurité au travail seront appliquées au projet
charge cle letlr mise en œLIVlc :

L'EntreÏ)1-,'!



- L’Entrepreneur doit tenir des rcgistl-cs colrrplcts ct précis sur l’clrrploi dc la nrain d’œuvre sur le chantiel.
Lcs registres doivent inclure les nonrs, âges, Ic scxc, nollrbl-c d’heures travaillées et salail-cs payés de tous les
travailleurs. Ces registres doivent êtl'c récapitulés sur une basc nrcnsuclïc ct sounris au Maître d’œuvre.

- Les travailleurs/travailleuses du l)lojct auI'ollt accès à tIcs installations adaptées à leurs conditions de
travail. y compris des cantines ct des ailcs dc repos colrvcllablcs (lc cas échéant), des installations sanitaires
sépalécs lrar scxc ct bien écldirécs. Dalls tc cas oû dcs SCIViCCS (l'llél)CI-gCt11Cllt leur sont fournis, dcs politiques
relatives à la gcstion ct la qualité tIcs logcllrclrts sel-ont élaborées poul- })lotégcr ct plolllouvoir leur santé1 leur
sécurité et leur bien-être et leur foul-llil ou donner accès qui tiennent compte dc leurs besoins physiques9
psychosociaux, de genre et culturels et des mesures de Irl'évclltion (les risqtïcs E AS/HS. tels que les espaces
séparés pour les hommes et les femmes, l’emplacement des vestiaires et/ou latrines dans des zones séparées et
bien éclairées, qui puissent être vcrrouillés dc l’illtélicur. etc.
- Organisations de travailleurs/travailleuses : Collfornrélrlcnt au cIl-oit llationaI lc droit (les travailleurs à se

constituer cn association, à adhérer à une organisation dc leur choix et à négocier collectivement sans ingérence
ltlCLl11C ;

- Les aspects relatifs à la protection de la lnailr-d’œuvre, Ilotalnlrlent, le travail des enfants (filles et

gal-çolls) et âge minimum et le travail forcé ; Un lnécanisme de gestion des plaintes sera mis à la disposition de

tous les travailleurs/travailleuses. Le Personnel de l’Entrepreneur doit être ilrfornré du ïnécanislne de règlement
des griefs au moment de son embauche pour les besoins du Mal-cllé et des mesures mises en place pour le

protéger contre toute mesure de représailles en cas de recours à ce ï11écalrislne. Des lrresl]res serollt lrlises en

place pour rendre le mécanisme de règlellrent des griefs facilenlellt accessible à tout le Personnel de

l'Elrtrepl-elreur ;

- Sous-Traitance : l’entrepreneur devra inclure des disÏ)ositiolls équivalentes et des nlécanislnes de recours
ell cas de lloll-conformité dans leurs accords contractuels avec les sous-traitants :

- Des conditions de protection sociale (prévoyance sociale, assurance le cas échéant, elc.) ;

De l’employabilité (profil de carl-ière et fornration) ;
- De la fourniture en eau potable et en eau à des fins donlestiques, c]l lctlalrt colllpte des conditions locales
pour les travailleurs.

l)lan/Progralnrne/mesures de gestion de llafflrlx de la nrailr-d'trrrvre9

llttcpleneur doit prévoir des mesures pour gérer les risques de 'afflux de la nrain-(ï'œuvre dans la communauté
.iL'CttCil Cela comprends les risques de conflits sociaux entre la communauté locale et les travailleurs venant d’dilleurs9

lrcut être lié à des différences religieuses, culturelles ou ethniques. ou basés sur la collcurlelrce pour les ressources
, lllcs ; comportement illicite et de criminalité ; impacts sul la dynamique communautaire en fonction du nombre de
\ ililleurs/travailleuses entrant et _de leur engagement avec la colnlnulrauté d'accueil : accroisselrrelrt de la charge et de la

l'lCUI'l-e11ce pour la fourniture des services publics : la présence de travailleurs/travailleuses peut générer une demande
!)lrlélrlentaire de l'eau, l’électricité, les services médicaux, transport, éducation et selr'ices sociaux ; maladies
:'slrlissibles et cllarge sur les services de santé locaux; une auglnelltatiolr des illcidents dc violence base sur le genre ;
!=lllCIrtation de la circulation et des accidents colrlrexes ; entre autres.

colrlpris par exemple le recrutement de la nrailr-d'œuvre locale, en réduisant ainsi le contingent de

. llillculs/travailleuses de l'extérieur à la région et, dans le lnêlne temps, en réduisant la structure d'accompagnement des

" ,111 x (logement, assainissement, déchets, etc.) et en évitallt égalellrent la tlanslnissiolr des biens transmis et en

''lrllrlisant les problèmes d'augmentation de la prostitution et de la violence, cnlle aulï-cs
Jïrtl-cpreneur fournira des formations pour (i) minimiser le potentiel de propagation ou d'exposition de la communauté
\ lrraladies transmises par l'eau ou par des vecteurs et des maladies infectieuses en raison des activités du projet qui
.l\cllt être associées à l'influence de la main-d'œuvre temporaire OII per111anente du pl-ojet : et (ii) sur le code de conduite

! la\’ailleurs avec la définition d'un comportement acceptable et adéquat avec les communautés. ainsi que des mesures
’'-ciÏllinaires.

T:lllrepreneur ne doit pas, en dehors des cas autorisés par la législation applicable, importer, vendre, donner, ou
ll-cnlent distribuer de boissons alcoolisées ou de drogues, lli autoriser ou permettre l’importation. la vente. le don,
cllilnge ou la cession de celles-ci par le Personnel de l’Entrepreneur.
3. Plan/Programme/mesures de prévention et réponse aux Violences Basées sur le Genre : Exploitation et Abus

i

'\llcl (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS)



L’EAS/HS sur le lieu de travail sont les types de VBG les plus susceptibles de se produire ou d'être cxaccrbés I)il
en œuvre dc projets d'investissement. Étant donné la faible probabilité d’éliminer complètement le risque de LA b

, cadre environnemental et social de la Banque recommande la prévention et atténuation des risques EAS/HS liés tIlt : ',
Le contrat de l’entreprise sera aura en annexes les codes de conduites dont les modèles sont prévus en anne\c
cahier. Les codes de conduites seront signés et mis en œuvre par l’entreprise. De plus, l’entreprise mettra cil teLl\ --

mesures et actions de prévention et d’attention des risques VBG/EAS/HS/VCE (violence basée sur le genrc. expl1
et abus sexuel, harcèlement sexuel, violence contrc les enfants) au sein des lieux des travaux ainsi que les colrlll
impactées par les travaux de l’entreprise.
Trois codes de conduites sont préconisés : un code de conduite pour les entreprises, un code de conduite indi\ic!
code de conduits des gestionnaires. Ces codes engagent les entreprises (avec leurs sous-traitants, éventuellcllrclll
employés sur les questions de VBG.
Le plan d’action à mettre en œuvrc pour l’entreprise rcposera essentiellement sur le Plan d’action relatif aux '. ' ï'
Projet qui comprend entre autres des sensibilisations communautaires, formation des employées des entreprises .

traitants et autres parties prenantes et la mise en œuvre d’un mécanisme de gestions des plaintes ayant un dispos it,
les plaintes liées aux VB(:/AES/1-TS confol'nle à l’approche centrée sur la survivante. Le Personnel de ï’EntrepI-el„i
être infonné aLI lnolnent de son engagenrelrt. du Mécanisme d’intervention EAS/HS qui comprend les plillcË jl,
pratiques, les rôles et les responsabilités en matière d’atténuation et de prise en charge des cas de violence basé _
genre pour le Marché. Aussi, il doit êtl-e informé du mécanisme de gestion des plaintes VBG :EAS/HS et des '.:.
mises en place pour le protéger contre toutes représailles pour son utilisation. Pour toutes les autres persollncs {)
le Personnel du Maître d’Ouvrage et les communautés affectées), les renseignements sur ce Mécanisme d’illIL': ', _
EAS/HS, y compris la façoll de soumettre une allégation ou une préoccupation ainsi que les mesures de protectil„. .

les représailles, doivent être affichés, dans des langues compréhensibles pour le Personnel de l’Entrepreneur, le 1’,
du Maître d'Ouvrage et les colrrlnullarltés affectées, dans des endroits facilement accessibles à elles.
Le dispositif VBG/EAS/HS du M(3P devrait principalement servir à :

(i) orienter la survivante vers un Prestataire de Services VBG. Immédiatement après avoir pris connaissance de Ii,
le mécanisme de gestion des plaintes doit aider ce dernier ou cette dernière en l’orientant vers des selvices d'iïic!.
pour qu'il/’elle soit pris(e) en charge. À cet effet, l’entreprisse doit s’assurer d’être en possession d’une liste de l-CI _'

mise à disposition par le projet ou identifiée par ladite entreprise. Les structures de prise en cllarge identili'._
l’entreprise doivent être validées par le/la responsable VBG du projet. (ii) enregistrer la résolution de la plaI"
informations conservées par le N'IGP seront doctllrrentées mais resteront absolument confidentielles9 surtout luI’,,..,

ont trait à l’identité du plaignant (e).
Le Mécanisme d’ilrtervelrtion EAS/1-IS doit pernrettre de soumettre des allégations ou des préoccupations pal- .,
personne ou par téléphone. avec les dispositions appropriées pour un traitement confidentiel, et permettre la plés,-,
d’allégations anonymes. L’Entrepreneur doit avoir en place une personne dévouée ayant les compétences. l’exjlé 1 .-

la formation appropriées pour recevoir et exanrinel- ces allégations ou préoccupations.
Dans le cadre du mécanisme d’intervention EAS/HS, l’Ent,epre„eur doit maintenir et mettre en œuvre cles 111- ,

éthiques et sécuritaires pour enquêter et traitel les allégations d’EAS et/ou de HS. Ces mesures devraient dét.„
réponses appropl-iées aux allégations de l'EAS et/ou du FIS, y compris les mesures énoncées à l’Alticle 5. I o ,'!
mesures disciplinaires appropriées dans le cas du Personnel de l’Entrepreneur.
Toute dllégation d’EAS et/ou de HS reçue par l’Entrepreneur (y compris par l’entremise de

Sous-traitant), du Maître d’Ouvrage ou du Chef de Prqjet doit être documentée et rapidement soumise à l’autl-,'
au Chef de Projet. Tout en maintenant la confidentialité concernant la personne qui a subi l’incident allégLï J
échéant, la documentation et la présentation devraient inclure le type d’incident allégué (exploitation sexuelle, aiIL'

ou harcèlement sexuel), le lien avec le projet, le sexe, l’âge et la prise en charge psycho-médical de la personne ci

l’incident allégué.

À la réception de toute allégation d’EAS et/ou cIe HS décrite ci-dessus, l’Entrepreneur doit immédiatement app1 1.1

Mécanisme d’intervention EAS/HS, tel que décrit par le Plan d’action contre la VBG : EAS/HS du pro.icI ',

’ consultable au niveau de l’unité de gestion du projet.
V.4. Plan/Programme/mesures de prévention des dommages aux personnes et aux biens
Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors Lit

santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. L’entreprenetll ci,\
ce sens se conformer non seulement à la NES nc)2 (Emploi et conditions de travail), mais aussi à la NES II'l '~ -

sécurité des populations). On peut noter parnri les mesures, le port (les matériels de la sécurité par les pCI-S,,!

l’entreprise sur le chantier, la limitation des poussières et la signalisation. Afin d’éviter les accidents de travail. Ic



'’1 IcI que les gants, les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez, ct d’autres types d’EPI en fonction de l’atelier, e.st

'Ëigatoilc pour toute personne se trouvant sur le chantier. L’entreprise est astl'eilrtc à fournir tous ces nlatériels sur le
':1111 ier en nombre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de sécurité.
TIntrepreneur veillera à limiter tout rejet (liquide, gazeux et solide) susceptible de nuire à la santé des populations
;lles. De nrênrc, des campagnes de scnsibilisations dcs populations et dcs employé(c)s devront être faites par

-.lltlcplise (ou un prestataire) sur les ploblélrratiqucs dc salrté (COVID 19. }rlé\’clltioll ct pI-iSC cn charge des
- 1-/VIH/SIDA, VBG/AES/HS, maladies lrrofcssionlrclles, paludislrlc, glosscsscs troll-désirées. etc.). L’Entrepreneur

1 IcI-a également à la limitation des vitesses dcs différents véhicules et engins (llroilrs de 40 KIll/h). De même, elle devra
ïllcl à cc que toutes les déviations temporaircs sont identifiées cn collaboration avcc les rivcrains, ct n’affectent pas les
tl,'s sensibles. En plus des panneaux d’indication du clrantier Ï)Oltallt les léfél'cnces du projet, il revient aussi à
::iltlcl)rise d’implanter des panneaux dc sécurité collrllrc ceux illtcl'dis:lllt l’accès du clralrticI- par des personnes
;ïirgèles ou ccux l-elatifs à la circulation (sortie des camions, linlitatic)ll de vitesse, attclrtlon travaux. etc.. .).

Les mesures suivantes doivcllt pal- ailleurs êllc, }rl-iscs : Assulcï la sécurité dc la circulation, des piétons,
des éleveurs et leurs troupeaux sur tous les sites des travaux CL dillstallaliolls, par voie cIc l)alllrcautagc, pose de

protections et garde-corps, passages provisoires. . . en repoltalrt leur tlafic sur le côté le nloilrs dangereux des
voies ell travaux ;

Former son personnel, notanrlnent les conducteurs, du respect des piétons et troupeaux d’alrilnaux ;
Les tranchées seront au besoin, entourées de solides barrières ;

Un éclairage des barrières et des passerelles sera assuré pendant la nuit ;

Assurer la signalisation et le gardiennage imposés ; - Signaler les travdux de nranière adéquate.

Assurer le passage des véhicules, sauf’ ilnpossibi]ité absolue ;

Les routes ne seront pas coupées en lrlênre temps sur plus de la nroitié de leur largeur :

Les tranchées longeant les routes et engageant l’emprise de celles-ci ne seront pas ouvertes sur une
longueur supérieure à 200 m ;

Préselver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voies publiques, tels que
bordures. bolrles> etc., les lignes électriques ou téléphoniques et les canalisations et câbles de toute natures
ïellcolltrés dans le sol ;

- Maintenir en état de fOlrctioIrlrclllCllt, })ellda lll lotltc lil (Itll-éc tIcs tïa\atlx. les câbles existants et les

canalisations et installations existantes assurant la distlibut ion d’eau potable. ou l’évacuation des eaux usées.

- L’Entrepreneur ne doit pas donner, faire le troc ou autrenlelrt céder aucune arme ou nrunition de quelque
sorte que ce soit, pour quiconque, ou permettre à son personnel de le Êrire.

.5. Plan/Programme/mesures de gestion d'occupation de personnes de l'emprise : Restriction d'accès des riverains
; cur lésidences ou commerces et/ou servitudes de passage ou de transit (Voir également Plan de Réinstallation des sous-
licts selon le cas) L’Entrepreneur doit savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre
-,cptibIe d’être concerné par les travaux. Les travaux lle peuvent débuter dans les zones concernées par les emprises

\-écs que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d’une procédure d’acquisition qui est de la responsabilité du
ILï\'cl'lr ement/Emprunteur

' -, 11111 le démalr-age des travaux, l’Entrepreneur doit instruire une procédure de repérage des réseaux des concessionnaires
,tII potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sera forlnalisée par un Procès-verbal signé par toutes les

~::t-tics (Entrepreneur, Maître d’Œuvre, concessionnaires).
r:lltlepreneur doit prendre toutes les précautions lrécessaires pour éviter toutes soltes de dolnnrdges aux personnes ou
- biens de toute nature, y compris les propriétés adjacentes aux travaux, étant seul et exclusivement responsable de la
';l1- 111 ion des dolnInages et préjudices causés par et/ou ses travaux.
lltrcpreneur ne pourra commencer les travaux dans les zones oû il est nécessaire de restreindle de façon permanente

'.’cùs au terrain qu'une fois achevée la dépossession ou le déplacement physique et la libération subséquente des zones
çttlï' la réalisation des travaux, ce qui est à la charge du Contractant. À cet effet, l'Entrepreneur présentera le détail du
1lcndrier d'exécution des travaux. Les surfaces à disposer pour ce prQjet sont décrites dans le Plan de Déplacement des
-:1\'aux, sur la base de ce cahier des charges.
Iln d'assurer le maintien des services existants dans les zones d'influence directe, avant le début des travaux,
ïltlc}rleneur doit demander à l'Entrepreneur cl’effectuer une colnlnunication formelle avec les entités qu

':lccssionnaires de services (téléphonie, assainissement, eau distribution et gaz) afin qu’ils procèdent au déplacement des
"ïiastl-uctures susceptibles d’être affectées par les travaux, ann de ne pas lrtlire à la population utilisatrice ou à

b



1'aménagement des travaux. À la demande du contractant, le contractant doit fournir une assistance CII 111.,

communication aux organismes3 entités ou services liés à la zone d'influence du projet.
L’Entrepreneur ne pourra pas restreindre l'accès des piétons et des véhicules à leurs domiciles et/ou commerces : '-

les travaux9 en évitant-ou pas au mdximum. Lorsque la restriction ne peut être évitée, un plan de gestion comp 1-CI!.:

accès temporaires adéquats et préalablement convenu avec les parties concernées sera préparé pour approbittit>'
Partie contractante. L'entrepreneur mettra en œuvrc le plan, une fois approuvé par l'entrepreneur.
Pour les travaux nécessitant une interruption nlomcntanéc de la circuldtion, l’Entrepreneur sounlettra au Maître '
au moins un (1) mois à l’avance son programme détaillé de travail. Après approbation, l’Entrepreneur sera cI,
l’affichdge dc ce programme d’interruption partout où de besoin, de l’information officielles des autorités loc 11l--~

populations (par radio par exemple). En aucun cas les interruptions de circulation ne pourront dépasser quatre ( 4}
consécutives dans la joulïlée et huit (8) heures consécutives la nuit.
L'Entrepreneur doit informer le Contractant si, au cours des travaux, il est vérifié la nécessité de services de pLlb-.

de transit pour les travaux, y compris des informations sur le type et les dimensions afin que le Contractant pl'OCL-L:

demande d'arrêt du passage. L’entrepreneur est tcnu, pendant toute la durée du chantier et sur toute la lolrgtl.'
tronçons compris dans son marché, de nlaintenil' à ses frais la circulation si besoin est en réalisant des déVlitril)il
ouvrages provisoires de francllissenrent des rivières et cours d’eau. Il pourra, toujours à ses frais, et sous sa lest)oil .

mettre en place des barrières de pluie pour préserver ses travaux. Il reste responsable jusqu’à la réception pl-o\’È-
toute dégradation, qu’elle soit causée par ses propres engins ou par un tiers.

V.6. Plan/Programme/mesures de Gestion du patrimoine culturel
Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d’accueil, L’Entreprenetll- c-,:

d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main d’œuvre dans la zone où les travaux solrt l. .-

afin de favoriser les retolnbés socioécononriques locales et de réduire les risques de VBG, EAS/HS et de propaF',ill

MST/SIDA défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est autorisé d’engager la main d’œuvre à l’exlét-IL-
zone de travail. Il devra se colrfornrer à la procédure de gestion de la main d’œuvre du projet
L’Entrepreneur veillera à :

- Éviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;

- Prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans la prise de clél- :

- Recruter en priorité la nrain d’œuvre non qualifiée dans la population locale.
Les mesures suivantes sont à prendre au cas oû des objets de valeur culturelle ou religieuse seraient mis à jour pcI
excavations

- Arrêtel le tI-a\'ail illllllédiatellle11t à la suite (le 111 découverte de tout matériel ayalrt une \’illCLt

culturelle, de faire connaitre les tlOLI\historique ou paléontologique autre valeurarchéologique o u

promoteur et de la notifîer aux autorités compétentes ;
- Protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique et prendre le cas -»

des mesures pour stabiliser la zone afin de protéger conectelnent les objets ;
- Ne reprendre les travaux qu'après avoir reçu l'autorisation des autorités compétentes.

V.7. Plan/Programlne/lnesures de Cornmunication Sociale
L'Entrepreneur préparera un Programme de Communication Sociale (PCS) qui visera à informer lil pt)!

environnante sur les aspects inhérents aux tlavaux dès avant leur début. Le PCS infolrnera les communaute
calendrier d'exécution des travaux et de leurs besoins (ex. restrictions horaires d'accès, etc.) ; (ii) de l'avalrcel.1l_

travaux et la programmation des ouvertures de nouveaux fronts, la nécessité d'arrêter les travaux ou l’interl-uj3titpi
circulation ; (iii) des mesures préventives à adopter pour garantir la protection de l'environnement et des pol)ll
riveraines ; et (iv) des canaux et moyens de communication par lesquels la population peut exprimer ses (lol:

plaintes et ses suggestions.
Le PCS comprendra la fabrication et l'impression d'affiches, de clépliants, de brochures et d'autres supports gliIi.':
qui seront distribués à la collrlnLlniltlté et (lisposé à LIes endroits I)ernrcttant l’accès de tous à l’information. C' J

doit recevoir l'approbation préalable till Contractant avant sa diffusion.
V.8. Plan/l’rogramnre/mesures de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des ,,!..
(MGP)

L'Entrepreneur organisera et gérera un système de gestion des réclamations pour les cas pouvant survenil .=

l’exécution des travaux. L'Entrepreneur sera responsable de l'enregistrement de la plainte conformément aLI Ni(
Projet, y compris le jour de sa réalisation, la réponse et la date au plaignant ou la dérivation de la plainte à l'Entrci i -

si elle n'est pas dans son domaine de compétence. De même, l'EnTrepreneur devra fournir un mécanisme d’accès



ldllltcs des travailleurs et de leurs organisations, indépendant des autl-cs recours juridiques, afin qu'ils puissent cxprimçr
UI-s préoccupations concernant les conditions de travail, avec une garantie de retour aux plaignants, sans aucune

,"ïc)1-sion. Ce lrrécanisme devra être lié au MGPT lrlis en place par le Projct pour la tralrsparencc ct l’efficacité dans la
'-jlc)nsc et la résolution des griefs/doléances. À cet effet, l’UGP sera impliquée dans la collecte, le traitement ;et

1-cIl i\’age dcs plaintes/doléances à tous les niveaux, conforlrlément au MGP ct MGPT.
c lcuillc dc calcul contenant les cas survenus avcc dcs informations sui- le tlaitcllrclrt ct la résolution sera présentée au

. litt-c d’œuvrc ct au maître d’ouvrage sur une base mensuelle.
s plaintes, conformément au MGP du Projet, peuvent êtle faites en pcrsonnc sur le cÏrdnticr de construction, au moyen
téléphone fourni par l'entrepreneur, du téléphone et les canaux activés par le Projet.

rlltl-cprcneur divulgucra les canaux de réception des plaintes par dcs lranllcaux à ilrstallcr au lrloins sur le chantier et

1IIS des documents graphiques facilement compréllensiblcs par tous et toutes. réalisés dans le cadre du programme de

lllllrullication. Sur les sites des travaux, lcs panneaux d’infornration sur le MGP seront amovibles pour les sites
11jl(ïl-ailcs ct poul- dcs sites permanents selon la dul-éc tIcs travaux, ils SCI-Ollt fixes et placés à des endroits fréquemment

tJs ct facilcllrcllt accessible toutes les l)cïso:llrcs ayant accès aux sites (cxclrljrlc : l'clrtl-Cc dcs bascs chantiers et base

:1. tableaux d'afficllages du chantier, etc. )

:s l)laintes seront analysées et résolues selon leur nature et leur complexité. Les plaintes qui seront traitées par
i ,lrll'epI'eneur comprennent généralement des éléments liés aux risques et aux impacts directs des travaux, une conduite
:;ljrplopriée avec les communautés, des risques pour la santé et la sécurité de la conrlnulrauté qui pourraient être causés
.11 les activités, les équipements et les infrastructures du projet, exposition potentielle de la colnlnunauté aux maladies.

llïrepreneur enregistrera systématiquement toutes les saisilres faites au nraître d'ouvrage pour les cas qui ne relèvent
In (le son champ de couverture de résolution. Un plan colrtelrd11t les cds survenus avec les illforlnatiolrs sur le processus
:,'l l-ésolution sera soumis au maître d’œuvre sul une base mensuelle

tlraîtl-c d’ouvrage ou le maître d’ouvrage délégué sont responsables des plaintes qui ne sont pas du ressort de
illlepFelleur

VI. REPLIS DE CHANTIER EN FIN DE TRAVAUX
ill till des travaux, l’Entrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la le111ise en état des lieux. L’Entrepreneur

,:ulrëre tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peut dballdolrlrer aucun équipelrrellt ni matériaux sur le site, ni dans
' CIl\’il-ons. Les aires bétonnées sont délnolies et les matériaux de délnolitiolr llris en dépôt sur un site adéquat approuvé
11- l'ingénieur. Au moment du repli, les drains de l'installation sont cul'és poul- éviter l’érosion accélérée du site.
-il est dans l’ilrtérêt du Maître d’ouvrage de récupérer les installations fixes pour une utilisation futule, l'Administration

It (lelnander à l’Entrepreneur de lui céder salls dédomllragellrellt les installations su.jettes à dénlolition lors d’un repli.
llïès le repli du matériel, un procès-verbal constatant la renrise ell état du site doit être dressé et joint au PV de la

c IIt ion des travaux.

VII . ANNEXES
\\EXE 1 : Contenu du PGES-chantier

- i Description des activités susceptibles de générer les risques et ilrlpacts ellvil'ollllementaux et sociaux pour le sous
’;-i>IcI en question ;

' Description à la lumière des milieux récepteurs, des risques et impacts environnementaux et sociaux, hygiène,
tIlté et sécurité au travail, des aspects EAS/HS (Cette description des zolres d’activités devra présenter ]’état des lieux
:'lluyé de photo avant le démarrage de l’exploitation) à gérer.

', L’Entrepreneur documente à l’aide de photographies en couleur, datées et géoréférencées la situation de toutes les
,il,'s. depuis un point de vue et selon un angle, constants, avant le démarrage des travaux. à chdque avancement
tlsiclérable des travaux, et jusqu'à leur réception provisoire

Mesures d’Atténuation de risques et impacts E&S : procédures et plans à reporter (fréquence) comme suit :

• procédures appropriées en ce qui concerne l'entreposage, la collecte, le transport et l’élimination des
cïéchets dangereux ;

Mesures préventives contre les nuisances sonores et les élrrissiolls de poussières :

Principes de stockage et utilisation des substances potentiellement polluantes ;

Mesures de protection des espaces naturels contre l’incendie
Procédure de gestion des non-conforlnités ;

Plan de gestion des déchets solides ;

Procédures d’investigation des incidents ;

/;

•

•

•

•



• Plan hygiène, santé et sécurité. Un plan santé et sécurité sera partie intégrante du PGES-C'ïli111'

pour le déploiement des activités en toute sécurité sur le chantier ; à ce titre dans ledit plan L’entreprcllcLll
- Une identification des dangers pour la sécurité, l’hygiène et la santé y compris l’expositlon du 1)-

aux produits chimiques, dangers biologiqucs, physiques, etc. ;

Une description des méthodes de travail pour minimiser les dangers et contrôler les rIsques :

Une liste des types de travaux Faisant l’objet d’un permis de travail ;
Une description des équipcnrcnts dc protection individuelle adéquats à chaque postc de travzlll :

Une description des équipements de protection collective sur le lieu du travail ;
Une présentation du dispositif médical sur la zone d’activité (équipement médical.

personnel médical) centre de soins. Procédure d’évacuation médicale d’urgence) ;

Une description de l’organisation interne et actions à prendre en cas d’accident ou incident.

Plan/Programme/mesures de gestion de la main d’œuvre ;

Plan/Programme/mesures de gestion de l'afflux de la main-dlœuvre ;

• Plan/Programme/mesures de prévention et réponse aux Violences Basées sur le Genre : Exl)loi',
Abus Sexuel (EAS) et Halcèlent Sexuel (HS) ;

• Plan/Programme/mesures de prévention des dommages aux personnes et aux biens ;
• Plan/Programme/mesures de gestion d’occupation de personnes de l'emprise : restriction ci'ilç è
riverains à leur résidences ou commerces et/ou servitudes de passage ou de transit (Voir égalellrellt : '

Réinstallation des sous-projets selon le cas) ;

• Plan/Progralnnre/mesures cIe Gestion du patrimoine culturel ;
Plan/Progranrnle/nlesures de Colnllrulricdtioll Sociale ;

Plan de gestion des plaintes : le 1rrécdnisnre de gestion des plaintes (MGP)
• Amendes et pénalités ;

5) Responsabilités de la mise en œuvre du PGES de chantier
La responsabilité de la mise en œuvre du PGES de chantier doit : o fournir une description précise de l’elrtité clll!
l’exécution des mesures
d’atténuation et de suivi

o préciser la forluatiolr du personnel et toute lnesure supplémentaire qui pourrait s’avérer nécessaire poul soutclr
en œuvre des mesures d’atténuation et de toute autle recolnnlandatiolr de portée environnementale et sociale

6) Calendrier d’exécution et estimation des coûts.

Un calendrier d’exécution des mesures devant être prises dans le cadre du projet, indiquant les différentes éta1).-

coordination avec les plans de mise en œuvre globale du projet. Une estimation de son coût d’investissement J

charges récurrentes ainsi que des sources de financelnent de la mise en œuvre du PGES.
7) Plan de suivi

Le PGES devra définir les objectifs du suivi et indiquer la nature des actions menées à cet égard, en les assl)c
effets examinés dans l’évaluation environnementale et sociale et aux lnesures d’atténuation décrites. Il devra f'OLtt-Il

a) une description détaillée et technique des nresures de suivi, y compris les paramètres à mesurer, les nré!
utiliser, les lieux d’échantillonnage, la fréquence des mesures, les limites de détection (s’il y a lieu), et IInc cÏÔ

des seuils qui illdiqueront la nécessité d’appliquer des mesures correctives ; et

b) des procédures de suivi et d’établissement de rapports pour : i) assurer une détection rapide des conclili.
appellent des mesures d’atténuation particulières, et ii) fournir des informations sur l’état d’avancement et les
des actions d’atténuation.

c) une estimation de son coût d ’ilrvestissclllcnt et de ses cllalges récurrentes ainsi que des sources de tillillrc.

•

•

ItJ, }

111

11-

':) L

Jik

sa iiiise eii CELivi•e.
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ANNEXE 2 : Formulaires de (_"'otation
Cotation de l’Entreprise

De

Représentant de l’Entreprise
Titre/Position

Adresse

Courriel

\Insérer le n(Int l’Entreprise\

\Insérer le nont dIt Représentant de l’Entreprise\

[// ISère/' le titre ou la p„,ition du représentant]

[//7xérer l ’adI-esse de ï’EntreI)lise\

\Insérer l’adresse COlII.Fiel de l’Entreprise\

Monsieur le MAIRE DE LA COMMUNE DE
BANYO
Vi]Ic : BANYO
Code postal : BP
Pays : Cameroun
Numéro de téléplrolre : 675 17 34 62Adresse
électronique : garbasorrlecaN’ah oo.fr avec copie à
tlrierryfraltoisan dela©>yahoo.fr et
aIt galltbot,a)Naltoo.fr

Adresse :

DC Ref- No.:
N' . . . . . . . . . ./DC/CRAD/SG/CIPM/2026DU

Travaux de construction d’un bloc de deux (02)
salles de classe + équipements en tables bancs +
chaises et bureau du Maître et un bloc latrine à

six (06) colllpdrtilnentsà l’Ecole Publique de
SAMBOLABO, Colrrnrulre de BANYO,
Départelrre11t du Mayo-Banyo, Région de
l’Adanraoua.

Date de la Cotation :

' !f}nsicur le Maire de la Commune de BANYO

''')tJÏVllSSION DE COTATION

f’onformité et aucune réserve

Il11 léponse à la DC nommée ci-dessus, nous ôffrons de réaliser les Travaux selon la présente Cotation et en

':onformité dvec Ia DC, les calendriers de réalisation et les spécifications techniques. Nous confîrmons que
110LiS avons examiné et n’avons aucune réserve sur la DC y compris le Marché.

l l:ligibîlîté
Nous répondons aux exigences d’admissibilité et n’avons aucun conflit d’intérêts, conformément à fa
Demande de Cotation.

Sllsjiension et exclusion



8

+

Ni notre entreprise9 ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires dc s'-'

pour toute partie du marché, ne faisons l’objet et ne sommes pas sous le contrôle d’une entité ')L.

persolule, faisant l’objet de suspension temporaire ou d’exclusion prononcée par le Groupe de la iiI.
Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque Mondiale en venu de l’Accor-1 -

d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de développement. En outre nous ne 5,

pas inéligibles au titre de la législation, ou d’une autre réglementation officielle du pays du Maître cI ’tJ!- .
Délég„é (MOD),, ou en application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies

4. Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est

Le prix total est le suivant 1 linsérer le prix total TTC de la cotation en chiffres et ell lettres, ell ilttt it
les différeltts montants et les ltronn€ries respecti\'csI :

5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour nuLI s

être acceptée à tout moment avant son expiration.

6. Garantie de bonne exécution

Si nous somnres attributaires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne c.\_.
conformément à la DC.

7. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paicrons les commissions, avantages et honorairesen rapport avec la procét;
Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[lltdiqtter le noln complet cie chaqlle bëlrë.Ïicialre, son adresse complète, le motIf cIe versemellt cIc

des çonllllissions, avantages et honolclires, le tltolrtant et la llronnaie, le cas échéant]

Nom du Bénéficiaire Adresse Motif Montant

(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, poller la mention « nédnt »).

8. Aucune obligation d’accepter

Nous comprenons que vous vous léservcz le droit :

a. D’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation de coût .

le plus bas, ou toute autre cotdtion quc vous pourriez recevoir, etd’annuler le processus de f)(
moment avant l’attribution du marché sans engager de responsabilité envers les Entreprises.

9. Fraude et corruption

Nous çertifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu’aucune bk-

agissant pour nous, ou en notre nom, ne s’engage dans tout type de Fraude et de Corruption

Au nom de l’Entreprise :

Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise : finsérer le nom cou!, '
la personne dûllrellt autolisée à slgllel la Cofatiolll

Titre de la personne signant la Cotation: [insëlel- le titt'e cotllplet de la personne signant la Cotatiolt]



:gllature de la personne nommée ci-dessus: [insérer la signcltlll-c de IcI peI.*;olllle dont le nont et la capacilë
-,llï indiqués ci-dessusl

Fille de signatureffnsérer la date de la signattlreI \OUI de finsël'er te nroisl , [insérer l’annéel .

+

8



ANNEXES

LE PLAN DU BATIMENT

Construction d’un bloc de deux salles de classe équipées
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ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation

Cotation de l’Entreprise

De
Représentant de l’ Entre
e

Adresse
Courriel

Ilrsérer le nolll l’Entret)lise
) )

1 1

mdresse de l’Entreprise
Insérer l’adresse courriel de l’Entreprise

rise

A

Représentant du Maître
d’Ouvrage
Titre/Position
Adrcssc

Insérer le nom du Maître d’Ouvrage

[Insére le nom du représentant du Maître d’Ouvrage]

Insérer le titre ou position du Représentant

[Insérer l’adresse du Maître d’Ouvragc, y compris
l’adresse courriel

DC Rof No
Date de la Cotation

Cher [insérer le nonm du représentant du Maîtlc d’Ouvragc]

SOUMISSION DE COTATION

1 . Conformité et aucune réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de 1éaliser les Travaux selon la présente
Cotation et en conformité avec la DC, les calendI-iers de 1éa]isdtiolr et les spécifications
techniques. Nous confîrmons que nous avons exalniné et 11 ’dvolls aucune réserve sur la DC y
compris le Marché.
2. E]igibilté
Nous répondons aux exigelrces d’adlnissibilité et n ’avons aucun conflit d’intérêts. confolmément
à la Demande de Cotation.
Suspension et cxclusiolr
Ni notre entreprise, ni nos sous-tIËïitallts, fournisseurs, consultants. fablicalrts ou prestataires de
services pour toute partie du marché, ne faisons l’objct CL Irc solrllrlcs pas sous lc contIÔle d’une
cntité ou d’une personne, faisant l’objet de suspension tclrrporairc ou d'cxclusion prononcée par
le Groupe de la Banque Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque Mondiale
en vertu de l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de
développement. En outre nous ne sommes pas inéligibles au titre de la législation. ou d’une autre
réglementation officielle du pays du Maître d’Ouvrage, ou en application d’une décision prise par
le Conseil de Sécurité des Nations Unies
Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est [insérer l’une des options suivantes selo le cas]
[Option 1, en cas de lot umique:] Le prix total est le suivant : [insérer le prix total de la cotation
en chiffres et en lettres, en indiquant les différents montants et les monnaies respectives];
Ou

+



[Option2, en cas de lots multiples:] a) le prix total de chaque lot [insérer le prix total de chaque
lot en chiffres et lettres,en indiquant les différents montants et les monnaies respectives] ; b) le
prix total de tous les lots (somme de tous les lots) [insérer le prix total de tous les lots en chiffres
et lettres,en indiquant les différents nrontants et les monnaies respectives] ; c) le rabais pour
l’attribution de plus d’un lot [indiquer toutes les remises]
5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour
nous et peut être acceptée à tout lllolllent avant son expifatlon.
6. Garantie de bonne exécution [supprinler si la Garantie de Bonne Exécution n’est pas exigée]
Si nous sommes attributaires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne
exécution conforrnément à la DC.

7. Commissions, avantages, honoraires
Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honoraires en rapport avec la
procédure de Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[indiquer le nom complet de clraqLlc bénéficiaire, son adrcssc complète, le motif de versement de
chacun des colrrmissions, avantages et honoraires, 1c llrontant et la monnaie, le cas échéant

Nom du Bénéficiaire AmI Motif Montant

(Si aucune sonlnre ll ’a été vclséc ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

8. Aucune obligation d’accepter
Nous comprenons quc vous vous réservez le droit:
a. d’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation de
coût évalué le plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir3 et

b. d’annuler le processus de DC à tout moment avant l’attribution du marché sans engager de
respolrsdbilité envers les Elrtreplises.
9. Fraude et corruption

Nous certifions par la plésellte que nous avons pris des nresures pour nous assurer qu’aucune
personne agissant pour lroLls, ou en notre lrolrr, ne s’engage dans tout type de Fraude et de
COITuptiolr

Au nolr1 dc l’Elrtrcplisc :

Nom de la pcISOlllrc dûlrlclll ;!LltOl-iSéC à siglrcl la Cotation 1111 nom de l’Entreprise : [insércl lc
nom complet de la personne dûment autorisée à signer lil Cotation]
Titre de la peI-sonne signant la Cotation: [insérel lc titre complet de la personne signant la
Cotation]

Signature de la personne nommée ci-dessus: [insérer Id signature de la personne dont le nom et la
capacité sont indiqués ci-dessus]
Date de signature [insérer la date de la signature] jour de [insérer le mois], [insérer l’année].



ANNEXES
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
Bloc salle de classe

N'

101

102

DESIGNATIONS
1Lr 1\1[ T T E :É :1 =

P.U en lettre

F
-fmussaillage du site
Études et installation de chantier

1112

FF

Lot 200: TERRASSEMENT

Nivellement de la plate-forme (Décapage de la couche
végétale)
Fouillc CII ljgoles et en puits sous poteaux

Rcmblais de terre=Tam u sable

20 1

202
203

lll 2

1113

1113

LOT 300: FONDATION
Béton de propreté de 5cm dosé à 150kg/m3

7ciao de 20lblEm;:i;mmii
r

301

302

303

3 04

à 350 kg/m3

mF@ement armé pouï dallagc (éc
300kg/m3 l " '

=8=mR;Tt;tïmXFFÏnELEVATION
-Àino cux de 15x20x40
Ëldt;Îmii;;ii-miT;mmaÆ
) xnages et

)outres dosé à 350 kg/m3
-ChFe--ÎÎ=ea;Ïi35-il
Foullliture et pose des call-eaux 30x30

mïF;iRnlip;-aR;mm

40 1

402

403

404
405

406

111

2
111

nl 3

1112

1112

m2

Lot 500: ACROTERE MACONNE -CHARPENTE-
COUVERTURE-ETANCHEITE-PLAFOND
Ferme doublée en bois dur 3x 1 5 traités au Xylamon
ou carbonyje
)

traité au carbonyje

Plafond en contreplaqué blanc sur solivdge en lattes
4x8 traités au Xylamon

Planches de rive traitée au Xylamon
Tôle bac Ùlu 6/10e de 6m
Tôle faîtière de 50 cm de large
Rive de pignon en tôle bac alu fixée sur planche de
ri ve

501

502

503

504
505
506

507

LI

1113

1112

mI
m2

ml

1111



508

509
510
511

60 1
602
603
604
605

70 1
702

703

704
705
706

707

708

80 1

802

803

804

90 1

902

903
904

+

1001

Béton armé pour coulage du cllainaux dosé à 350
kg/m3

Aggjos de 12x20x40 pour élévation sur le chainaux
Membrane bitulneuse pour traitement d’étanchéité
Gouttière

m3

1112

1112

ml

Lot 600: MENUISERIE METALLIQUE
i;;;mmLTRI ine de 97x220
-g;iiMl;éorniëie (Ta:;;==Ti;m
Fc11ètle en allure coulissdnte

TiTE=Ir les fenêtres
Fer forgé sur la véranda

-Ft -Mm-ŒRICITE
Tnamle orange de 13

-ëilmn:FTmm)i)m
-Fil TH 2,5 mm2

Régïcttc de 120 Mazdd ou Le grand (6 par salle)
l-lublots ronds à la \’él-anda

Interrupteurs ct prises de courant cncastrés

Attachant minos, m;ïaTaaî====m
sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau
existant dans l'Établissement

Fourniture en énergie solaire

Rlcau
Rleau
Rlcau

Ens

Ens

Lot 800: PEINTURE
Application de deux couches de peinture acrylique de
tvDe Dantex 800 ou similaire sur plafond

Application de deux couches de peinture acrylique de
tyDe pantex 1300 ou silrlilaire sur murs extérieurs

Application de deux couches de peinture acrylique de
tyDC Dantcx 800 ou sinlilairc sur lrruls intérieurs

À-pm) mmtim;me
glycéroplrtaliquc sul Mcnuiscrics bois, nrétalliquc ct
plilrtlrc

1112

lll 2

1112

lll 2

LOT 900: VRD
ET=au DériDhérjque

Dallage des alentours du bâtiment escalier et rampe
DOur handicapés
-En) niTI
Plantation des arbres atltour dll bâtiment

mI

m3

m2

LI

ml
LOT IOOO : EQUIPEMENTS
Fourniture et installation table-bancs



1 002

1 003

1 004

Fourniture bureau maîtres complets

Tt allation des placards é]èves et

enseignants
Tableau veII scolaire type triptyque avec cadre en
aluminium de 120x90/240 cm

LOT 1 100 : ASPECTS SOCIO-
ENVORONNEMENTAUX
Prise en compte des impacts sociaux et
environnementaux

1101



BLOC LATRINES A SIX (06) COMPARTIMENTS

N' IDESIGNATIONS

101

102

20 1

202
203

204

301

302

303

304

401

402
402

403

407

407

501

502

503

504
505

506

507

•

a

508

509

Lot 100: TRAVAUX PREPARATOIRES
e tu site
mt =Baal iima iTem1 =1 ii
ÏII-ŒÏERRASSEMENT

v ,
végétale)
Fouille pour fosse biofil
=imï;=ï;;ËT))iil
Tiiln=ïîè fa:em=L ii)1
LOT 300: FONDATION
Béton de propreté de 5cnl mai=7i;-
Aggjos de 20x20x'ma

o

chaînagcs dosé à 350 kg/m3 I 111

Béton légèrement armé pour dallagc des allentours
(ép.8 cm) dosé à 300kg/nl3
Lot 400: MACONNERIE -ELEVATION
Agglos creux de TRmlï
T mo iTRi;siiiia
Enduit au mollicr de ciment dosé à 350kg/m3

Béton armé pour poteaux, linteaux. cllaînagcs et
)outl-es dosé à 350 kg/m3

Foulnitule et pose des carreaux de sol 20x20 anti-
dérapalrt

Fourniture et pose des carreaux muraux 20x40
-ÛmACROîR1ïimm
COUVERTURE-ETANCHEITE-PLAFOND

Ferme doublée en bois dtlr 3x 1 5 traités au Xylamon
ou carbolryle

) lattes 4x8 tlaité du

carbony lc

Plafond en contrepïaqué blanc sur solivagc cn lattes
4x8 traités au Xyjamon

Tôle bac alu 6/10e de 6m

Tôle faîtière de 50 iiFi;iii
)

rive

Béton armé pour coulagÛ;=m
kg/m3
o lour élévation sur le chdinaux

Prix
unitaIre en

chiffre

Prix unitail'L

en lettre
LrNITE

m2

FF

1113

m3

m3

m3

m2

1113

nl2

m2

nI2

lll 3

1112

m 2

tJ

1113

1112

ml
m2

mI

luI

1113

m2



510

511

Membrane bitumeuse pour traitement d’étanchéité

Descente d'eau en tuyau PVC de 100

o ENUISERIE METALLIQUE
Porte métallique pleine de 80x2 10

Lot 700: ELECTRICITE
Tii ha +1 avi 13 la Aœnvbrra la 1 2

1112

llII

60 1

70 1

702

705

706

707

U

Câbles V.G. V 1,5 mm2 en plafond
HuI)lots l-011ds

Interrupteurs encastrés

Attaches, dominos, boîtes de dérivation. toutes

sujétiolrs de sécurité, raccoïdelrlclrt avec le réseau
existant dans l'Établissement
Lot 800: PEINTURE

Application mÛ)
type Dantex 800 ou similaire sur plafond

Application de deux couches de peinture
glycérophtalique sur Menuiseries métallique et llrurs
extérieurs

Caniveau DériDhérjque
Dallage des raIn) s pour handicaDés
TT 1000 : PLOMBERIE

RIe,lu
Rleau
U

U

E11S

80 1 1112

l112

mI

m3

Ll

804

90 1

902

1001 Foulmur=-m) ;mM–;;;aTI

1+



N' IDESIGNATIONS

101

102

201

202

203

301

302

303

304

40 1

402

403

404

405
406

501

502

503

504

505
506

507

508

8

8

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
Bloc salle de classe

:1 1lI1111Il; J11145L I ][1 E 1 NI 1(br •) N r 1 x p •\

UNITE I QUANTITE

Lot 100: TRAVAUX PREPARATOIRES

Débroussaillage du site
=et installatiome JInr tHe

Sous-Total lot 100

Lot 200: TERRASSEMENT

Nive]lement de la plate-forme (Décapage de la
couche végétale)

o ê1LT

Remblais de terre latéritjque ou sable
Sous-Total lot 200
LOT 300: FONDATION
Béton de propreté de 5cm dosé à 15mRiT
Agglos dc 20x20x40 bourrés au béton

Béton armé pour semelles. poteaux et chaînages
dosé à 350 kg/m3

Béton légèrement armé pour dallage (ép.8 cm)
dosé à 300kg/m3
=o;TI;t-;iliTS-(ii
Lot 400: MACONNERIE –ELEVATION
Agglos creux de 15x20x40

m2

FF

lll 2

1698

555

32,8
62

m 3

m2

1113

1112

2,3

Gl ,S

6,9

12,96

1112

1112

111 3

lll 2

U4

318

7,19

Enduit au mortier de cinrcnt dosé à 350kg/m3

Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînages et
poutres dosé à 350 kg/m3

Chape lissée dosé à 350 kg/m’ pour dallage et
estrade

Fourniture et pose des cm>;Îâin
Fourniture et DOse des Dlillthes 15x30
Sous-Total lot 400

Lot 500: ACROTERE M ACONNE -
CHARPENTE-COUVERTURE-ETANCI-ïEITE-
PLAFOND
Ferme doublée s => i=1
Xylanron ou carbolryle
Pannes en chevrons 8x8 et lattes de rive de

>ignon traité au carbonyle
Plafond en contreplaqué blanc sur solivage en

lattes 4x8 traités au Xyldm011

Planches de rive traitée au Xylamon
Tôle bac alu 6/10e de 6111

e cm dc large
Rive de pignon en tôle bac alu axée sur planche
de rive

o

165,6

1 69.7
9

U

1113

1112

nll
lll2

ml

ml

m3

7

2

220

63

24

4, 1



500

SIO

511

601

602
603
604
'iii)5

70 1

702
703

704

705

706

707

708

80 1

802

803

804

901

002

903
904

Agglos de 12x20x40 pour élévation sur le
chainaux

Membrane bitumeuse pour traitement
d’étanchéité
Descente d’eau en tutau PVC de 1 00

Sous-TOTAL LOT 500

Lot 600: MENUISERIE METALLIQUE
mtalljque pleine de 97x220

iïnï;e7æriïiTem
Fenêtre en alu coulissante

Grille antivol en Fer forgé sur les fenêtres
Ballustrade en Fer forgé
Sous-TOTAL LOT 600

mELECTRICITE
Tube flexiblc orange de 13

mi;–\7:EmI,5 mipia-i)TiTia
Fil TH 2,5 mm2

Réglette de 120 Mazda ou Lc grand (6 par sallc)
Hub lots ronds à la véranda

Interrupteurs et prises de courant encastrés

AttachaniÈ;;-mme7iÏ
sujétions de sécurité, raccordenrent avec le réscau
existant dans l'Établissement
Fourniture en énergje solaire
o

Ba-(SI:TËTNTURE
c

acrylique de type pantex 800 ou similaire sul
plafond

Ain)iiiii(mii==aie
acrylique de type pantex 1300 ou sinrilairc sur
murs extérieurs

Application de deux couches de peinture
acrylique de type pantex 800 ou similaire sur
murs intérieurs

m) iiÈmeux couches de peinture
glycérophtalique sur Menuiseries bois,
métalljque et Dlinthe
Sous-Total LOT 800
LOT 900: VRD
Caniveau périphérjque

Dallage des 7leaour;7
rampe pour handicapés
Espaces vert
PlaI

Sous total Lot 900

48

27

W

lllz

1112

m 1

4U
mI 35.8

n3
13.31

1112

1112

Il l2 @

RIe,lu

Rleall
RI eau

U 12

1Ens

Ens

111 2

1112

1132

1112

220

1 64,8

1 56,2

45

ml

m3

m2
Ll

66

4,3 6

à



1001

1002

1003

1004

1101

N' }DESIGNATIONS

101

102

201

202

203
204

301

302

303

304

m4 nl
402
403

404

405

1

LOT IOOO : EQUIPEMENTS
Fourniture et installation tdble-bancs
Fourniture bureau maîtres complets

Fourniture et installation des placards élèves et
ensejgnants
Tablea)

aluminium de 120x90/240 cm

Sous total Lot 1000
LOT 1 100 : ASPECTS SOCIO-
ENVORONNEMENTAUX
Prise en compte des impacts sociaux et
environnementaux
Sous total Lot 1 100

Montant hors taxes

TVA 19,25%
AIR (2,2Q/, ou 5,5%)
Montant TTC

Montant net à payer

BLOC LATRINES A SIX (06) COMPARTIMENTS

Lot 100: TRAmR-7-ITEm\mm
) aIT;
Études et installation de cllanticl-
Sous-Total 1:TIn
Lot 200:miÂ--gTFDiENT
Nivellement de la plate-forme (Dé) -
couche végétale)
Fouille Dour fosse biofil
Fouille en rjgole pour mur de fondation

Renlblais de ten-e latéritjque ou sable
Sous-Total lot-m
LOT 300: FONDATION
Béton de propreté dM;ai=mm1 ;
Agglos de 20x20x40 bourrés au béton

Béton armé pour semelles. poteaux, dalle sur
fosse et chaînagcs dosé à 350 kg/nl3

m=Iii=Iii;;fj;;[a=lalmc
allentours (ép.8 cm) dosé à 300kg/1113
Sous-Total lot 300

Lot 400: MACONNERfTÏëJR-
@)s creux de 15x20x40
Aggjos creux de 10x20x40

1

O

)outres dosé à 350 kg/nl3
)

ml
m2

LI

Ll

65

2

FF 1

PRIX
UNITAIREUNITE I QUANTITE MON'! .

nI m
r–=]

49,00

5,63
2,68

=7

1112

m3

l113

l)l3

1113

1112

1113

1113

0,46

FM
I ,78

0,90

5 1 ,62

21,17
no

m2

n12

m2

1113

m2

1,01

12,78



70 1
702
703

704

705

801

802

90 1
902

anti-dérapant
)

!;lïsmc mc
Lot 500: ACROTERE MACONNE -
CHARPENTE-COUVERTURE-ETANCHEI TE-
PLAFOND

F;ii_im) en bois dur 3x15 traités au

Xyjanlon ou carbonyje

Pannes et rive de pignon en lattes 4x8 traité du

406

50 1

502

503

504

505

506

507

carbolryje

Plafond en contreplaqué blanc sur so[ivdge en
lattes 4x8 traités au Xyjamon
Planclles de rive traitée au Xy]amon
Tôle bac alu 6/10e de 6m

Tôle faîtièrc de 50 cm de large

Rive de pignon en tôle bac alu fîxéc sur planchc
dc rive

Béton armé poÜÏ--c1-[;iimI=
kg/m3

Agno mT;-;il
clrainaux

Membrane bitumeuse pour traitement
d’étanchéité

Descente d'eau en tuyau PVC de 1 00
Sous-TOTAL LOT 500

Lot 600: MENUISERIE METALLIQUE
Porte métalljque Dleine de 80x2 10

Sous-TOTAL LOT 600

Tube flexible orange de 13

t:âm3. v 1,5 mm2 en plafond
ï-ïublots l'ollds

Tntclltlptcu rs C11CdStI-és

Attachcs, dominos, boîtes de dérivation, toutes

sujétions de sécurité, raccordemcllt avec le réseau
existant dans l'Établissement
Sous-Total LOT 700
Lot 800: PEINTURE

Application de deux couches de peinture
acrylique de type pantex 800 ou similaire sur
lafond

Applicatioïe
glycérophtalique sur Menuiseries métallique et
murs extérieurs
Sous-Total LOT 800

1

Caniveau DériDhérjque
Dallage des rampes DOur handicapés

508

509

510

511

60 1

lll 2

U

1113

1112

mI

nl2

nl 1

1111

1113

1132

l112

mI

RIeau

Rleau
U
U

Ens

lll 2

lll 2

ml
1113

104,11

1 ,oo

o,20

12,58

14,20

18,87

A(

14,20

I,13

11,28

24,44

U3

00

o,50
0,50
2,00
2,00

1 ,oo

12,95

5 1 ,84

19,00

0.23



Sous total Lot 900
LOT 1000 : PLOMBERIE
m=fe et pose des WC tu
mïo-inotibôô
i/Ïo-ntant hors taxes

-TVA 19,25%
2

Mda

Montant net à payer

1001

RECAPITULATIF

DESIGNATIONS
Devis bloc de deux salles de classe à école
ubIjque

Devis bloc latrine à six (06) compartiments
Montant hors taxes

TVA 19,25%

AIR (2,2% ou 5,5%)
Montant TTC
Montant net à payer

MONTANTS

AITêté le présent devis estilnatif à la sonlnre de T.T.C.: FCFA
Fait à le

Le Soumissionndire



Demande de Cotations

Proposition technique
q

L’Entreprise doit fournir :

Attestation de catégorisation
informations sur l’organisation du clralrtier

la méthode d’exécution des Travaux
le calendrier de mobilisation et de construction
Un résumé d’autres renseig11eITIellts, le cas éclléa11t ue l’E11tl-eprise juge :rtlnents

e

Note technique détaillée concernans
Description des règjes de Drotection soci
Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais 5 cent vingt (120) jours
Cahier dcs clauses techniques particulières, parapllé à chaque paFc cm et signé à la
dernière Da

Cahier des clauses environnemcntalcs ct socialcs, paraphé à cllaquc page, daté et signé à
la dernière Dage

Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière :e

Ra ort de visite des sites



Y

ANNEXE 3 : Formulaires du IVlarché

Acte d’Engagement

[L’Entreplise sélectionné relnplira l’Acte cI ’Eltgagelnent con.formément aux indications eII

italiques]

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ,

conclu le ldatel jour de [lltoisf de lannée]

ENTRE

( 1) le Maire de la Commune de BANYO BP : 35 BANYO , Tél. 675 17 34 62/696 80 10 25 :.

Courriel : garbasortle(côyulroo.fr ayec copie à thierryfranoisandela<p)Naboo.fr et

ah ganrbo(,ïùyalroo.fr /77(ci-après dénonrmé lc « Maître d’Ouvrage») d’une part, ct

(2) [insérer le lronr légal contplet de ï'Elrtl"el)lise] de [insérer l’adresse complète ,1,'

l ’ Entreprise 1 (ci-après dénommé 1’ « E11treprisc »), d’autre part :

ATTENDU QUE le Maître d’Ouvrage (MO) a énris une Demande de Cotation pour 1 il

Réalisation des travaux de Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe

+ équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître et un bloc latrine à six (06)
compartiments à l’Ecole Publique de SAMBOLABO, Commune de BANYO, Départemenl
du Mayo-Banyo, Région de l’Adanraoua.

et a accepté laCotation de l’Entreprise pour l’exécution de ces Travaux, pour un montant égal à
[insérer le Prix du Marché exprimé dalls la(les) lltonnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après
dénommé le « Prix du Marché »).

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

I. Dalls ce Marché, lcs lrrots CL expressions dLllOllt lc même sens que celui qui leur est

respectivement donné dans les clauses du Marclré auxquelles il est fait référence.

2. Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus ct

interprétés à ce titre. Le présent Acte d’Engagement prévaudra sur toute autre piècc
constitutive du Marché.

a) la Notification d’attribution du Marché adressée à l’Entreprise par le Maître

d’Ouvrage Délégué (MOD) ;

b) La Cotation de l’Entreprise ;
1

c) ) Les Conditions du Marché, y compris ses annexes ;

d) ) Les Spécilications et exigences du Maître d’Ouvrage (MO) (y compris le Calendl-icI
d’exécution) :



f) Le Détail Quantitatif et Estimatif ; et

g) Tout autre document supplémentaire éventuel nrentionné dans le Conditions du

Marché comme faisant partie du Marché.

3. En contrepartie des paiements que le Maître d’Ouvrage (MO) doit effectuer au bénéfice de

l’Entreprise, comme cela est indiqué ci-après. l’E11treprise convient avec le Maître

d’Ouvrage (MO) par les préselltes d’exécuter les Travaux, et de remédier aux malfaçons

conformément à tous égards aux dispositions du Marché.

4. Le Maître d’Ouvrage (MO) convient par les présentes de payer à l’Entreprise, en

contrepartie de l’exécution des travaux, et des rectifications apportées aux malfaçons, le

prix du Marché, ou tout autre montant dû au titre du Marclré, et ce, aux écïréances et de la

façon prescrite par le Marclré.

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document conforménrent

aux lois de République du Caltteroun les jours, mois et année nlentionllés ci-dessous.

IAOn de faciliter la présente passation de ntarcltë urgente, si cela est acceptable pour le Maître

d’Ouvrage et l’Entreprise, la signature électrollique de l’Acte d’Engagentent, telle que par le
lltoyen de Document Signés, est recontmŒndéel

Signé par :

Maître d’Ouvrage (MO)
Signé par :

Pour et au lrolll de l’Elrtfeprise

Ell présence de :

Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date
En présence de :

Témoin, Nonr, Signature, Adresse, Date



9 Conditions du Marché

Table des Clauses

A. Généralités ..................__...-.....-...................................--...-....-....--.......-......................... 29

1.

2.
3.
4.
5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.
13.

14.

15.

1 6.

17.

18.

19.

20.
21.

22

23.

24.

Déûrritions .........................................................-.---...-..............................................-.-..-..... 2'J

Informations spécifiques au Marché ..........................................................-........................ 32
InteQütation ....................................................................................................................... 35
Interdictions ......................................................................................................................... 36

Décisions du Directeur de Projet ......................................................................................... 36
Sous-traitance ...................................................................................................................... 36

Autres Entreprises ............................................................................................................... 36
Pcrsonlrel et Matéricl........................................................................................................... 36

Risques inconlbant au MdÎtrc d’Ouvrage et à l’Entreprise ................................................. 3')
Risques inconrbant au Maître d’Otlvrage ............................................................................ 3'J

Risques incollrbant à l’Entreprise ........................................................................................ 4(i
Assurances ........................................................................................................................... 40

Rapports d’investigation du Site ........................................................................................ 40
Obligation de l’Entreprise d’exécuter les Travaux .............................................................. 4t)

Approbation du Directeur de Projet .................................................................................... 40
Hygiène, Sécurité ct Protection de l’Envirolrlrelllcnt .......................................................... 41

Découvertes ArclréologiqLles et Géologiques...................................................................,.. + 1

Mise à disposition du Site.................................................................................................... + 1
Accès au Site ....................................................................................................................... 4ï

Instructions, Inspections et Audits ...................................................................................... 4 1
Désigllatioll dll Collciliatetlr................................................................................................ 42

Plocédule de lèglenrelrt des difŒrellds......................,......................................................... 42

Fraude et Corrtlptiolr............................................................................................................ 43
Sécurité du Site.................................................................................................................... 43

B. Maîtrise du temps................................................................................................................... 43

25.

26.
27.

28.

29,

30.

Programme et rapports d’avallCCIrlclrt ................................................................................. 4.5

Report dc la Date d’Aclrè\'clrlcllt .......................,................................................................ ++
Accélélatioll.........................,............................................................................................... 4+

&ourncmcnt par le Directeur dc Pldct............................................................................... 4+
Réunions dc gestion................................................................................................,............ 44
Préavis ................................................................................................................................. 44

C. Contrôle de qualité................................................................................................................. 44

31.

32.

33.
34.

Identification des llralhçons .............................................................................................
EssaIS ................

Correction des Mdlfaçons
Miïlf,ïçons non rectifîées..........................................................................................

44

45

45

D. Maîtrise des coûts................................................................................................................... 45

35. Prix du Marché ........
36. Modiïications du Prix du Marché.

45
45



37.

38.

39.

40.

41.
42.
43.
44.

45.

46.

4 7 n

48.

Variations ............................................................................................................................ 46

Décomptes ........................................................................................................................... 46
Paiements..........................................................................................................,.................. 47

Evènemellts donnant droit à comlrelrsatiolr ..........................................................,.............. 47
Fiscalité.........................................................,...................................................................... 48
Révision des Prix..............................,......,........................................................................... 48

Retenues .............................................................................................................................. 48
Pénalités de retard et Prime ........................................................,.......,.,.,....,....................... 49
Paielrlent de l’Avance.............................................................,............................................ 49
Garantie de Bonne Exécution .............................................................................................. 49

Trdvaux en régie .................................................................................................................. 50

Coût des réparations ............................................................................................................ 50

E. Achèvement du Marché ......................................................................................................... 50

49.
50.

51.

52.

53.
54.

55.

56.

57.

Achèvcment des Travaux .................................................................................................... 50

Transhrt .............................................................................................................................. 51

Décompte anal .................................................................................................................... 51
Manuels de fonctionnement et d’entretien .......................................................................... 51

Résiliation............................................................................................................................ 51

Paiement en cas de résiliation.............................................................................................. 52

Propriété .............................................................................................................................. 52

Exonération de l’obligation d’exécution ............................................................................. 52

Suspension du prêt ou du clédit dc la Banque llrondiaIe..................................................... 52



+

Conditions du NTarché (CM)

INote: Tout le texte italique est à utiliser pour la préparation dIt marché et doit être suppl'inré

des conditions nnales du marché 1
A. Généralités

Les mots et expressions suivants ont la signification qui leur est
attribuée ci-après. Les termes définis apparaissent en lettlcs

1 DéfInitions 1.1

grasses,
(a) Le Prix du Marché accepté est le prix stipulé dans la

Lettre de notification pour l’exécution et l’achèvelrlent
des Travaux et la reprise de toutes les malfaçons.
Le Programlne d’Activités est l’ensemble des acti\'’ités
colrrprenant la construction, l’installation, les essais et 1 il
lrlisc cn service des Travaux dans le cas d’un marché il

prix forfaitaire. Il comprend un prix forfaitaire potll
chaque activité, utilisé pour la valorisation et l’évaluatiolr
dcs effets des Variations et Evènenrents donnant lieu à

(b)

(c)
compensation.

Le Conciliateur est la personne désignée conjointclrrcïlt
par le Maître d’Ouvrage et par l’Entreprise en vuc cIc

tralr cIrer les différends en prenlièrc instance .

conforménlelrt aux dispositions de la Clause 21
La Banque désigne la Banque mondiale et se réfère à

l’Association Internationale pour le Développenrc111
(AID).
Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le devis clrifli-(
faisant partie du lnal-ché.

Les Évèncnrents donnant droit à compensation s011t

ceux définis à la Clause 40

La Date d’achèvement est la date d’dc]rèvement dcs

Tlavdux donnant lieu à réception (ou émission d’ull
procès-verbal de réception provisoire), certifiée pa1 lc
Directeur de Projet confornrénlcnt à la Clause 49.1
Le Marché est lc Marché entre le Maître d’Ouvrage cl
l’Entreprise en vue d’exécuter et d’acllcvcr les Travaux.
et d’en assurer l’entretien. Il est constitué par le,
documents énumérés à la Clause 3.3.

L’Entreprise est une personne physique ou morale dont
la Soumission en vue d’exécuter les Travaux a été

acceptée par le Maître d’Ouvrage.
L’Offre de l’Entreprise est l’Offre complète remise pal-

l’Entreprise liu Maître d’Ouvrage.
Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre cIc

lrotil-ication el :ljusté ensuite confornrénrent tILI.\

clispositions du Marché.
Un jour est un jour calendaire ; un mois est un moi,
calendaire.

Le Travail en régie est constitué d’intrants payés ,ur

(d)

(e)

( f)

(g)

(h)

(1)

<j)

( k)

(1)

( ni )



une base lloraire au titre du telrrps des personnels et de

l’utilisation des llratériels de l’Entreprise, en sus des

paiements des matériaux et équipements.
Une Nlïalfaçolr est toute partie des Travaux non réalisée
en colrforlrrité avec les dispositions du Marché.
Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le
Directeur de Projet après correction des nlalfaçons par
l’Entreprise.
La Période de garantie est la période stipulée dans la
Clause 2.12 et calculée à partir de la date d’aclrèvement.
Les Plans collrprelrnelrt les plans et dessins relatifs aux

Travaux, ainsi que les calculs et autres infonrrations
présentées par le Maître d’Ouvrage (ou ell son nom) ou
approuvécs paI- Ic Dircctcul dc Projet en vue de
l’exécution du Marché.

Le Maître d’Ouvrage (MO) est la paltic qui emploie
l’Elrtrcprisc pour cxécutcr les Travaux, confolllrénlcnt à

la Clause 2.1.

Les Equipements sont les cngins ct vélricules de

l’Entreprise a111enés temporairement sur le Site pour
l’exécution des travaux.

Le tcrlrlc « par écrit » signifie conrnruniqué sous forme
manuscrite, typographiée. imprimée ou électronique,
constituant un document conservablc de manière

perlllancntc.
La Date cl’achèvenlelrt prévue est la date à laquelle
l’Elrtreplisc doit aclrevel les TI-a\'aux. La date
d’acllèvcllrent prévue est stipulée dalls la Clause 2.1.
Les Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les
biens colrsolnlnabïes. utilisés pal' l’Elrtreprise dans le

(n)

(0)

(P)

(q)

(r)

(s)

(t)

(u)

( v)

(w)

(x)

cadre des Travaux.

Les Equipements sont toute paltie intégrante des

Travaux qui ont une fonction lrrécaniquc. électrique,
clrinliquc ou biologique.
Lc Directeur de Projet est la pcrsonnc mentionnée
dans la Clausc 2.1 (ou toute autre pcrsonnc compétente
nommée par le Maître d’Ouvrage (MO) dont le nom
est lrotifié à l’Entreprise et qui remplace lc Directeur de

Projet) responsable de la supelvision et de l’exécution
des Travaux ainsi que de l’administration du Marché.
Le Site est la zonc définie CII tant que telle dans la
Clause 2.1.

Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports
inclus dans la Demande de Cotation ; ce sont des

rapports factuels et d’interprétation relatifs aux
conditions de surface et du sous-sol du Site.

Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux
incluses dans le Marché et toutes les modifications ou

ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de Projet.

(y)

(z)

f

(aa)
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(bb) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1

Il s’agit de la date la plus tardive convenue à laquellc
l’Entreprise devra commencer l’exécution des Travaux
Elle ne coïncide pas nécessairement avec l’une des dates

d’entrée enpossession du Site.
Un Sous-traitant est une personne physique ou morale
qui a souscrit un contrat avec l’Entreprise en vue
d’exécuter une partie des Travaux inclus dans Ic
Marché, comprenant des travaux sur le Site.
Les Travaux provisoires sont des travaux conçus.
construits, installés et dénlontés par l’Entrelrrisc
nécessaires à la construction ou à l’installation dcs
Travaux

Une Variation est une instruction donnée par l,'
Directeur de Projet qui entraîne une modification des
Travaux .

Les Travaux sont ce que l’Entreprise doit constrtlil-,'.
installer et remettre au Maître d’Ouvrage (MO) cil
vertu du Marché et conformément à la définitioll
ljgurant dans la Clause 2.1.

«Le Personnel de l’Entreprise» désigne tout Ic

personnel que l’Entreprise utilise sur le Site ou dans

d’autres endroits où les travaux sont effectués, y compris
le personnel, la main d’œuvre et les autres employés cIc
tout sous-traitant .

« Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) LILI

personnel de l’Entreprise qui sont énoncés dans le les
Spécifications.
L’expression «Exploitation et Abus Sexuels » « (E AS)
» englobe les significations ci-après :

L’Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d’abuscl
ou de tenter d’abuser d'un état de vulnérabilité. dc

pouvoir différentiel ou de confiance à des fins scxucllc_s

incluant, mais sans y être limité, le fait de profitcl
lrronétairenlcnt, socialement ou politiquement dc
l’exploitation sexuelle d’une autre personne
Les Abus Sexuels, définis comme toute intrLlsioII

physique ou menace d’intrusion physique de nature
sexuelle. soit par force ou dans des conditions inégales

(cc)

(dd)

(ce)

(ff)

(gg)

(11 h )

(ii)

DII paF coeFCltlon;
Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini comme tolllc
:lvilnce sexuelle inopportune, toute demande de fa\'cul-s

sexuelles ou tout autre conrportenrent verbal ou physiqtlû
à connotation sexuelle par le personnel de l’Entreprise il

l’égard d’autres personnels de l’Entreprise ou du Maître
d’Ouvrage (MO) ;

Le « Personnel du Maître d’Ouvrage (MO) » désignc
le Directeur du Projet et tous.les autres personnels. 11111 iII

d’œuvre et autres employés (le cas échéant) du Directctl!

(jj)

(kk)



de Projet et du Maître d’Ouvrage (MO) qui
s’acquittent des obligations du Maître d’Ouvrage (MO)
en vertu du Marché; et tout autre personnel identifié
conrme personnel du Maître d’Ouvrage (MO), par
lrotificatioll faite lral le Maître d’Ouvrage (MO) ou le
Directeur du Projet adressée à l’Entreprise.

Généralités

a) Le Maître d’Ouvrage : le Maire de la Commune de
BANYO
11 veille à la conservation des originaux des documents du
Marché et à la transnlissiolr des copies au MINMAP et à

l’ARMP par le l)oilrt focal désigné à cet effet.
b) La Date d’aclrèvelnent pl'évue pour l’ensemble des Travaux

est la suivante :

c) Définitions générales
Le Directeur de Projet (Chef de service du marché) est : le
Chef Service Teclrlriquc dc la Commune dc Banyo qui
coordonne les opélations néccssailcs à la bonne exécution des

dif{érclrtcs pIlascs du plo jet et apporte au Maître d’Ouvrage
une assistance gé11élale à caractère tcclrniquc, administrative et
financière à toutes les pllascs du projet. Par ailleurs il veille au

respect des clauses administratives, techniques ct financières et
des délais contractuels.

L’Ingénieur du marché est Le Chef de Subdivision des
Travaux Publics de B ANYO. Il est chargé du suivi de

l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes
sectorielles dans la réalisation des travaux.

L’Expert Environnemental est le Responsable Questions
Environnementales, Hygiène, Santé et Sécurité au Travail
du Projet PROLOG, il est chargé du suivi environnemental de
l’exécution du lndrché et de la prise en compte des nonnes
envil01111enlentales liées au contrat.

L’crrtrel)rcnerll' est chargé de l-édÏiscl les travaux suivant les
règIcs dc l’alt ct colrf011rléllrclrt aux cahicrs dc charge. Il est

tenu d’assurer à l’équipc du projet le libre dccès au lieu oÙ
s’exécutent lcs travaux ainsi que toutes facilités dans
l’exécution de leur fonction.

d) Le Site est situé à Sdnrbolabo dans la Commune de BANYO.
e) La Date de commencement sera :.

f) Les travaux se composent de :

L’analyse et traitement de l’edu ;

L’installation du chantier :

Les fouilles pour le mur de la clôture fissuré de fondations ;

La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 15 en
élévation :
La fabrication et la mise en œuvre des aggjomérés de 20 en
folrcïation ;

La mise en œuvrc du béton des potedux, longrines et poutres ;
La remise ell état des Ouvertures ;

2. Informations

spécifiques au
Marché

2.1



+

Les revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et

peInture) ;

La pose des pavés ;

L’électricité et plomberie sanitaire ;

Le nettoyage des sites après les travaux ;

La remise des clefs.

Une notification donnée par une Partie à l’autre en vertu tItI

Marché doit être par écrit à l’adresse ci-après en utilisant 1il

nréthode la plus rapide disponible, telle que le courricl-
électronique avec preuve de réception.

Adresse pour notification au Maître d’Ouvrage:
Attention de : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO
Rue
Ville : BANYO
Code postal :

Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 17 34 62/696 80 10 25
Adresse électronique : garbasoule<p)yahoo.fr avec copie à
thierryfralloisaItdela(ii)Nahoo.fr et ah galnbo(ŒNahoo.fr

2.2

Adresse pour notification l’Entreprise:
[insérer le lronr de l’agent autorisé à recevoir les notiÏiccttions]
[titre/l)osit ion]
[département/ttnité cIc tla\'ail]
[adresse]

[Adresse ëlectroniqrte]
Ordres de service

L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le
Maire de la Comnlune de BANYO (Maître d’Ouvrage) CI

notifié au Cocontractdnt par le chef de service du marché avec

copie au DDMFNM AP-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du Marclrc
et au Maître d’œuvre,

Sur proposition du maitle d’œuvre, les ordres de service aya11t

unc incidence sur l’objectif, le délai d’exécution et/ou le coût du

marché seront signés par le Maire de la Commune de Banyo
(Maitre d’Ouvlagc), après avis de l’Ingénieur du marché et dll
clrcï’ de SCIViCC du Irlarcllé ct notifié ati Cocontractdnt pal- le
clref dc scrvicc du llr:llcIré avec copie au DDMINM AP-Mayo
Banyo, à l’Ingénieur du Marche et au Maître d’œuvre.
Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement
normal du chantier seront directement signés, notifiés ct

ventilés par l’Ingénieur du marché avec copie au Maire de lil
Commune de Banyo (Maitre d’Ouvrage), au Chef de service dLI

marché, au Cocontractant, DDMINMAP-Mayo Banyo et aLI

Maître d’œuvre.

Les ordres de service valant mise en demeure seront signés piII-

le Maire de la Commune de Banyo (Maitre d’Ouvrage), après
avis de l’Ingénieur du marché et du chef de service du marché

et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché



avec copie au DDMINMAP-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du
Marche et au Maître d’œuvre.

Les ordres de selvice cle suspension et de reprise des travaux,
pour cause d'illtclrlpél-ies ou autle cas de force llrajeure, seront
siglrés paI- le Maire de la Conrlrrune de Banyo (Maitre
d’Ouvrage), après constat sur PV de l’Ingénieur du marché, du
Chef de service du marché et du maitre d’œuvre et notifiés par
le chef de service du marché au Cocontractant avec copie au

DDMINM AP-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du marché et au
Maître d’œuvre.

Les Oldres de sel-vice prescrîvant les travaux nécessaires pour
remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation
normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période
de garantic, seront signés par le Clrcf dc Scrvicc, sur
proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par
1 ’111gélricur.

Lc CocoIrtlactallt dispose d’un délai de quinze (15) jours pour
élrrcttl-c des lésclvcs sur tout Oldrc dc SCIViCC rcçu. Le fait
d’é111cttlc des lésclvcs irc cïispclrsc pas le Cocontractant
d’exécuter les ordres de service l-cçus.

2.3 Conforlrléllrent à la Clause 3.2, les délais d’achèvement par
tranches sont les :

2.4 La langue du Marclré est k frcrlrçctis.
2.5 Le marché est régi par la loi de l’État du CUnI eroun
Les informations spécifiques au Marché pour les clauses

énumérées sur les Conditions duMarché (CM) sont indiquées ci-
dessous :
2.6 CM 12: Les montants et les franchises d’assurance minimums

seront les suivantes : Le Co contractant devra justifier qu’il est titulaire
d’une police d’assurance individuelle de « responsabilité civile » ainsi
que d’une police d’assurance « tous risques chantier » pour les
dommages de toutes llatules causés aux tiers par son personnel salarié
en activité au travail, par Ic lndtérie1 qu’il utilise et du fait des travaux
exécutés avatrt Id léccptiolr.

+

2.8 CTv1 18: Date de possession du site(s) doit être :

2.9 CM 21 Autorité de nomination du Conciliateur

2.10 CM 25.1 : Un programme de travaux doit être soumis dans un
nombre de jours n’excédant pas : deux sent ailles à partir de la date
de la lettre d’attribution du Marché.

2.11 CM 25.2 : La période de présentation des rappolls d’avancement
des Travaux est la suivante : toutes les deux selrrailres

2.12 CM 33: La période de garantie est 1,1 suivante : 365 jours à partir
de la date d’achèvement.

2.13 CM 43: Le montant de retenue sera 10%, du Molltant TTC

2.14 CM 44.1: Les pénalités de retard pour l’ensemble des travaux
seront de :

P



+

Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :

1/2000ènre du prix total HT du marché par jour calendaire cIc

retard du premier au trentième jour au-delà du délai contracttlc
et,

l/IOOOènle du prix total HT du marché par jour calendaire cIc

retard au-delà du trentième jour.

PENALITES SPECIFIOUES
Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai, le
contractant est passible des pénalités particulières de 50 000 FCFA
pour inobservation des dispositions du contrat notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif délai de 15 jours à
partir de la notification de la Lettre de Marché ;
Remise tardive des assurances de 15 jours à partir de lil
notification de l’OSD :

Retard d’un mois sur la fixation du panneau d’indication dIt
clralltier à compter de la date de notification de l’ordre de

service de démarrer la prestation ;
Absence du journal de clrantier dans un délai de 15 jOUIS à
partir de la notification de l’OSD ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant quc le retard soit dll
fait du cocolrtrac tant dans un délai de 15 jours à partir dc 111

notification de la Lcttrc de Marché.

2.15 CIVI 44.1 : Le montant maximal des pénalités de retard pour
l’ensemble des travaux est de : 10% du montant du marché du prix
final du Marché.

2.17 CM 45 : L’Avance de Démarrage sera : 209/, du montant dLI

Marché et sera versée à l’Entreprise au plus tard 30 jours après

que l’Entreprise a souln is une garantie bancaire acceptable.
2.18 CM 46: Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est cIc

: /0% du 1110ntant TTC du Marché.

3. Interprétation 3.1 Dans le cdcllc de l’interprétation de ces CM, les nrots indiquant Llll

gcllrc inclucnt tous les genres. Les mots indiquant le singulicl’
incluent égalcllrclrt lc plul-icI, et vice-versa. Les titres n’ont pas cic
siglrincËltioll. Les mots ont leur sens usuel dans le cadre cïtl

Marché sous 1éscrvc cIc définition particulière. Le Directcul (tc
Projet donnera, à 1,1 demande de l’Entreprise, des instructiutts
précisant les Clauses des CM,
Si la réception par tranche est spécifiée dans la Clause 2.3
toute référence à la Date d’achèvement et la Date d’dchèvenlellt

prévue s’appliqueront à chaque tranche de Travaux (en dehors dc\
références à la Date d’achèvement et à la Date pré\’tIC

d 'achèvement pour la totalité des Travaux).
Les documents qui forment le Marché seront interprétés sui\'lln!
l’ordre de priorité suivant :

(a) Acte d’Engagement ,
(b) Lettre de Notification,

3.2

3.3



Offre de l’Entreprise,
Conditions du Marché y compris les annexes.
Spécifications tcclrlriques,
Plans.

Détail quantitatif et cstimatif,1 ct

Tout autre doculrrelrt lilrsérer autres docutrrents le cas
éCltëtt IIII

Durant l’exécution du Marché, l’Elltreprise doit se colrforITler aux

interdictions d’importation de biens et de services dans le pays du

Maître d’Ouvrage lorsque :

a) en droit ou en l-èglelrlents officiels, le pays de l’Emprunteur
interdit les relations commerciales avec ce pays ; ou

b) en application d’une décision du Conseil de sécurité des

Nations Unics prise en vertu du clrapitre VII de la Charte des

Nations Unies, lc pays Emprunteur interdit toute importation
de biens en provenance de ce pays ou tout paiement à un pays,
une personne ou ulrc entité dc ce pays.

Sous réscrvc dc dispositions contraires, le Dircctcur dc Projet
décidera des questions contractuelles cntre lc Maître d’Ouvrage et
l’Entreprise en sa qualité de rcpréscntant du Maître d’Ouvrage.
L’Entreprise peut souscrirc des marchés de sous-traitance avec
l’approbation du Dilcctcul dc Projet IIrais ne peut cédcl le Marché
sans avoil reçu l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. La sous-
traitdlrce lle modifie pas les obligations de l’Entreprise.

(c)
(d)
(e)

(f)
(g)
(h)

4

4. Interdictions 4.1

5. Décisions du
Directeur de

Projet
6. Sous-traitance

5.1

6.1

7. Autres
Entreprises

7.1 L’Entreprise coopércra avec, et permettra à d’autres Entreprises,
autorités publiques et services publics, ainsi qu’au Maître
d’Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie du
Marché, sur le Site ou près du Site.

8. Personnel et
Matériel

8.1 L’Entreprise çnlploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel
identifié dans son Offre, pour exécuter les Tavaux, ou d’autres
personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le
Directeur de Projet approuvera lc retrlplacenlent des Personnels
Clés ou du MatélicI proposés à condition que lcs remplacements
aient des compétcnccs ct des quaI incations ou des caractéristiques
substantielle111ent égalcs ou supérieures à celles des autres

pcrsollncls oil 111atéricls figtllallt dans l’Offl-e.
Le Dircctcur dc Projct pcut exiger de ï’Elrtrcplisc qu’il retirc (ou
fasse retirer) toute personne employée sur le Site ou sur les

travaux, y compris le personnel clé (le cas échéant), qui :

a) persiste dans l’inconduite ou le manque de diligence ;

b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou
négligente ;

c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché :
d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à

l’hygiène ou à la protection de l’environnement;

8.2

’ Dans les marchés rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme
d’ActËvités ».
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e) se livre au l–Iarcèlement Sexuel, à l’Exploitation Sexuelle. aux

Abus Sexuels ou à toutes formes d’activités sexuelles avec dc>,

personnes de moins de dix-huit (18) ans, sauf en cas cic

nrariage préexistant ;

f) est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, colnlllc
s’étant livré à des actes de Fraude et Corruption au cours tIc
l’exécution des travaux; ou

g) a été recruté parmi le personnel du Maître d’Ouvrage;
Le cas échéant, l’Entreprise doit alors nommer rapidement (ou
faire nonllner) un remplaçant approprié avec des compétences ct
une expérience équivalente.
Main d’Œuvre

8.3.\Ellgagelnellï dll personnel et de la nlailr d ’œtlvre. L’Entreprise
doit fournir et employer sur le Site pour l’exécution des

travaux une lrlailr-d’œuvre qualifiée, semi-qualifiée et noll
qualifiée nécessaire à l’exécution du Marché dans les

conditions de qualité et dc délai prévues. L’Entreprise est

clrcour:tgéc, dans 111 lrrcsure du possible et raisonnablc. fI

employer du pcrsonncl ct de la main d’œuvrc disposant des

qualifications et de l’expérience appropriées provenant du ptIyS
du Maître d’Ouvrage.

8.3.2 Lois tItI travail . L’Entreprise doit se conformer à toutes les lois
pertinentes du travail applicables au personnel de l’Entrcprisc.
y compris les lois lclatives à leur emploi, à leur santé, à lctll-
sécurité, à leur bien-être, à l’immigration ct à l’émigration, CI

leur pernlettre tous leurs droits légaux.
83.31nstallations poIIr le personnel et la lnain d’œtt\7re. Sall 1

indication contraire dans le Marché, l’Entreprise doit founliï ct

entretenir toutes les installations d’hébergement et de bien-êtlc
nécessaires au personnel de l’Entreprise.

8.3.4 ApI)l-o\'isiollnelllelll ell denrées alitllelttaires . L’Entreprise doit
prendre des clispositiolrs pour foulrrir au personnel cI,'

l’Elrtlçprisç Llll ilpl)l’ovisiollnclnclrt suffisant CII alilrlclll>.
dppropriés, à dcs prix raisonnables, colnnrc précisé, le c 11\

éclléalrt, dans le Marché, aux fins ou dans le cadre du Malcllé.
8.3.5 Forllllittlre d ’ecttt . L’Entreprise doit, compte tenu cIc>

conditions localcs, fournir sur le site un approvisionne111en1

adéquat en eau potable et autre pour l’utilisation du pcISOlrll,'

de l’Entreprise.
8.3.6 Tla\’ai l forcé . L’Entreprise, y compris ses sous-traitants. 111.

doit pas employer ou utiliser le travail forcé. Le travail fOIC J

consiste en tout travail ou service, non effectué
volontairement, qui est exigé d’une personne sous la menace
de la force ou de la menace, et comprend tout type de tra\’ilil
involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi, le tra\’ili1
l'orcé ou des arrangcnrents similaires de contrat de travail.
Auctlne personne ayant hit l’objet d’un trafic ne doit êtrc
employée OLI engagée. La traite des personnes est clél-itril
colnme le recrutement. le transport, le transfert, l’hébergelllclll

8.3



ou l’accueil de personnes par le moyen de la 111enace ou du
recours à la force ou à d’autres formes de coercition,

d’enlèvement, de fraude, de tromperie, d’abus de pouvoir ou
de position de vulnérabilité, ou de donner ou recevoir des

paiements ou des avalrtages pour obtenir le consenteluent
d’une personne ayant le colltrôle sui une autre personne, aux
fins de l’exploitation.

8.3.7 Travail cles enfclllt s. L’Entreprise, y compris ses sous-traitants,
llc doit pas employer ou engager un enfant de lrroïns de 14 ans
sous réselvc que la loi lldtiolrale précise un âge plus élevé

(l'âgc 111illinlu111 ).

L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas

employer ou engager un enfant entre l’âge nlilrinlum et l’âge
de 18 ans d’une lnanièrc qui cst susccptiblc d’êtrc dangereuse,
ou d’interférer avec l’éducation de ]’enfant, ou d’être nocif
pour la santé de l’enfant ou son développement physique,
nlclrtal, spirituel, moral ou social.
L’Entrcprisc, y compris ses sous-traitants, ne doit employer
ou cngagcr des cnÈtnts cntrc l’âge lrlinimunr et l’âge de 18 ans

qu’après avoir effcctué une évaluation appropriée des risques
par l’Entreprise avcc l’approbation du Directeur de Projet.
L’Entreprise doit faire l’objet d’un suivi régulier par le
Dircctcur dc Projet, qui collrplcnd le suivi de la santé, des
conditions de travail et des heures de tlavail.

Le travail collsidélé colrlllrc dangereux pour lcs enfants cst un

travail qui, de par sd nature ou les circonstances dans
lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril la
sallté, la sécurité ou la lrloralité des enfants. Ces activités de

travail interdites aux enfants comprennent le travail suivant:
a)l’exposition à des abus physiques, psychologiques ou

sexuels;
b)le tlavaiï sous terre, sous l’eau, en hauteur ou dans des

espaces confinés;
c)le travail avcc dcs lrracll ines, des matériels ou des outils

dangereux, ou impliquant la nranipulation ouIe transport de
clrargcs lourdes;

d)Ic travail dans des cllvironnellrcllts malsains exposant les
enfants à des substances. des agents ou des processus
dangereux, ou à des températures, du bruit ou des
vibrations préjudiciables à Id santé;

e)le tl-avail dans des conditions difficiles telles que le travail

pendant de longues heures, pendant la nuit ou en
confinement dans les locaux de l’employeur.

8.3 .$Dossiels d 'elllploi des tlcl\'ai.lletl rs . L’Entreprise doit tenir des
registres complets et exacts de l’emploi de la main d’œuvre sur
le Site.

8.3.9 Non-discrilnillation et égalité des chances. L’Entreprise ne
doit pds prendre de décisions relatives à l’emploi ou au

traitement du personnel de l’Entreprise sur la base de

6
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caractéristiques personnelles sans rapport avec les exigences
inhérentes du travail à réaliser. L’Entreprise doit fondct
l’emploi du personnel de l’Entreprise sur le principe cIc

l’égalité des chances et du traitement équitable, et ne doit pas

faire de discrimination à l’égard d’aucun aspect de la relatic)11

d’emploi.
8.3 . 10Mëcalrislne de grie/ du personnel de l’Entreplisc

L’Entreprise doit disposer d’un mécdnisme de règlement cles

griefs pour le personnel de l’Entreprise.
8.3.11 Sensibilisation dll personnel de l’Entreprise. L’ Entrepris;c

doit sensibiliser le personnel de l’Entreprise aux aspects

environnementaux et sociaux applicables dans le cadre tIll
Marché, y compris l’hygiène, la sécurité et l’interdiction cIc

l’Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et du Harcèlclllcllt
Sexuel (ïïS)

Le Maître d’Ouvrage assume les risques que le Marché définit
comme lui incombant ; l’Entreprise assume les risques que Ic
Marclré délinit colnlnc lui incombant.

9. Risques
incombant au
I\’Iaît re

d’Ouvrage et à
l’Entreprise

10. Risques
incombant au
Maître

d’Ouvrage

9.1

10.1 Depuis la Date de commencement jusqu’à ce que le Certificat de

correction des malfaçons ait été délivré, les risques incombant iIL!

Maître d’Ouvrage sont lcs suivants :
(a) Les risques de donrlnage corporel, de décès, de perte ou cIc

dommages matériels (excluant les Travaux, Equipemclrts.
matériaux et Matéliels), dus à :

(i) l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux Oli

dans le but des Travaux, qui sont le résultat inévitable des

Travaux, ou

G) la négligence, le manquement aux obligations statutaires
ou l’ingélellce dans les droits légaïelrrent reconnus, du fait LILI

Maître d’Ouvrage ou par une personne employée par celui-ci utl
sotls contrat avec celui-ci, à l’exception de l’Entreprise.

(b) Le risque de dommages matériels aux Travaux, Équipements.
Matériaux et Matériels dans la mesure où ils sont dus à unc

faute du Maître d’Ouvrage ou un défaut de conception par Ic
Maître d’Ouvrage ou sont dus à un actc dc guen'e ou cI,

contanrination radïodctive qui affecte directenrcllt lc pays d:lll-
lequel sont exécutés les Travaux.

A partir de la Date d’achèvement jusqu’à ce que le Certificdt cIc

correction des malfaçons ait été délivré, le risque de pertes ou clo

dommages matériels aux Travaux, Équipements et Matériaux esl

un risque incombant au Maître d’Ouvrage sauf en cas de perte c)II

de dommages dus à :

(a) une nralfaçon qui existait à la Date d’Achèvement
(b) un événement survenu avant la Date d’Achèvement et utII

n’était pas lui-même un risque assumé par le Maîtl-c
d’Ouvrage, ou
des activités de l’Entreprise sur le Site après la Dtltc

10.2

(c)



d ’Acïrèvellle11t

A partir de la Date de colnllrencelrrent et jusqu’à ce que le
Certificat de correction de lrralfaçons ait été délivré, les risques de

dommage corporels, de décès et de perte ou de dommages
nlatériels (y compris, sans limite, les Travaux, les Équipements,
les Matériaux et le Matériel de l’Entreprise) autres que des risques
incolnbant au Maître d’Ouvrage, incombent à l’Entreprise.
L’Entreprise fournira, aux nollrs du Maître d’Ouvrage et de

l’Entreprise, une assulalrcc depuis la Date de com11rencement

jusqu'à la fin cIe la Période de garantie pour les montants
llrillilrraux et les fraIrcllises lrlaxilndles stipulés dans la Clause 2.6
couvrant les situations qui sont de la responsabilité de l’Entreprise.
Les polices d’assurance et les attestations d’assurance seront
fournics par l’Entreprisc au Dircctcur dc Projct aux fins
d’approbation avant la Date dc colrrnrencenrclrt dcs travaux.
Toutes les polices d’assurance spécifïcront que les
rcnrbourscllrents dc sinistres seront effectués dans les monnaies et

dans les proportions de monnaies nécessaires pour compenser la
perte ou les donlnlagcs encourus.
Si l’Entrcprisc ne fournit pas l’unc des policcs d’assurance et les

attcstations requises, le Maître d’Ouvrage pourra prendre lui-
lrrêlrrc l’assurance que l’Entreprise aurait dû fournir et recouvrer
les plinlcs qu’il a payées sur des lrrontants dus à l’Entreprise à

d’autrcs titICS oil, si dtlculr paiement n’est dû, le paiement des

prilrlcs dcvicndra une dcttc de l’Entreprise.
Aucun changement lle sela apporté aux termes de l’dssurance sans
l’approbation du Dïrecteul de Projet.
Les deux parties satisferolrt aux
d’assurance.

L’E11tl'epI'ise se folrdel'a sur les rapports d’illvestigatiorr du site,
mentionnés dans la Clause 2.7, complétés par toutes les

inforllrdtions dont dispose l’Entreprise.
L’Entreprise cxécuteïa lcs Travatlx confornrélrrent
Spécifications techniques et aux Plans.

11. Risques
incombant à

l’Entreprise

11.1
6

12. Assurances 12.1

12.2

12.3

12.4

12.5

13.1

conditions des polices

13. Rapports
d’investigation
du Site

14. Obligation de
l’Entreprise
d’exécuter les
Travaux

15. Approbation du
Directeur de

Projet

14.1 aux

15.1 L’Entreprise présentera les Spécifications techniques et les Plans
montI-ant les Travaux provisoires au Directeur de Projet pour
approbation.
L’Entreprise sera responsable de la conception des Travaux15.2

15.3
Drovisoires
L’approbation par le Directeur de Projet n’dltèrera en rien la
responsabilité de l’E11tïeïrrise pour ce qui est de la conception des

Travaux provisoires.
L’Entreprise obtiendra le cas échédnt, l’approbation de tiers pour
la conception des Travaux provisoires.
Tous les Pldns de l’Entreprise en vue de l’exécution des Travaux
provisoires ou permanents devront être approuvés par le Directeur
de Projet avant mise en œuvre.

15.4

15.5
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16. Hygiène, Sécurité
et Protection de

l’Environnement

16.1 L’Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes les activités
sur le Site, et pour prendre soin de l’hygiène et de la sécurité cIc

toutes les personnes autorisées à être sur le Site des Travaux ou
tout autre endroit oû les Travaux sont exécutés.

16.2 L’Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois relatives à

l’hygiène et la sécurité.
16.3 Protection de l’environnement

(a) L’Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour
protéger l’environnement (à la fois à l’intérieur et à l’extérietll-
du Site); et

(b) limiter les dommages et les nuisances aux personnes et aux
biens résultant de la pollution, du bruit et d’autres résultats cles

opérations et/ou activités de l’Entreprise.
En cas de domllragcs à l’environnement, aux biens et/ou dc

nuisances pour les pcrsonncs, sur ou en dehors du Site à la suite
des opérations de l’Entreprise, l’Entreprise doit convenir avec le
Directeur de Projet des mesures et des délais appropriés pour
remédier, dans la mesure du possible, à l’environnenlcnt
endommagé pour la remisc en son état antéricur. L’Entreprise doit
nrettrc ell œuvre ces ITICsurcs à ses frais et à la satisfaction dLI

Directeur de Projet.

17.1 Tous fossiles, pièccs dc nronnaie, objets de valeur ou d’antiquité.
structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets
d’intérêt géologique, archéologique, paléontologique, historique.
arcllitcctural ou rcligicux ou d’une valeur significative, sur le Site.

doivent êtle placés sous la garde du Maître d’Ouvrage.
18.1 Si la mise à disposition d’une partie du Site n’est pas effectuée à IiI

date figurant dans la Clause 2.8, le Maître d’Ouvrage sera réputé
avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu ; cett,'
situation constitue un événement donnant droit à compensation.

18.2 Le délai d’exécution est de 90 jours calendaires
19.1 L’Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à

toute pcrsolrlrc autorisée par celui-ci, ainsi qu’à tout lieu où sollr
ou seront effectués des Travaux dans le cadlc cltl

17. Découvertes

Archéologiques et
Géologiques

18. Mise à

disposition du
Site et délai
d’exécution

19. Accès au Site

effectués
Marché.

20.1 L’Entreprise exécutcra toutes les instructions du Directeur d,'
Projet qui solrt conformes aux lois en vigueur au lieu du Site.

20.2 L’Entreprise devra mdintcnir, et faire tous les efforts raisonnables
pour s’assurer que ses sous-traitants maintiennent des comptes CI

Lille documentation systématique et exacte en relation avec les
Travaux dans une fOI-nIe et de manière détaillée afin d’établir lu,

Irrodifications de temps et de coûts.
20.3 Inspections et Audit par la Banque

Conformément au paragraphe 2.2 e. de l’Annexe A au (_'M

Fraude et Corruption – l’Entreprise doit permettre et s’assurel-

que ses agents (qu’ils soient déclarés ou non), les sous-traitants.
les fournisseurs de services, les fournisseurs, et le personncl.
permettent à la Banque et/ou les personnes nommées p,„ IIt

Banque d’inspecter le site et/ou les comptes, les dossiers et autres

20. Instructions,
Inspections et
Audits

+
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doculrrclrts relatifs au lrïOCCSSLIS dc passation de lrlarchés, à la
sélection et/ou à l’exécution du Marché, et à avoir ces comptes,

dossiers et autres doculrrents auditéspar les auditeurs lronlmés par
la Banque.L’attention de l’Entreprise et de ses sous-traitants et
sous-consultants est attirée sur la clause 23.1 (fraude et

corruption) des CM[qui prévoit, entre autres, que les actes visant à
elrtraver concrètement l'exercice des droits d'inspection et d’audits
de la Banque constituent une pratique interdite conduisant à la
résiliation du Marché (ainsi qu’à une décision de suspension de

l’Entreprise colrforlnément aux procédures de sanctions en

vigueur à la Banque)
21.1 Le C011ciliateur sera désigné d’un coïrrmun accord entre le Maître

d’Ouvrage et l’Elrtreprise, lors de l’émission par le Maître
d’Ouvlagc dc la Lcttlc dc Notification de l’attribution du Marché
à l’Elrtrclrrisc. Si. (tans la Lcttrc de Notification dc l’attribution, le
Maître d’Ouvlagc lle conscllt pas à la désignation du Conciliateur,
le Maîtrc d’Ouvrage dcnlandcra à l’Autorité de désignation du
Conciliateur désignée dans la Clause 2.9dc procéder à la
désignation dans lc délai dc sept (7) jours suivant la réception de
ladite dcnlandc.

21.2 Ell cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître
d’Ouvrage et l’Entleprisc convicnncnt que lc Conciliateur ne se

colrrportc pas conformémcnt aux dispositions du Marché, un
nouvcl Conciliateur sera nonrlllé conjointclllent par le Maîtrc
d’Ouvrage et l’Entreprise. En cas de désaccord cntrc le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise, dans un délai de 30 jours, le
Colrcilidteur sera désigné par l’Autorité dedésignationstipulée
dans la Clause 2.9, à la denlalrde de l’une ou l’autre partie, dans
un délai de sept (7).jOUIS suivant la réception de cette demande.

22.1 Si l’Elrtl-eprisc cstillre qu’une décision prise par le Directeur de

Projet outrepasse l’autorité qui lui est accordée en vertu du
Marché ou que la décision est erronée, la décision sera soumise au

Conciliateur dans un délai de quatorze (14) jours suivant la
notification de la décision du Directeur de Projet.

22.2 Le Conciliateur rendra unc décision par écrit dans un délai de
quatolzc ( 14) jOUI-S suivant la réccption d’une notification de

différclrd. Le coût du Conciliatcur sera (llolroraircs calculés à
l’llculc ct dépcnscs rcnlboursablcs) ser,1 divisé à part égale entre le
Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, quelle que soit la décision
rendue par le Conciliateur.

22.3 Les deux parties cllercheront à résoudre le différend à l'amiable
av,Int d’engdger une procédure d’arbitrage. Si le différend n’est
pas réglé à l’amiable dans un délai de quatorze (14) jours suivants
la décision du Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la
décision du Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28
jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des

deux parties ne renvoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28
jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sera définitive et
exécutoire. L’drbitlage se déroulera conformément aux procédures

6

21. Désignation du
Conciliateur

22. Procédure de

règlement des
différends
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8 d’arbitrage suivantes :

b) Marchés avec une Entreprise du pays du Maître d’Ouvrage:
Dans le cas d’un différend entre le Maître d’Ouvrage et tIll
Entreprise qui est ressortissant du pays du Maître d’Ouvrage, 1c

différend doit être renvoyé à l’arbitrage ou à l’arbitragc
conformé111ent aux lois du pays du Maître d’Ouvrage.

23.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de luttc
contre la fraude et la corruption, et de ses règles et procédures cIc

sanctions applicables, établies par le Régime des Sanctions du
Groupe de la Banque mondiale, comme indiqué dans l’Annexe /\
aux CM.

23.2 Le Maître

23. Fraude et
Corruption

d’Ouvrage exige que l’Entreprise fournisse les
informations relatives aux commissions et indemnités éventuelles

versécs ou à verser à des agents ou une autre partie en rclati011

avec le processus d’appel d’offres ou l’exécution du Marché. C'es
informations doivent inclure au minimunr le nom et l’adresse d,'

l’agent ou autre partie, le montant et la monnaie, ainsi que le lrrotil
de la conrmission, indemnité ou paiement.

24. I/L’Entreprise est responsable de la sécurité du Site et :

(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site:
(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel dc
l’Entreprise, au personnel du Maître d’Ouvrage et à tout aLltr,
personnel identifié commc personnel autorisé (y compris les autlcs
Entreprises du Maître d’Ouvrage sur le Site), par notification ïaitc
par le Maîtle d’Ouvrage ou le Directeur de Projet à l’Entreprise.
L’ËlltlepI-ise doit exigel que le personnel de séctlrité agissc

collfol'mélrlcnt aux Lois applicables.
B. Maîtrise du temps

25.1 Dans les déldis prescrits dans la Clause 2.]0, l’Entreprise
présentera aux fins d’approbation, un Programme d’exécution des

Travaux. L’Entreprise peut réviser le progranrnle et le soumettre à
noLIVcaLI au Directctlr dc Projet à tout moment. Un progralllnlc
révisé doit montrer l’effet des Variations et des Evéncnrclrts

donnant lieu à Compensation.
25.2 L’Entreprise doit surveiller l’avancement des Travaux et

soumettre au Directcul dc Projet pour approbation un rapport
d’avalrcclllcnt des travaux, à des intervalles n’excédant pas lcs
périodes énoncées dans la Clause 2.11.
En pltls dll 1-apport d’tlvallcement des travaux énoncé dans 111

Clause 2.11, l’Entreprise doit informer immédiatement le

Directeur de Projet de tuLlte illlégation, incident ou accident SLll- le

Site, qui a OLI est susceptible d’avoir un effet négatif inlportanl
sans s’y limiter, tout incident ou accident causant un décès ou cles

blessures graves; les effets indésirables importants ou dommages à
la propriété privée; ou toute allégation de EAS ou HS.
L’Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents Oli
accidents au Directeur de Projet dans les délais convenus avec lu
Directeur de Projet.

24. Sécurité duSite

25. Programme et
rapports
d’avancement

+



26. Report de la Date
d’Achèvement

26.1 Le Directeur de Projet leportera la Date d’Aclrèvelrrent prévue si
un Evènenrelrt donnant droit à compe11satiolr survient ou si une
Variaïiolr est acceptée qui rend illrpossible l’aclrèvement des

Travaux à la Date d’Achèvenrelrt prévue sans que l’Entreprisene
prenne des mesures pour accélérer le travail restant, entraînant

pour lui un coût supÏ)lélnelltaire.
26.2 Si l’Entreprise n’a pas donné préavis d’un retard ou s’il n’a pas

coopéré en vue de réduire le retard ou en limiter les conséquences,
le retard dû à son lnanquenrent ne sera pas pris en compte lors de
l’évaluation d’une nouvelle Date d’Achèvement prévue.

27.1 Lorsque le Maître d’Ouvrage souhaite que l’Entreprise achève les

Travaux avant la Date d’Achèvement prévue, le Directeur de

Projet obtiendra de l’Entreprise des propositions chiffrées pour
l’accélération néccssairc. Si le Maître d’Ouvrage accepte ces

propositions, la Datc d’Acllèvclrrcnt prévue scra ajustéc en

colrséquclrcc et collfirlnéc par le Maître d’Ouvragc et par
1 ’Entlcprisc.

27.2 Si les propositions de plix aux fins d’accélération des travaux
préscntécs paï l’Entrcpl-isc sont acccptécs par le Maître
d’Ouvragc, elles scrolrt incorporées au N/larclré ct tlditées comnle
une Variation.

28.1 Le Dirccteur dc Projet poulra donner des instructions à
l’Entreprise de retarder le conrnlcncelrrent ou la poursuite d’une
activité dans le cadrc des Travaux

29.1 Le Dircctcur dc Projet ou l’Entreprise pourront demandcr à l’autre
partie de palticiper à une réunion de gestion. Une réunion de

gestioll a pour but d’examiner le programme du tl-avail restant et
de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de
préavis noti fîés par l ’Entreprise.

30, 1 L’Entreprise donnera préavis au DirecteuI' de Projet, le plus
rapidelrrelrt possible, d’événelrrents futurs probables ou de

cil-constalrces qui pourIaielrt avoir des effets négatifs sur la qualité
du travail, cntlaîllcl une augnrentation du Prix du Marché ou
retarder l’cxécutioll des Travaux.

30.2 L’Entl-cpl-iso coopércla avce Ic Dilcctctll- dc Pl-ojct afin d’élaborer
et d’cxamincr des propositions visant à évitcr ou à lnitiger les
effets de ces événements ou de ces circonstances ; il coopérera en
outre lors de la misc cn œuvre des instructions du Directeur de

Projet qui pouITaient en résulter.
C. Contrôle de qualité

31.1 Le Directeur de Projet examinera le travail de l’Entreprise et le
notinera de toute malfaçon qu’il découvrirait. Ces vérifications
n’affecteront pas les responsabilités de l’Entreprise. Le Directeur
de Projet pourra instruire l’Entreprise de chercher une malfaçon et
de découvrir et de tester tout élément du travail qui pourrait, à son
avis, présenter une malfaçon.

32.1 Si le Directeur de Pro.jet clrarge l’Entreprise de réaliser un essai
non prévu dans les Spécifications techniques afin de vérifier si un
élément du travail présclrte une malfaçon et que le résultat de

P
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27. Accélération

28. Ajournement par
le Directeur de

Projet
29. Réunions de

gestion

30. Préavis

31. Identification des

malfaçons

32. Essais
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33. Correction des

Malfaçons

34. NTalfaçons non
rectifiées

35. Prix du Marché2

36. Moditïcations du
Prix du Marché3

Dans le cas de malcllé lélrrullélé aLI f-olfilit, lclrll)lilccl la clause 35.1 colrrllre suit :

35.1 L’Entrepreneur présentel-a un Plogranlllrc d’activités mis à jour dans les 7 iours sui\"alrt

1éccption des instructions du Directeur de Plojct. Le Programme d’activités conticndl-il
les activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux. Le Programme d’activités csI
utilisé pour suivre et contrôler la performance des activités sur la base desquelles
l’Entrepreneur sera payé. Si le paiement des matériaux livrés sur le chantier est effectué
séparément. l’Entrepreneur présentera la livraison des matériaux sur le chanticï
séparément du Programme d’activités.

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la totalité de la Clause 36 pal- 111

nouvelle clause 36.1 comme suit :

36.1 L’Entrepreneur modifiera le Programme d’Activités pour répondre aux changements cIc

Programme ou de méthode de travail effectués à la discrétion de l’Entrepreneur. Les
Prix figurant dans le Programme d’Activités ne seront pas modifiés en raison des

changements dpportés par l’Entrepreneur au Programme Programme ».d’Activités.

2

3

l’essai est positif, l’Entreprise devra assumer le coût de cett,
inspection et de tous les échantillonnages. En l’absence cIc

Malfaçon, l’essai sera assimilé à un Evénement donnant droiT à
compensation .
Le Directeur de Projet notifiera à l’Entreprise tout Malfaçon avant
la fin de la Période de garantie, qui commence au lrromelrt LI,'

l’Aclrèvellrenï et qui est défInie dans la Clause 2.12. La périt)cI,
de garantie sera prolongée jusqu’à correction des Malfaçons.
Chaque fois qu’une notification de Malfaçon lui sera relrris,'
l’Entreprise rectiHera la Malfaçon dans les délais spécifiés dans 111

notification du Directeur de Projet.
Si l’Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais

spécifiés dans la notification du Directeur de Projet, celui-,
évaluerd lc coût de la rectification à apporter et ce coût SCII,

facttlré à l’Entrcprisc.
D. Maîtrise des coûts

Le Détailquantitatif ct cstimatif comprendra les postes de prix des
Travaux à exécuter par l’Entreprise. Le Détail quantitatif et

cstinlatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché. L’Entreprise
sera rélrrunéré au titre de la quantité de travail exécuté au taux
corrcspolrdallt à cllaqllc intrallt spécifié dans le Détail quantitatil ct
est 1113 ali 1

Lorsque les quantités ïinalcs des travaux exécutés diffèrent de pILIS

dc vingt-cinq pour cent (25'1'/,) pour un poste donné des quantités
du Détailquantitatif ct estimatif, et dans la mesure où ]c

changement conduit à un dépassement de plus d’un pour colII
( 1 %) du Prix du Marclré initial, le Directeur de Projet ajustel-a l,'
prix unitaire pour l-épolldre à ce changement. Le Directeur cI,'

Projet ll’ajustera pas les prix unitaires en raison de changenrellts
de quantité si, ce faisant, le Prix du Marché initial était dépassé dc

pïus de quinze pour cent ( 15%), sauf approbation préalable tItI
Maître d’Ouvrage.
SLlr dcnlalrdc du Directeur de Projet, l’Entreprise lui présentera ulr

33.1

33.2

34. 1

35.1

36. 1

36.2



sous-détail de tous les prix unitaires figurant au Détail quantitatif
et estimatif.

37.1 Toutes les Variations seront incluses dans les Programllles4fournis
pdr l ’Entreprise.

37.2 L’Entreprise, sul demande du Directeur de Projet, présentera à

celui-ci une l)roI)ositioll de prix pour l’exécution de la Variation
dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la demande ou
dans un délai plus long spécifié par le Directeur de Projet.

37.3 Si le prix présenté par l’Entreprise est jugé trop élevé par le
Directeur de Projet, ce dernier pourra commander la Variation et

apporter un chdlrgelnent au Prix du Marché, sur la base de ses

propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour
l’Entreprise.

37.4 Si le Directeur de Projet décide que l’urgence de réaliser la
Variation n’est pas compatible avec ]a préparation préalable d’une
proposition de prix par l’Entreprise et son évaluation par le
Dircctcur dc Projct sans retal-dcr les travaux, une proposition de

prix nc sera pas préparée par l’Entreprise et la Variation sera

assinliléc à un Evéncnlent donnant droit à compensation
37.5 L’EIrtlclrlisc lr’dula dloit à atlctln paicluclrt supplémentaire au titre

dc coûts qui auraient pu être évités si l'Entrcprisc avait notifïé un

37. Variations

preavls.
37.6 Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit

dans le Détail quantitatif et estinratif et si, de l’avis du Directeur
de Plojct, la quantité dc tlavail dépassant la limite spécifiée à la
clause 39.1 ou la période de l'exécution ne provoque pas de
clrangenrent du coût pal- unité de quantité, le prix unitaire figurant
au Détail quantitatif et estilrratif sera utilisé pour calculer la valeur
de la Variatioll, Si le coût par unité de quantité change, ou si la
nature ou la période de l’exécution du tl-avail requis par la
Variation ne coITespondent pas aux postes figurant dans le Détail
quantitatif et estimatif, la proposition de prix présentée par
ï’E11trcpl-ise sera pour de nouveaux plix ulritaires correspondant au
travail spécifié.5

38.1 L’Elrtreplisc plésclltcra ati Directeur de Projet des décomptes
nrelrsuels de la valeur estimée du travail exécuté déduction faite du

nrontant accumulé dcs décomptcs certifiés précédelrllrlelrt.
38.2 Le Directeul dc Projct vérifiera les décomptcs mensuels et

certinera les montants devant être versés à l’Entreprise.
38.3 La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur de

Projet

38. Décomptes

4

«

5

Dans le cas de marché rémunérés au forÊlit, ajouter « et Programme d’Activités » après

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.



38.4 La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités cle

travaux réalisées par poste figurant au Détail quantitatif
(estinlat if.

38.5 La vdleur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et clcs

Evènements donnant droit à compensation.
38.6 Le Directeur de Projet pourra exclure un élément certifié dans 1111

décompte précédent ou réduire la proportion d’un poste certifié
précédemment à la lumière d’informations nouvelles.

39.1 Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les
déductions correspondant aux avances et retenues. Le Maîtl-c
d’Ouvrage versera à l’Entreprise les montants du décompte
certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-huit (28 )
jours suivant la ddte du décompte. Si le Maître d’Ouvrage effectue
un paielrrent en retard, l’Entreprise recevra des intérêts sur les

alriérés dc paiement lors du paiement suivant. L’intérêt sera
calculé à pal-tir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu’à 1 il

date à laqucllc il a été effectué, au taux d’intérêt en vigueur pouï
les prêts commerciaux, pour chacune des monnaies dans

lesquelles les paiements scrolrt effectués.
39.2 Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n’il

été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Maîtlc
d’Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d’autrcs taux
ou prix unitaires figurant dans le Marché.

40.1 Les évènements donnant droit à compensation seront les suivants
(a) Le Maître d’Ouvrage ne donne pas accès à une partie du Situ

à la Date d’entrée en possession confonnément à la Clause
2.8

(b) Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fOLllnit
pas les Plans, les Spécifications techniques ou lcs
instructions nécessaires à l’exécution des Travaux dans les

délais.

(c) Le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions
aûlr dc déCOLIVI'ir un ouvrage réalisé, ou d’effectuer cles

essais supplémclrtaires stlï les Travaux qui se lr’avèlc11L llc
pas présenter de 1v1 al hlçon .

(d) Le Dilcctetll dc Projet n’approuve pas un contrat de sotls-
traitant sans motifs valables.

(c) Les conditions du sol ou sous-sol sont substantiellement plus
défavorables qu’il était raisonnable de supposer avant
l’émission de la Lettre de Notification

et

9

39. Paiements

40. Evènements
donnant droit à

compensation

sur la base des

informations remises aux soumissionnaires (notamment les

Rapports d’investigation du Site), sur la base tIcs
informations disponibles au public et sur la base d’u11c

inspection visuelle.
Le Directeur de Projet donne des instructions pour faire face

+

9

(11

6 Ddns le cas de marché rémunéré au forfait. remplacer ce paragraphe par le suivant : « Lil
vdleur du travail exécuté comprenclril la valeur des activités complétées figurant dans lu
Progrdmme d’Activités ».



à une situation imprévue provoquée par le Maître d’Ouvrage,
ou pour effectuer un travail supplémentaire rendu nécessaire

pour des raisons de sécurité ou pour d’autres raisons.
D’autres Entreprises, les autorités publiques, les services
publics ou le Maître d’Ouvrage n’effectuent pas les activités
leur incolllballt dans les délais prévus et dans le cadre des

contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi un
retard ou des coûts supl)lé111elrtaires pour l’Entreprise.
Les avances sont régjées ell retard

Les conséquences pour l’Entreprise de tout risque incombant
au Maître d’Ouvrage.
Le Directeur cIe Projet retarde inclûment la délivrance du
Celtïflcat d'acllèvelrlclrt (ou le procès-verbal de réception
provISoire).

40.2 Si un événelrlent donnant droit à compensation entraîne un coût
additionnel ou empêche de tenrriner les Travaux avant la Date
d’acI1èvemcnt prévue, le Prix du Marché scra augmenté et/ou la
Date d’aclrèvenrclrt prévue sera reportée. Le Directeur de Projet
décidera ou non d’augnlcntcr le Prix du Marché et du montant de

ccttc augmelltat ion, ct ainsi que du l-cport de la Date d’acllèvement
prévue ct la durée de ce lcport.

40.3 Dès que l’Entrcprisc aura fourni les informations démontrant les

conséquences d’un Evéncnrcnt donnant droit à compensation sur
ses prévisions de coût, ces infonrrations seront évaluées par le
Dircctcur dc Plo jet, ct le Prix du Marclré sera ajusté en
conséquence. Si les plévisions de l’Entreprise sont estimées
excessives, le Dilecteur de Projet ajustera le Prix du Marché sur la
base de ses propres estimations. Le Directeur de Projet supposera
que l’Entreprise devra réagir rapidement et avec compétence à la
situation

40.4 L’Entreprise n’a pas droit à une compensation dans la mesure où
les intérêts du Maître d’Ouvrage sont affectés négativement par le
fait quc ï’E11treprisc lr ’a pas founri dc Préavis d’évènements ou n’a
pas coopéré avcc lc Directeur de Projet.

41.1 Le Dircctcur de Projet ,tjustcra lc Plix du Malcllé si les impôts,
taxes et autrcs rcdcvances sont modifiés du cours de la période
allant de la date de dépôt dcs Offres jusqu’à la date de renrise du
dernier certificat d’aclrèvelrrent. L’ajustement correspondra à la
variation du nrontant de l’impôt dont l’Entreprise est redevable.

42.1 Les plix lle seront pas révisés pour prendre en compte les
fluctuations du coût des intrants.

43.1 Le Maître d’Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à

l’Entreprise la proportion stipulée dans la Clause 2.13 jusqu’à
l’Achèvement de la totalité des Travaux.

43.2 En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total retenu
sera versé à l’Entreprise lors de l’achèvement de la totalité des
travaux et l’autre moitié à Id fin de la Période de garantie lorsque

le Directeur de Projet aura certifié que toutes les malfaçons dont il
avait fait part à l’Entreprise avant la fin de ladite période ont été

4

le

(g)

(h)
(1)

a)

41. Fiscalité

42. Révision des Prix

43. Retenues
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•

rectifiés. Après l’achèvement des Travaux, l’Entreprise pourrit
montant retenu par une garantie bancairerenrplacer le

inconditionnelle.

44.1 L’Entreprise paiera des pénalités de retard au Maître d’Ouvrage au

taux stipulé dans la Clause 2.14 pour chaque jour de retard pal
rapport à la Date d’achèvement prévue. Le montant total des
pénalités de retard ne dépassera pas le montant stipulé dans la
Clause 2.15. Le Maître d’Ouvrage pourra déduire le montant dcs

pénalités de retard des paiements dus à l’Entreprise. Les paiements
des pénalités de retard n’affectent pas la responsabilité de

l’Entreprise.
44.2 Si la Date d’Achèvement prévue est reportée après que les

pénalités de retard ont été payées, le Directeur de Projet rectiHertl
le paicnrent cxcédentaire effectué par l’Entreprise au titrc cIc

pénalités de retard, en ajustant lc décompte suivant. L’Entreprise
recevra des intérêts stll lc 1110ntant excédentaire, calculés à pal’ïil
de la date du paiemcnt jusqu’à la date du remboursement au taux
spécifié à la Clause 39.1.

44.2 L’Entreprise recevra unePrime calculée au taux par jour stipulé
dans la Clause 2.16 pour chaque jour d’avance par rapport à 111

Date (l’achèvement prévue, moins les jours pour lcsqucls
l’Entreprise aurait été payé au titre de l’accélération. Le Directcul-
de Projet certificra que les Travaux sont achevés même avant lit
Date d’aclrèvelnent prévue

45.1 Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise une avance du montant
stipulé dans la Clause 2.17 à la date stipuléedans la Clause 2.17,
sur présentation par l’Entreprise d’une garantie batrcaitL’
inconditionnelle délivrée par une banque et sous une fOInrc
acceptable par le Maître d’Ouvrage, pour les mêmes montants qLIC

ceux de l’avance et dans des monnaies identiques. La garantie
demeurera valable jusqu’à ce que l’avance ait été renrboursée IIrais
le montant de 1,1 garantie sera progressivement diminué des
lrlolltallts remboursés par l’Entreprise.

45.2 L’Entrcprisc nc pourra utiliser l’avance que pour payer le Matériel
de l’Entreprise, les Equipements, les Matériaux et pour couvrir les
dépenses de lnobilisation nécessaires spécifiquement poul
l’exécution du Marché. L’Entreprise devra démontrer que l’avancc
a été correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur dc
Projet de copies des factures ou d’autres justificatifs.

45.3 L’avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus à

l’Entreprise : la retenue sera proportionnelle aux montants des

Travaux achevés Il ne sera pas tenu compte de l’avance ni de soir
remboursement lors de l’évaluation de travail effectué, des

Variations, des révisions de prix, des Evènements donnant droit à

compensation, des Plitnes ou des Pénalités de retard.
46.1 La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d’OttvragL'

au plus tard à la date spécifiée dans la Lettre de Notification et

sera émise pour le montant stipulé dans la Clause 2.18 par u11c

banque ou une société cIe cautionnement acceptable par le Maître

44. Pénalités de
retardet Prime

45. Paiement de

l’Avance

q

S 46. Garantie de
Bonne Exécution



d’Ouvrage et libellée dans les types et proportions des monnaies
dans lesquels est libellé le Marché. La garantie de bonne exécution
sera valable vingt-huit (28) jours au-delà de la date de délivrance
du Certificat d’Achèvenrent des Travaux dans le cas d’une

Garantie bancaire. et pendant une période allant jusqu’à un an à

partil de la date d’énlissiolr du Certificat d’AcIrèvelnent, dans le
cas d’un cduti-onnemelrt.

Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant dans

l’Offre de l’Entreprise seront utilisés pour le paielllent de travaux
supplélrlentaires que le Directeur de Projet aura ordonné par écrit
au préalable en i11(liqualrt que ces travaux supplémentaires seraient
réllrullélés sur cette l)asc

Tous les TrdvaLlx clevallt êtlc rélrruIrérés en régie seront consignés

par l’Entreprise sur des tolmulaircs approuvés par le Directeur de
Projet. Clraquc formulaire rempli sera vérifié et signé par le
Directcur de Projet dans les deux (2) jours suivant la fin de ces
tlavaLlx .

L’Entrcprisc scia payé pour ccs travaux en régie sur la base des

fornrulaircs « Travaux en régie » dûment signés.
Les pcrtcs ou dolrrnragcs aux Travaux ou aux Matériaux devant
servir à l’exécution des Travaux survenus entre la Date de

commencement et la fin de la période de correction des malfaçons,
seront à la clrargc dc l’Entreprise si ces pertes ou dommages sont
dus à des actes qu’il a commis ou à des omissions de sa part.

E. Achèvement du Marché

L'E11{1-epIise delllalrdela au Dilectetll de Projet de délivrer un
Ccllifïcat d’acllèvelrrelrt des Travaux (ou Procès-verbal de

réception provisoile) et le Dïrecteul- de Projet le fera après avoir
déter11riné que les Travaux sont aclrevés.
La conrmissiolr de réception provisoire et définitive est composée

ainsi qu’il suit :

• Président :

47. Travaux en régie 47. 1

47.2

47.3

48.148. Coût des

réparations

49. Aclrèvement des

Travaux
49. 1

49.2

+ Le Maîtlc d'Ouvrage ou son représentant :
Membres :6

+ Le Dé]égué Départemental
MAYO-BANYO ou son

d’observateur) ;

+ Un responsable régional du PROLOG Adamaoua ;
+ Le Comptable Matière de la Commune de BANYO ;

+ Le Chef de Selvicc du Marchés ;

+ Le Directeur de l’Ecole Publique de SAMBOLABO
+ Le Maître d’œuvre ;

+ Le Cocontractant ou son représentant :
+ Rapporteur :

+ L’Ingénieur du Marché.
Invité : l’entrepreneur.

La période de galantie est de 12 mois

des Marchés Publics du

rcprésentant(en qualité

+

9

49.3



+

Pf

50. Transfert 50.1 Le Maître d’Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux
dans un délai de sept (07) jours après que le Directeur de Projet
aura délivré le Certificat d’Achèvement.

51.1 L’Entreprise remettra au Directeur de Projet un décompte final
détaillé du montant total qu’il estime lui être dû en vertu dL!

Marché avant la fin de la Période de garantie. Le Directeur de

Projet délivrera un Certificat de garantie et certifïera le paienrcnt
final éventuellement dû à l’Entreprise dans un délai de cinquantc-
six (56) jours après avoir reçu de l’Entreprise un déconlpt,’
complet et correct. Si le décolnpte n’est pas correct et conlplet, le
Directeur de Projet présentera dans le délai de cinquante-six (56 )

jours un état des corrections ou additions nécessaires. Si le

décompte final est toujours défectueux après avoir été préselrté
une nouvelle fois, le Dircctcur de Projet décidera des montants
paydblcs à l’Entreprise et délivrera un décompte pour paienrclrt

52.1 Si des Plans de récolcnlcllt et/ou des manuels de fonctionnelrlc111

et d’cntrcticn sont cxigés, l’Entreprise les fournira dans les délais
prescrits dans la Clause 2.19.

52.2 Si l’Entreprise ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans lcs
délais prévus dans la Clause 2,19, ou si le Directeur de Projet nc
peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra le monta111

stipulé dans la Clause 2.20 des paiements dus à l’Entreprise
53.1 Le Maître d’Ouvragc ou l’Entreprise pourront résilier le Marché s

l ’autre pallie conlnret tIll manquement majeur au Marché.
53.2 Les manquements majeurs au Marché incluent, mais ne sont pas

limités à ce qui suit :

(a) l’Elrtreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28) jOUIS

alors qu’aucun arrêt n’apparaît dans le Programme actualisé
et que l’arrêt n’a pas été autorisé par le Directeur de Projet :

(b) le Directeur de l)l-ojet donne à l’Entreprise des instruct ioIIS

d’ajoLll'IIer la lnarclre des travaux et ces instructions ne sollt
pas retirées dans un délai de vingt-]luit (28) jours ;

(c) le Maîtrc d’Ouvrage ou l’Entreprise est déclaré en faillite ou
est placé ell liquidation pour des raisons autrcs qu’unc
restructuration ou une fusion ;

(d) un paiement certifié par le Directeur de Projet n’est pds payé
par lc Maître d’Ouvrage à l’Entrcprisc dans les quatre-vingt
quatre (84) jollrs suivant la date d’émission du certificat pal
le Directeur de Projet ;

(e) le Directeur de Projet notifîe à l’Entreprise que le défaut de

rectification d’une malfaçon spécifique constitue un

manquement majeur au Marché et l’Entreprise ne rectifie l)ils
la Millfilçon dans un délai raisonnable indiqué par 1,

Dircctctll- cIe Projet :

(f) l’Entreprise ne maintient pas le cautionnement exigé ;
(g) l’Entreprise retarde l’achèvement des Travaux à concurrenc,

du nombre de jours pour lequel le montant maximum des
pénalités de retard est atteint, comme stipulé dans la Clause
2.15 et

51. Décompte final

52. I\lanuels de

fonctionnement
et d’entretien

53. Résiliation



si, de l’avis du Maître d'Ouvrage, l’Entreprise s’est livrée à
la fraude et à la corruption colrlme défini du paragraphe 2.2
(a) de l’Annexe A des CM, au cours de l’attribution ou de

l’exécution du Marclré, le Maître d’Ouvrage pourra résilier
le Marché et expulser l’Entreprise du Site après un préavis
de quatorze (14) jours.

53.3 Nonobstant ce qui précède, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le
Marché pour convenance.

53.4 En cas de résiliation, l’Entreprise arrêtera immédiatement les

Travaux, sécurisera le Site et le quittera dès que raisonnablement

possible
53.5 Lorsque l’une des deux parties au Marché notifïe au Directeur de

Plojet ulr nlalrquelnelrt all Marché pour des raisons autres que
cc]lcs énumérécs à la Clause 53.2, cc]ui-ci décidera du caractère

111ajcur ou llolr du I11allquc11rcnt.

54.1 Si le Marcllé cst lésilié cil laison d'un lrlanquclncnt majeur
collrnlis par l’Entreprise, Ic Dircctcul- de Projet déïivrera un
certificat pour la valeur du tI-avait exécuté et dcs matériaux
colrrnlalldés lnoins les avances rcçucs jusqu’à la date de délivrance
du celtificat ct moins lc pourcentage devant être appliqué au titre
de la valeur du travail non réalisé, comme stipulé dans la Clause
2.21. Des pénalités dc rctard supplémentaires ne s’appliqueront
pas. Si le montant total dû au Maîtle d’Ouvrage dépasse ïçs
paiclncïrts dus à l'Entreprise, la différence constituera une dette
payable au Maître d’Ouvrage.

54.2 Si le Mal-ché est résïlié par le Maître d’Ouvrage pour convenance,
ou en laisolr d’un llranquelrlelrt majeur de la part du Maître
d’Ouvrdge, le Directeur de Projet délivrera un certificat
correspondant à la valeur du travail exécuté. des matériaux
collrnldndés, du coût l'aisolllrdble d’enlèverrrellt des Matériels, du
rapatrielnelrt du peISOlllrel de l’Entreprise employé exclusivement
pour les Travaux et du coût elrcourtl par l’Entreprise pour protéger
ct sécuriscr les Travaux, moins les avanccs reçues s jusqu’à la date
dc délivrance du Certificat.

55.1 Tous les matéliaux se trouvant sur le Site, lc Matériel, les

Equipellrents, Travaux provisoires et Travaux seront considérés
comme étant la propriété du Maître d’Ouvrage si le Marché est
résilié ell raison d’une faute dc l’Entreprise.

56.1 Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d’une
guerre ou en raison de tout autre événement échappant totalement
au contrôle du Maître d’Ouvrage ou de l’Entreprise, le Directeur
de Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté.

L’Entreprise sécurisera le Site et arrêtera les Travaux dès que
possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre des
travaux exécutés avant de lecevoir ce certificat. et au titre de tous
les tlavaux cxécrltés par la suite et pour lesquels un engagement
avaIt été souSCrIt

57.1 Si la Bdnque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître
d’Ouvrage, sur lequel une partie des paiements sont effectués à

(h)
+
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prêt ou du crédit



• de la Banque
mondiale

l’Entreprise :

(a) Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notifier à
l’Entreprise ladite suspension dans un délai de sept (7) jc)uls
après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque
mondiale ;

(b) Si l’Entreprise n’a pas reçu les montants qui lui sont dus

dans le délai de vingt-huit (28) jours visé à la Clause 39.1.
l’Entreprise pourra immédiatement présenter une notificatioll
de résiliation avec préavis de quatorze (14) jours.

Dispositions divel'ses

Edition et diffusion du présent Marché
Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du
MO ct fournis au Chef de service du Marché.

Timbres et enregjstrement
Le présent contrat sera cnrcgistré cn 07 exemplaires par le Prestataire, à
ses frais et dans les délais prescrits par la réglenrentation en vigueur. 05

exemplaires seront renvoyés au Maître d'Ouvrage Délégué pour diffusion.

Disposit
ions

diverses

Entrée en vigueur de la Lettre de Marché
La pl-ésentc Lettre de Marché ne deviendra définitive qu’après sa signature
par le Maître d’Ouvrage Délégué. Il cntrcla en vigueur dès sa notification
à l’entrepreneur par ce dernier

9



ANNEXE A : ÂUX CONDITIONS DU MARCHE 8

Fraude et Corruption
(Ne pas lltodificr le texte de cette Annexe)

1. Objet
1.1 Les Directives de là Banque en llratière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la

présente annexe, sont applicables à la passation des 111archés dans le cadre des Opérations de

Financement de Projets d’Investissement par la Banque.

2. Exigences
2.1 La Banque exige que les Enrprullteurs (y conrlrris les bénéficiaires d’un financement de la

Banque), les soumissionndires (cdndidats/proposants), consultants, Entreprises et s, les sous-
traitants, sous-consultants, prestataires de services ou follrisseurs, tous les agents (déclarés ou
non) ; ainsi que l’ensemble dc leur pcrsoïrncl ; sc confornrcnt aux normes les plus strictes en

matière d’éthique, durant le processus de passation dcs lrrarclrés, la sélection, et l’exécution
des marchés financés par la Banque, ct s’absticnncnt dc toute fraude et corruption

2.2 En vertu de ce principe, la Banquc :
a. aux fins d’application de la pl-éscntc disposition, définit collrnrc suit les expressions

suivantes :

est coupable dc « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte,
directement ou indirectement, un quelconque avantage en d’influer indûnrent
sur les actions d’une autrc personne ou entité :

se livre à des « llralrœuvrcs fraudtlleuscs » quiconque agit, ou s’abstient d’agir,
ou dénature des faits, délibél-énrcnt ou par négligence gravc, ou tente d’induire
en erreur une personne ou une entité, afin d’en retirer un avantage financier ou
de toute autre nature, ou sc dérober à une obligation;
se livrent à des « malrœuvres collusives » les personnes ou entités qui
s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notalrrlrrelrt ell influant
indûment sur l’dction d’autres personnes ou entités;
se livre à des « lrlairœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou
menace de nuire ou de poltel- préjudice, directement ou ilrdirectenlent, à une

personne ou entité, ou à leurs biens, en vue d’influer indûlrlelrt sur les actions
de cette personne ou CIrtité ; ct
se livre à des « nlanœuvrcs obstructives »

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les

preuvcs sur lcsqucllcs sc base une enquête de la Banque ell matière
de corruption ou de 1rranœuvres frauduleuses, coelcitives ou
collusivcs, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à
entraver son enquête; ou bien menace,harcèle ou intimide quelqu’un
aux ans de l’empêcher de faire part d’infonnations relatives à cette
enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou

(b) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit
d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.

1

11

V

rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou contrat si elle établit _que la
personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou
contrat, ou l’un des membres de soll personnel ou de ses agents, sous-consultants,
sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou un de leurs employés, s’est
livré, directement ou indirectement, à un acte de coITuption, une manœuvre
frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructive en vue de l’obtentiolr dudit nrarché

iii.

lv.

b.

a

0
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c.

d.

C

7

Pour écarter tout doute, lcs cl’fcts d’une tcllc sanction sur la partie concernée concerllelrt, de manière nt)il
exhaustive, (i) le dépôt dc candidature à la pré-qLlaliïicaLiolr, l’expression d’intérêt pour une mission dc

consultant, et la participation à 1111 appel d’offres clircctenrcllt ou comme sous-traitant, consultant, fabricant OLI

fournisseur, ou prestataire cIaIIS le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un ddditit
comportant une modification signincativc à un contrat existant.
Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens OII services (différents intitulés solrt utilisés CII

fonction de la formulation du dossier d’aI)pcI d ’oïlics) désigné est une cntreprise ou un individu qui (i) fait l)lll-tic
de la demande de pré qualification ou tIc ]'t)11-rc du soulnissiollllairc compte tenu de l’expérience spécifique CI

essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions dc qualification pour une offre
déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.
Les inspections menécs dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent tIcs
activités de recherche doculncntairc ct factuclle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle
afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité
d’une accusdtion éventuelle de Fraude et Corruption, par le lnoyen de dispositif approprié.De telles activités
peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et

les examiner. faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres docullrclrls
données et relrseignclnelrts (sous forme de doçLllrlcnts imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux
fins de l’enquête ou de l'audit et les examiner. faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir dc,
entreticns avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site. ct

obtenir la vérification de renseignements par ulre tierce partie

8
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ou contrat;

outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider d’autres
actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme sl elle
détermine9 à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur, ou d'u11

bénéficiaire du financement, s’est livré à la corruption ou à des manœuvres
fl'auduleuses, collusives, coercitives ou obstructives pendant la procédure cIc

passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunïeui
ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires poul
remédier à cette situation, y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque
lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques;
sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banquc
en matière de lutte contre la frdude et la con'uption, et conformément aux règles CI

procédures de sanctions applicables de la Banque, y compris en déclarant

publiquement l’exclusion de l’cntreprise ou de l’individu pour une période indéfinic
ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir CII

bénéficier financièrement ou de toute autre manière7 (ii) de la participation8 conrllrc
sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services
désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par 111

Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque
ou de participer d’une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’1111

projet financé par la Banque ;
cxigera que les dossicrs d’appel d’offres/appel à propositions, et que les contrats CI

marchés financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des

soumissionnaircs (candidats/proposdnts), consultants, fournisseurs et Entrepl-iscs.
ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants. prestataires de services, fournisscul-s.
agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter9 les pièces comptables, relevés
et autres documents relatifs à la pdssation du lrrarché, à la sélection et/ou à l’exéctltioil
du marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par 111

Banque.



Modèle de Lettre de Notifîcatioll d’Attribution (le 111arché

[lnocIÈÏier comme apploprië]

[Utiliser un papier à en-tête dll Maître d’Ouvrage]

Date : [date]

A: [nom et adresse de l’Entreprise]

Objet 1 NotifIcation d’attribution dIt Marché Nç>. . . . . . . . ..

Messieurs,

La présente a pour but de vous notificr que votre Cotation en date du [ date]pour l’exécution des

Travaux//la111 du nrarché et identifIcation]pout le montant du Marché de [rltontant en chiffres et

en lettres, nont de la monnaief . est acccptéc par nos services.

Veuillez trouver ci-joint l’Acte d’Engagement, qu’il vous est demandé de retourncrsignGr dans le

délai de [insérer le nombre de jours] jours.

[Insérer ce qui suit seulement si tllte Garantie de boltlre exécution est exigée .'] « Il vous est

demandé de founlir la Garantie de bonne exécution dans les [insérer le nolnbre de
jours] conformément aux Conditions du Marché, en utilisant le forITlulaire de Garantie de bonne

exécution ci-joint. »

Signature autorisée :

No irl et titre du signataire habilité à signcr au lrolr1 du Maîtlc d’Ouvragc [lnsèler le. nom et titre

dIt signataire habilité à signer aIt nom dIt Maître d’Oïl\'rage]

Nom de l’Agence d’exécution :

Pièce jointe : Conditions du Marché

+
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[OMETTRESI PAS EXIGE 1

Modèle de Garantie de bonne exécution
(Garantie bancaire)

[Stlr dernancle du Sortmissionltaire sélectionné, la banqtte (garant) remplit le fbrmrllaire cle

garantie cte bonne erécrltiolr type collformëment aIIX indications ell italiqrles]

[insérer les moin de la banque et utIl-asse de lu balrqrte d ’émission]
Bénéficiaire 1[insëler les nom et adresse dIt Maître d’OII\'rage]
Date -.[inséler date]
Garantie de bonne exécution no. : [insérel Nol
Garant '.[insérer le nom de la banque, et t’crdl-esse cle Ï’age11ce ëmettrice, sauf si cela f\grtle ,~1

l ’ en-tête]
Nous avons été informés que finsël-el le nom de l ' Entreprise] (ci-.après dénonrnlé
« l’Entreprise ») a conclu avcc vous le Mal-ché no. [ilrsérer Nol en date du [insérer la date] poul-

la fournittlrc dc [insérer la ctescl-tpE loll des .fotlrnittlt-es et Services connexes] (ci-après dénommée
« le Marclré »).

De plus, nous comprcnons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions
du Marché.

A la demande de l’Entreprise, nous [insérel le nonl de la banque] nous engageons pal- 111

présente, sans réserve et irrévocablcnlcnt, à vous paycr à première demande, toutes sonrnrcs
d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de o [ insérer la somme en chiffres. Le Gala 111

doit insérel' rIn montaïrt représentalrt le montant orl le pourcentage mentionné au Marclté soii
dans la (OII les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement

convertible acceptable par le Maître d’Orlvrage.]lO [insérer la somme en lettres] . Vot rc
demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumissionlrail,'
ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner le.,

raisons ou le motif de votre demande ou du lnolrtalrt indiqué dans votre demande.
La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] jour de [insérer le mois] [ilrsèlcl
l’année] .\ \ et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles unifornles relatives aux garanties sur demande de IiI
CCI - 2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu pal- 111

présente.

[signatltrc(s) 1

Note: Toutes parties cIe texte (y contI)ris les relrvois en b(IS de page) sont fournis pour facilitcl
l’utilisation de ce formul(lire et seront élilllinées dans le tlocrtnrent final.

10 La banque d'émission devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans
laNotification d’attribution du Marché, et dénommé soit dans la/les monnaie/s du marché, ou dans une monnaire librement

convertible jugée aceptable pour leMaître d'Ouvrage

11 Insérez la date vingt-huit jours après la date d'achèvement prévue comme décrit dans CM49.1. Le Maître d’Ouvrage doit noter qu’en cas

de prolongation de cette date pour l’achèvement du marché. le Maître d'Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au

Garant. Cette demande doit être écrite et doit être faite avant la date d'expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garantie, le

Maître d’Ouvrage pourrait envisager d'ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l'avant-dernier paragraphe : « Le Garant acceptE
une prolongation unique de cette garantie pour une période à ne pas dépasser de [six mois] [un anI, en réponse à la demande écrite du

bénéficiaire pour une telle prolongation - une telle demande doit être présentée au garant avant l'expiration de la garantie. »

V
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[OMETTRE SI PAS EXIGE 1
+

&

Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne
exécution

Date

Appel d’offres 11":

Bénéficiaire : [/ 10/n et adI'csse dll Maître d ’otlvl'age\

Date :

Caution no. :

Nous soussignés [llon ! et adresse cte l'ol'galrisnre de carr//o/7]

Déclarons nous porter caution personncllc ct solidaire de [indiquer le nom

et l’adresse complète de l ' Entreprise tituluilc du lnarcllé\ (ci-après dénollllné « lc Titulaire ») pour le
montant de la Garantie de bonne exécution à laquelle lc Titulaire est asstljctti cn qualité de
titulaire du Marché no. en date du conclu avec

[„,„, .t ,ldl',ss, ,111 h;lolll„, ,/ ’o„\'l',lg,1. ci-après dénommé « lc Bénéficiaire »,

\clcsclil)ti(>II ttes //71 l'aIr.t] (ci-après dénommé « le
jIIISérCI' ICI tItIIC dIt N'ÏCII'CIIë] .

pour l’cxécution dc
Marché ») conclu en date du

Ladite caution s’élève à
12

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par couITier
avec accusé de réception reçue au plus tard à la date d’expiration mentionnée ci-après, et ce

jusqu’à concurrence de la somme galantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire
serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-exécution de ses obligations contractuelles. Le
présent engagement sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception
provisoire et demeurera valable jusqu’au trentiènre jour suivant la date de délivrance du procès-
verbal de réception définitive.

SIGNATURE et authentification du signatailc.

Nolrr et adresse de l’organislrrc dc caution.
Note : Le texte ell italiques doit être retiré (tu docrtlnent final ; il est fourni à titre indicatif en
vue d’en faciliter la préparation

\8

IIL’organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les)
monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.



Modèle de garantie de restitution d’avance
(Garantie bancaire sur demande)

[//?.ïé/'e/' le nrtmël'o de la Demande de Cotations\.
[/lool de ICI balrqrle et adt'esse de la banque ëlnettriceet code SWIFT\

LIront et (rdl'esse tIlt Maître d ’ ’Ozlvrage]

ir

DC No :

Garant :

Bénéficiaire :

Date :

Garantie de restitution d’avance No. :

Nous avons été infolïnés que [noln du Maître d ’ Ouvrage 1 (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») il

conclu le Marché No., avec le Bénéficiaire ell date du pour l’exécution de [notll tItI
lnarchë et descl'iptiolr des fotll'lritrlres] (ci-après dénomnré « lc Marché »).
De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de [ilrsël-cI- 111

son 7/ne en c 11 i.llies] [illsél-el- la sollrnle en lettres] est versée contre une garantie de restitution d’avance.
A la demande du Dolrlleur d’ordre, nous prenons, en tant que Gdrant, l’engagement irrévocable de pdycl
au Bélréficiaile toute somme dans la linrite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer la sonl IIIe c’II

chiffres] [illsëler la sonrnre en lettres]\1 . Votre denrande en paiement doit comprendre, que ce soit dans IiI
demande elle-même ou dans un doculnelrt séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, lil
déclaration que le Donneur d’oI-dre :

(a) a utilisé l’avance à d’autres fins que les plestatiolrs faisant l’objet du Marché ; ou bien
(b) ll’a pas remboursé l’avance dans les conditiolls spécifiées au Marché, spécifiant le nront;lllt

lloll renrboursé par le Dolllletlr d'ordre.
Toute dellrande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de 111

banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance nrelltiollllée ci-dessus a été créditée au compte bancaire cÏLI

Donneur d’offre portant le numéro à [nt)111 et adresse de la banque] .

Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements ci,
l’avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la copie noLls

sera présentée. La présente garantie expire au plus tard à la prelnière des dates suivantes : à la réceplic>11

d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (il
l’exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : . l’:ll
conséquence. toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir à cette date au pILI,
tard

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demalrclc
(RUGD), Publication CCI no : 758. excepté le sous-paragraphe 15(d) qui est exclu par la présente.

[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être supprinté du ctocrtlltent final ; il est fourni à titre indicatif
en vue d’ell faciliter la préparation

d

13 Le Garant doit insérer le montant représentant le nrontant de l’avance soit dans la (ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au

Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par l:Maître

d’Ouvrage,



Liste des établissements bancaires et organismes financiers
autorises à émettre des cautions dans le cadre des marches publics
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\1 BANQUES

Access Bank Cameroon;1

2. Afriland First Bank;

Banco National de Guinea Ecuatorial (BANGE);3.

4. Banque Atlantique Cameroun (BACM);
5. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME);
6. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK);

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC) ;

8. CitiBank Cameroon;
Commercial Bank-Cameroon (CBC);

Credit Communtaire d’Afrique-Bank (CCA-BANK);

9.

10.

Ecobank Cameroun (ECOBANK) ;
La Régionale Bank ;
National Financial Credit Bank (NFC-Bank);
Société Commerciale de Banque-Cameroun (SCB-Cameroun) ;

15, Société Générale Cameroun (SGC);

Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC) ; 17.
(UBC);

16

18. United Bank for Africa (UBA).

Il- COMPAGNIES D’ASSURANCES

Union Bank of Cameroon

19. Activa Assurances ;
20. Assurance et Réassurance Africaine (AREA) ;

ATLANTIQUE Assurances Cameroun LARDT21.
22. CHANAS assurances S.A;
23. CPA S.A ;

24. NSIA Assurances S.A ;

25. PRO ASSUR S.A ;

Prudential Beneficial General Insurance

ROYAL ONYX Insurance Cie ;

26.

27.

28. SAAR S.A ;

29. SANLAM Assurances Cameroun ;

30. ZENITH Insurance.

IP
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GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

Pièces \ Désignation
Ho

NOT,ITIt.
BINAIRE

\

Présentation de l’Offre
Respect de l’ordre prescrit dans la DC et Interculuiles
Lisibilité et PURin ati(1 11

Attestation de catégorisation de t’elltreDrise
Méthodojogje d’exécution des travaux
Note technjque détaillée concernant l’orgaltisatioll des travaux
Description des règjes de protection socio-envir01111elltentale

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais $ quatre vingt dix (90)
'011 PS

c 8 à chaque page, daté et signé mI 1

à la dernière page

- té à chaque page, daté et \m; ;1

sjgné à la dernière page

Cahier des Clauses adnlinistratives p«rticlllières parapllé à chaque page, daté et
sjgné à la dernière page
Rapport de visite des e Il

Un) ounlission mI /1

Total des oui

NB : Seules les offres ayant totatisées ari llroins 9 oui sur 11 seront adlttises pour la suite de la
procédure.

7 Oui/Ntlll
Oui/No 11

WIl2
3

Oui/No 11

Oui/NOII
Oui/N011

4

5

6 oui/ kOI 1

7

8


